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Le lundi six octobre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, dûment 
convoqué le trente septembre deux mille vingt-cinq, comme le prévoit l’article L2121-12 du 
code général des collectivités territoriales, s’est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, sous 
la présidence de Florian Bercault, président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 

Sébastien Destais (jusqu'à 20 h 18), Christian Lefort, Gwenaël Poisson,  

Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 24), Damien Richard, Loïc Broussey,  

Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, Jérôme Allaire (jusqu'à 20 h 15),  

Jean-Louis Deulofeu, Isabelle Fougeray, Nicolas Deulofeu, Florian Bercault, Isabelle Eymon, 

Bruno Bertier, Patrice Morin, Antoine Caplan, Camille Pétron, Éric Paris, Béatrice Ferron, 

Geoffrey Begon, Caroline Garnier, Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier,  

Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Marjorie François, Georges Hoyaux, Ludivine Leduc,  

Marie-Laure Le Mée Clavreul (à partir de 18 h 39), Kamel Ogbi, Christine Droguet (à partir de 

18 h 39), Noémie Coquereau, Henri Renié (jusqu'à 19 h 31), Samia Soultani,  

Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, François Berrou,  

Nicole Bouillon (à partir de 18 h 50), Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier,  

Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle (à partir de 18 h 35), Guy Toquet,  

Christine Dubois (à partir de 18 h 39 et jusqu'à 20 h 16), Julien Brocail,  

Vincent Paillard, Mickaël Marquet (à partir de 19 h 05), Éric Morand, Éric Lemoine, Fabien 

Robin, Yannick Borde, Pierre Besançon, Louis Michel, Marcel Blanchet, Dominique Gallacier 

(jusqu'à 20 h 30) et Michel Rocherullé (jusqu'à 19 h 58). 

 

 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 

Anthony Roullier a donné pouvoir à Vincent Paillard, Fabienne Le Ridou a donné pouvoir à 
Jean-Marc Coignard, Jean-Bernard Morel a donné pouvoir à Jocelyne Richard,  
Hervé Lhotellier a donné pouvoir à Damien Richard, Marie Boisgontier a donné pouvoir à 
Bruno Fléchard, Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Ludivine Leduc, Sébastien Buron a 
donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Henri Renié a donné pouvoir à Samia Soultani 
(à partir de 19 h 31), James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent D'Agostino,  
Pierrick Guesné a donné pouvoir à Chantal Grandière, Christine Dubois a donné pouvoir à 
Nadège Davoust (à partir de 20 h 16), Gérard Travers a donné pouvoir à Sébastien Destais, 
Corinne Segretain a donné pouvoir à Yannick Borde, Christelle Alexandre a donné pouvoir à 
Pierre Besançon, Olivier Barré a donné pouvoir à Marcel Blanchet, Michel Paillard a donné 
pouvoir à Bernard Bourgeais 
 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 

Annette Chesnel, Lucie Chauvelier. 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, Isabelle 
Fougeray et Christian Lefort ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de 
séance lors de cette réunion.  

 
La séance est ouverte à 18 h 09 sous la présidence de Florian Bercault.  
 
Le quorum étant atteint avec 59 membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérér.  
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous, je vous propose que nous nous remettions au 

travail après quinze jours d’arrêt.  
 
Il est procédé à l’appel et à la désignation des secrétaires de séance. 
 
 

 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL N° 163 
 

Florian Bercault : Vous avez pris connaissance du procès-verbal 163, est-ce qu’il y a des 

observations à formuler ? 
Didier Pilon a été remplacé par Henri Renié dans ce conseil communautaire. Je vous souhaite 
la bienvenue dans cette instance et je vous déclare officiellement installé. 
 
 

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Florian Bercault : Vous avez également eu les décisions prises par le Président et par le 

bureau communautaire lors de la séance du 16 juin. 
 
 
 

 COMPTE-RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS CADRES 
 

Florian Bercault : Vous avez également eu les comptes rendus des marchés conclus. Avez-

vous des interrogations ? 
 
 

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 CC67 – COMMISSIONS PERMANENTES - MODIFICATION 
 
 

Florian Bercault : Je vous propose de passer directement aux questions du Président avec 

les évolutions de gouvernance concernant Saint-Jean-sur-Mayenne, Didier Pilon et puis le 
conseil municipal de Laval et d’Argentré et de retirer de la commission environnement 
Élisabeth Robin, Didier Pilon de la commission culture, Noël Bénier de la commission 
environnement et Henri Renié intègre la commission mobilité. 
Et nous avons une pensée pour la famille et les proches d’Elisabeth Robin qui, 
malheureusement, est décédée. Et, évidemment, pour l’ancien maire de Montigné aussi. 
Nous avons un petit souci de vote pour Bernard Bourgeais ainsi que Michel Paillard. 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions 
permanentes ont été constituées. 
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Par suite du décès de Madame Élisabeth Robin, adjointe au Maire de 
Saint-Jean-sur-Mayenne, survenu le 21 juillet dernier, et des démissions de 
Didier Pillon de ses fonctions de conseiller municipal à la ville de Laval et  
Noël Besnier de ses fonctions de conseiller municipal de la commune d'Argentré, il est 
proposé de délibérer sur la composition des commissions permanentes comme suit : 
 - retrait d'Elisabeth Robin de la commission environnement, 
 - retrait de Didier Pillon de la commission culture, 
 - retrait de Noël Besnier de la commission environnement, 
 - Henri Renié intègre la commission mobilité. 
 
Florian Bercault: Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Je propose de voter. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N  067/2025 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-22, L2121-29, L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative 
à la constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant que des changements de représentation au sein des commissions 
permanentes sont sollicités, 
 
Considérant que Madame Élisabeth Robin, adjointe au Maire de 
Saint-Jean-sur-Mayenne et membre de la commission environnement, est décédée le 
21 juillet 2025, 
 
Considérant que Didier Pillon, membre de la commission culture, a démissionné de 
ses fonctions de conseiller municipal de la ville de Laval, 
 
Considérant que Noël Besnier, démissionnaire d'Argentré, ne fait plus parti de la 
commission environnement, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes 
en conséquence, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin 
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secret, aux nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée 
tel qu'indiqué dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
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COMMISSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONOMIQU E ET 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR (ÉCONOMIE,  EMPLOI ,  TOURISME,  
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR ET RECHERCHE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail   Montflours 
- Éric Morand     Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
45 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin     Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert   Forcé 
- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet    Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
- Olivier Tricot     L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand  Louverné 
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- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
- Philippe Ruault   Louvigné 
- Karine Collet     Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Marie Lemonnier   Parné-sur-Roc 
- Freddy Alusse   Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet   Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT ET POLIT IQUE DE 
LA V ILLE 
 
9 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain  Ahuillé 
- Patrice Morin     Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 

- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu   Ahuillé 
- Alain Beauchef   Argentré 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre  Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton   Changé 
- Sylvain Durand   Changé 
- Mickaël Le Stunff   Changé 
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- Christophe Boivin   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel  La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Régis Bouglé     L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier   Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier   Montflours 
- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Bettina Seite     Parné-sur-Roc 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant  Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais   Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard  Soulgé-sur-Ouette 

 
 
COMMISSION N°  3  –  MOBIL ITÉ  
 
13 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul  Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Henri Renié     Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail     Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 
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33 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Tristan Massot   Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 
- Patrick Blain     La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin   L'Huisserie 
- Chantal Placé    L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin   Olivet 
- Sébastien Roussillon  Parné-sur-Roc 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 

 
 
COMMISSION N°  4  –  ENVIRONNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
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- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail     Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin     Port-Brillet 
- Louis Michel     Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
38 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Antoine Corbeau   Beaulieu-sur-Oudon 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge   Bourgon 
- Magalie Grude   Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Aline Le Clerc    Changé 
- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier  La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- René Vaucoret   L'Huisserie 
- Aurélie Hardy     Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Christian Griveau   Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sonia Loquer     Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
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- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel  Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  5  –  CULTURE 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard   Laval 
- Didier Pillon     Laval 
- Camille Pétron   Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 
- Sarah Piquet     Olivet 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard   Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau   Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet   Forcé 
- Stanislas Puel   Forcé 
- Nicole Poirier     La Brûlatte 
- Karine Boulay    La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir    Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle   Louverné 
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- Quentin Mayet   Louvigné 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 
- Jean-Luc Guedon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen   Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac   Soulgé-sur-Ouette 

 

 

COMMISSION N°  6  –  SPORT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau   Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier  Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard   Argentré 
- Patricia Chopin   Bonchamp-lès-Laval 
- Jérémy Leroux   Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa    Bourgon 
- Sylvain Travers   Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Thierry Deniau   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Bréard   Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille     Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier   La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière   Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
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- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet    Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard   Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy   Olivet 
- Rémy Lenormand   Parné-sur-Roc 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau   Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval   Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  7  –  ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 

10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker   Entrammes 
- Geoffrey Begon    Laval 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 
- Michel Paillard   Saint-Pierre-la-Cour  

 

35 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau  Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé   Changé 
- Karine Remon   Entrammes 
- Céline Berson    Forcé 
- Sonia Besnier    La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
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- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert    Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry   Louverné 
- Marie-Christine Duluc  Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien   Louvigné 
- Jonathan Lebourdais  Montigné-le-Brillant 
- Anaïs Renaud   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Mélanie Basle    Saint-Ouën-des-Toits 
- Erwan Cremey   Saint-Ouën-des-Toits 

 
 
COMMISSION N°  8  –  RESSOURCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier     Laval 
- Antoine Caplan   Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers   Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso   Parné-sur-Roc 

 
30 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy  Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
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- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Concernant les organismes extérieurs, il y a des évolutions là aussi. Il faut 

que nous nommions un titulaire pour la commune de Saint-Jean-sur-Mayenne au syndicat de 
bassin de l’Ernée. Alors, je n’ai pas de nom, il faut le nommer. Est-ce que je mets Gérard 
Derbré, qui est suppléant, en titulaire ? Et Olivier Barré n’est pas là. 
Également, il faudrait un remplaçant titulaire pour le Javo. Est-ce qu’il y a des noms, des 
volontaires ? Non ? 
Concernant la commission consultative de l’environnement pour l’aérodrome de Laval-
Entrammes, c’est Chantal Grandière qui est proposée en remplacement de Didier Pilon. Et 
concernant les représentants au conseil d’administration, notamment du lycée Gaston-
Lesnard, Marie-Cécile Clavreul en remplacement de Didier Pilon. Pour Laval-Economie, c’est 
Marie-Cécile Clavreul en remplacement de Didier Pilon. 

 
 
CC68 – ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES 
REPRÉSENTANTS 

 
N° 68 CC 

 
 

 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 

 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants 
de Laval Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Par suite du décès de Madame Élisabeth Robin, adjointe au Maire de 
Saint-Jean-sur-Mayenne, survenu le 21 juillet 2025, et de la démission de 
Didier Pillon, de ses fonctions de conseiller municipal à la ville de Laval, il convient de 
pourvoir à leur remplacement au sein des organismes suivants :  
 
 
Syndicat de bassin de l'Ernée 
 

Communes Titulaires Suppléants 

Saint-Jean-sur-Mayenne XXX 
en remplacement 

de Élisabeth Robin 

Gérard Derbré 

Saint-Germain-le-Fouilloux Éric Guérin Jean-François 
Chesne 

 
Syndicat mixte sur les bassins versants de la Jouanne, du Vicoin, de l'Ouette et 
des affluents de la Mayenne dans l'emprise territoriale de Laval Agglomération 
(JAVO) 
 

Titulaires 
(18) 

Suppléants 
(18) 

Sophie Boulin (Argentré) Michel Planchenault (Loiron-Ruillé) 

Marcel Blanchet (Saint-Germain-le-
Fouilloux) 

Monique Portier (L'Huisserie) 
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Rémy Lenormand (Parné-sur-Roc) Sébastien Roussillon (Parné-sur-Roc) 

Yannick Coquelin (Nuillé-sur-Vicoin) Annick Guérault (Châlons-du-Maine) 

Jean-Paul Balluais (Saint-Berthevin) Patrice Gaudin (Olivet) 

XXX en remplacement d'Élisabeth 
Robin (Saint-Jean-sur-Mayenne) 

Roger Gobé (Saint-Berthevin) 

Christian Raimbault (La Brûlatte) Isabelle Eymon (Laval) 

Louis Michel (Saint-Cyr-le-Gravelais) Jacques Pelloquin (Bonchamp-les-
Laval) 

Julien Brocail (Montflours) Isabelle Fougeray (La Chapelle-
Anthenaise) 

Edmond Hautbois (Entrammes) Annette Chesnel (Forcé) 

François Berrou (Le Bourgneuf-la-
Forêt) 

Michel Besnier (Louverné) 

Nicole Bouillon (Le Genest-Saint-Isle) Aymeric Rossignol (Montigné-le-
Brillant) 

Fabien Robin (Port-Brillet) Christine Dubois (Louvigné) 

Jean-Bernard Morel (Changé) Noémie Coquereau (Laval) 

Nadège Davoust (Laval) Michel Paillard (Saint-Pierre-La-cour) 

Dominique Gallacier (Saint-Ouen-des-
Toits) 

Jacky Ferré (La Gravelle) 

Hervé Lhotellier (Launay-Villiers) Anne-Isabelle De Lorgerie (Ahuillé) 

Dominique Blanchard (Soulgé-sur-
Ouette) 

Céline Deforge (Bourgon) 

 
 
Commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / 
Entrammes 
 
L'article R571-70 du code de l'environnement prévoit la mise en place d'une 
commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes. 
 
Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 

Geoffrey Begon Isabelle Fougeray 

Isabelle Eymon Jean-Pierre Thiot 

Jérôme Allaire Chantal Grandière en remplacement  
de Didier Pillon 

 
Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du Code de l'Éducation précisent les attributions des 
Conseils d'Administrations et des Commissions Permanentes dans chaque collège et 
lycée. 
 

Lycées Titulaire Suppléant 

Gaston Lesnard Isabelle Eymon 

Marie-Cécile 
Clavreul 

en remplacement de 
Didier Pillon 
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Laval Économie 
 
Conformément aux statuts de Laval Économie, le conseil d'administration est composé 
d'élus de la communauté d'agglomération, de chefs d'entreprises et de personnalités 
qualifiées dont l'activité touche au développement économique de Laval 
Agglomération. 
Aussi Laval Agglomération doit désigner 15 représentants pour siéger  
au sein de ce conseil d'administration : 4 élus au titre de Laval, 5 élus au titre du secteur 
géographique de la 1ère couronne, et 6 élus au titre des autres communes de 
l'agglomération. 

 
Sont désignés : 
 

Laval 

Antoine Caplan 

Bruno Bertier 

Guillaume Agostino 

Marie-Cécile Clavreul en remplacement de Didier Pillon  

Secteur géographique de la 1ère couronne 

Yannick Borde représentant la commune de Saint-Berthevin 

Jean-Pierre Thiot représentant la commune de L'Huisserie 

Patrick Péniguel représentant la commune de Changé 

Gwénaël Poisson représentant la commune de Bonchamp 

Sylvie Vielle représentant la commune de Louverné 

 
 

Autres communes de l'agglomération 

Isabelle Fougeray 

Jérôme Allaire 

Christian Lefort 

Olivier Barré 

Nicole Bouillon 

Éric Morand 

 
 
Commission locale des transports publics particuliers de personnes (T3P) 
 
Laval Agglomération désigne comme représentants à la commission locale des 
transports publics particuliers de personnes : 

 
Titulaire Suppléante 

Isabelle Fougeray Isabelle Eymon 

 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver ces remplacements. 
 
 
Florian Bercault: Je propose de voter en l’état. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N° 068/2025 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et 
L5211-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la 
désignation des représentants du conseil communautaire au sein des organismes 
extérieurs, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant que par suite du décès de Madame Élisabeth Robin, adjointe au Maire de 
Saint-Jean-sur-Mayenne, survenu le 21 juillet 2025, et de la démission de  
Didier Pillon de ses fonctions de conseiller municipal à la ville de Laval, il convient de 
pourvoir à leur remplacement au sein de divers organismes extérieurs, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les remplacements dans les organismes 
extérieurs suivants : 
 
Syndicat de bassin de l'Ernée 
 

Communes Titulaires Suppléants 

Saint-Jean-sur-Mayenne XXX 
en remplacement 

de Élisabeth Robin 

Gérard Derbré 

Saint-Germain-le-Fouilloux Éric Guérin Jean-François 
Chesne 

 
 
Syndicat mixte sur les bassins versants de la Jouanne, du Vicoin, de l'Ouette et 
des affluents de la Mayenne dans l'emprise territoriale de Laval Agglomération 
(JAVO) 
 

Titulaires 
(18) 

Suppléants 
(18) 

Sophie Boulin (Argentré) Michel Planchenault (Loiron-Ruillé) 

Marcel Blanchet (Saint-Germain-le-
Fouilloux) 

Monique Portier (L'Huisserie) 

Rémy Lenormand (Parné-sur-Roc) Sébastien Roussillon (Parné-sur-Roc) 
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Yannick Coquelin (Nuillé-sur-Vicoin) Annick Guérault (Châlons-du-Maine) 

Jean-Paul Balluais (Saint-Berthevin) Patrice Gaudin (Olivet) 

XXX en remplacement  
d'Élisabeth Robin  

(Saint-Jean-sur-Mayenne) 

Roger Gobé (Saint-Berthevin) 

Christian Raimbault (La Brûlatte) Isabelle Eymon (Laval) 

Louis Michel (Saint-Cyr-le-Gravelais) Jacques Pelloquin (Bonchamp-les-
Laval) 

Julien Brocail (Montflours) Isabelle Fougeray (La Chapelle-
Anthenaise) 

Edmond Hautbois (Entrammes) Annette Chesnel (Forcé) 

François Berrou (Le Bourgneuf-la-
Forêt) 

Michel Besnier (Louverné) 

Nicole Bouillon (Le Genest-Saint-Isle) Aymeric Rossignol (Montigné-le-
Brillant) 

Fabien Robin (Port-Brillet) Christine Dubois (Louvigné) 

Jean-Bernard Morel (Changé) Noémie Coquereau (Laval) 

Nadège Davoust (Laval) Michel Paillard (Saint-Pierre-La-cour) 

Dominique Gallacier (Saint-Ouen-des-
Toits) 

Jacky Ferré (La Gravelle) 

Hervé Lhotellier (Launay-Villiers) Anne-Isabelle De Lorgerie (Ahuillé) 

Dominique Blanchard (Soulgé-sur-
Ouette) 

Céline Deforge (Bourgon) 

 
 
Commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / 
Entrammes 
 
L'article R571-70 du code de l'environnement prévoit la mise en place d'une 
commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes. 
 
Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 

Geoffrey Begon Isabelle Fougeray 

Isabelle Eymon Jean-Pierre Thiot 

Jérôme Allaire Chantal Grandière en remplacement 
de Didier Pillon 

 
 
Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du code de l'Éducation précisent les attributions des 
conseils d'administrations et des commissions permanentes dans chaque collège et 
lycée. 
 

Lycées Titulaire Suppléant 

Gaston Lesnard Isabelle Eymon 

Marie-Cécile 
Clavreul 

en remplacement de 
Didier Pillon 
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Laval Économie 
 
Conformément aux statuts de Laval Économie, le conseil d'administration est composé 
d'élus de la communauté d'agglomération, de chefs d'entreprises et de personnalités 
qualifiées dont l'activité touche au développement économique de Laval 
Agglomération. 
Aussi Laval Agglomération doit désigner 15 représentants pour siéger  
au sein de ce conseil d'administration : 4 élus au titre de Laval, 5 élus au titre du secteur 
géographique de la 1ère couronne, et 6 élus au titre des autres communes de 
l'agglomération. 

 
Sont désignés : 
 

Laval 

Antoine Caplan 

Bruno Bertier 

Guillaume Agostino 

Marie-Cécile Clavreul en remplacement de Didier Pillon  

Secteur géographique de la 1ère couronne 

Yannick Borde représentant la commune de Saint-Berthevin 

Jean-Pierre Thiot représentant la commune de L'Huisserie 

Patrick Péniguel représentant la commune de Changé 

Gwénaël Poisson représentant la commune de Bonchamp 

Sylvie Vielle représentant la commune de Louverné 

 
Autres communes de l'agglomération 

Isabelle Fougeray 

Jérôme Allaire 

Christian Lefort 

Olivier Barré 

Nicole Bouillon 

Éric Morand 

 
 

Commission locale des transports publics particuliers de personnes (T3P) 
 
Laval Agglomération désigne comme représentants à la commission locale des 
transports publics particuliers de personnes : 

 
Titulaire Suppléante 

Isabelle Fougeray Isabelle Eymon 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Concernant les représentants au sein du Théâtre de Laval suite à la 

démission de Didier Pilon, il vous est proposé de le remplacer par Samia Soultani.  
 
 

 CC69 – MODIFICATION D’UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU THÉÂTRE DE 
LAVAL 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors du conseil communautaire du 23 novembre 2021, les représentants du conseil 
d'administration de l'établissement public local intercommunal "Le Théâtre de Laval" ont été 
désignés. 
 
Par suite de la démission de Didier Pillon de ses fonctions de conseiller municipal à la ville de 
Laval, il vous est proposé la modification suivante : 
 
Sont désignés pour représenter les conseillers communautaires de Laval Agglomération : 

- Bruno Fléchard 
- Marie Boisgontier 
- Jean-Louis Deulofeu 
- Fabienne Le Ridou 
- Samia Soultani en remplacement de Didier Pillon 

 
Sont désignés pour représenter les adjoints des communes membres au sein du conseil 
d'administration du Théâtre de Laval : 

- Régine Lenoir 
- Isabelle Groseil 

 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver ce remplacement. 
 
 

Florian Bercault  Est-ce qu’il y a des remarques, des questions ? 

Nous pouvons passer au vote. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante 
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N°  0 69 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
MODIFICATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU THÉÂTRE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 139/2021 du 23 novembre 2021 portant sur la 
modification des statuts de l'établissement public local "Le Théâtre de Laval" et la désignation 
de ses représentants, 
 
Considérant la démission de Didier Pillon de ses fonctions de conseiller municipal à la ville de 
Laval,  
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement au sein du conseil d'administration de 
l'établissement public local intercommunal "Le Théâtre de Laval", 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Samia Soultani intègre le conseil d'administration de l'établissement public local 
intercommunal "Le Théâtre de Laval" en remplacement de Didier Pillon. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Concernant les représentants au sein du conseil d’exploitation des deux 
régies d’eau potable et d’assainissement, les représentants de la commune de Saint-Jean-
sur-Mayenne viennent d’être modifiés. Il nous faut un nom. Il s’agit d’Anne Boulain, qui est 
proposée en titulaire. 
 

 CC70 – MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU CONSEIL 
D’EXPLOITATION DES DEUX RÉGIES D’EAU POTABLE ET 
D’ASSAINISSEMENT 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors du conseil communautaire du 31 août 2020, 35 membres titulaires et 35 membres 
suppléants ont été désignés pour intégrer le conseil d'exploitation des régies d'eau potable et 
d'assainissement. 
 
Il convient de modifier les représentants de la commune de Saint-Jean-sur-Mayenne. 
 
Il vous est proposé de désigner Anne Boulain en remplacement d'Élisabeth Robin (titulaire). 
 
 
Florian Bercault: Est-ce qu’il y a des remarques ? Je vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante: 
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N°  070 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU CONSEIL D'EXPLOITATION DES 
DEUX RÉGIES D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1412-1, R1412-1, 
L2221-1 à L2221-14, R2221-1 à R2221-17 et R2221-63 à R2221-94, 
 
Vu la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 33, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 novembre 2016 portant sur la création et 
l'approbation des deux régies, d'eau potable et d'assainissement, à autonomie financière, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 31 août 2020 portant sur la modification des 
statuts des deux régies, d'eau potable et d'assainissement, à autonomie financière. 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 mai 2019 portant modification des statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier les représentants de la commune de Saint-Jean-
sur-Mayenne au sein du conseil d'exploitation des régies d'eau potable et d'assainissement, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Anne Boulain intègre le conseil d'exploitation des régies d'eau potable et d'assainissement, en 
tant que membre titulaire de la commune de Saint-Jean-sur-Mayenne. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Concernant le conseil d’administration de la ferme urbaine, il vous est 
proposé de nommer au conseil d’administration Patrice Morin et François Berrou. 
 
 

 CC71 – DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION L’ASSOCIATION LA FERME 
D’AVENTURE 

 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association La Ferme d'Aventure, régie par la loi du 1er juillet 1901, a tenu son assemblée 
générale constitutive le 4 juin 2025.  
 
Elle inscrit son projet associatif sur le territoire de Saint-Nicolas dans l'ambition de lutter contre 
l'insécurité alimentaire : 

- en produisant une nourriture de qualité, locale et biologique, accessible à tous, via 
une tarification sociale, 

- en créant des emplois facteurs d'insertion professionnelle, notamment sur les métiers 
de la terre, 

- en développant un lieu de cohésion et de partage pour réussir les transitions. 
 
Ses statuts prévoient que l'association sera administrée par un conseil d'administration de 15 
membres constitué de 2 collèges : 

- un collège constitué de membres actifs (les personnes physiques ou morales, qui co-
tisent à l’association, qui participent bénévolement aux activités et à la gestion de 
l'association) : 9 sièges  

- un collège de membres de droit : 6 sièges 
- Laval Agglomération (2 sièges) 
- Laval ville (2 sièges) 
- dirigeant de l'association (1 siège) 
- représentant des salariés (1 siège) 

 
Dans ce cadre, il vous est proposé de désigner Patrice Morin et François Berrou en tant que 
représentants de Laval Agglomération au conseil d'administration de l'association La Ferme 
d'Aventure. 
 
 

Florian Bercault : S’il n’y a pas de questions, je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  071 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
FERME D'AVENTURE 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu les statuts de l'association La Ferme d'Aventure, 
 
Qu'il convient de désigner les représentants de Laval Agglomération autorisés à siéger au sein 
de cette association, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire désigne comme représentants de Laval Agglomération au sein du 
conseil d'administration de l'association La Ferme d'Aventure : 

- Patrice Morin, 
- François Berrou. 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-
Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Yannick Borde et Corinne Segretain). 
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Florian Bercault : Concernant les rapports du Président sur les travaux de la commission 
consultative des services publics locaux de l’année 2024, c’est Michel Paillard qui tenait à nous 
le présenter, mais il n’est pas là. Toutefois, vous avez le compte-rendu dans la délibération. 
 
 

 CC72 – RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L’ANNÉE 
2024 

 
Rapporteur : Michel Paillard 
 
I – Présentation de la commission  
 

La commission consultative des services publics locaux est présidée par le Président de 
l'agglomération ou par le Président délégué. 
 

Y siègent : 
- 10 membres désignés par l'assemblée délibérante, 
- 4 représentants d'associations locales : 

 Association Force Ouvrière des Consommateurs - AFOC 53, 
 Union Fédérale des Consommateurs - UFC 53, 
 Mayenne Nature Environnement - MNE 53, 
 Association pour la Défense des Consommateurs Salariés du syndicat CGT - 

INDECOSA CGT. 
 

La commission consultative des services publics locaux est chargée : 
- d'examiner : 

 les rapports annuels établis par les délégataires de service public prévus par le 
décret n° 2005- 236, 

 les rapports sur la qualité et les prix du service public des ordures ménagères 
et des services d'eau et d'assainissement, 

- d'émettre un avis préalable : 
 sur tout projet de délégation de service public, 
 sur tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière. 

 

II – Compte rendu des travaux de la commission 
 

Les travaux de la commission consultative des services publics locaux de l'année 2023 se sont 
déroulés à Laval Agglomération, 1 place du Général Ferrié à Laval, sous la présidence de 
Michel Paillard. 
 
La CCSPL s'est réuni 2 fois au cours de l'année 2024 :  

- le 6 septembre 2024 :  

 Délégation de service public Espace Mayenne – Rapport annuel 2023 

 Délégation de service public Crématorium – Rapport annuel 2023 

 Délégation de service public Très Haut Débit – Rapport annuel 2023 

 Transports urbains – Rapport d'activité 2023 du délégataire 
- le 13 septembre 2024 :  

 Rapports d'activités des DSP et bilan des services exploités en régie pour 2023 
: 

 Théâtre de Laval – Rapport annuel 2023 

 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés – Année 2023 

 Rapport annuel sur l'eau 2023 – Prix et la qualité des services publics d'eau 
potable et d'assainissement 
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Aucune remarque particulière n'a été formulée par les membres de la CCSPL. 
Il est rappelé que les rapports d'activités examinés à cette occasion ont fait l'objet d'une 
présentation séparée en conseil communautaire. 
 

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques, des questions ? Je vous propose donc de 

voter juste pour l’approuver. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N° 072/2025 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 OCTOBRE 2025 
 
RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L'ANNÉE 2024 

 
Rapporteur : Michel Paillard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L1413-1, L2121-29 et L5211-1, 
 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 

Vu la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit et notamment 
son article 13, 
 

Considérant les travaux effectués par la commission consultative des services publics locaux 
pendant l'année 2024, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 

Le conseil communautaire prend acte du rapport présenté par le Président sur les travaux de 
la commission consultative des services publics locaux réalisés au cours de 2024. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
 

Florian Bercault : Nous passons au sujet transition économique et enseignement supérieur, 

avec un rapport de la délégation de services publics très haut débit. J’invite Jérôme Allaire à 
la concision. 

 CC73- DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC TRÈS HAUT DÉBIT – RAPPORT 
ANNUEL 2024 

 
Rapporteur : Jérôme Allaire  
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié à Laval Très Haut Débit (THD) la mission de développer le très 
haut débit sur les 20 communes de Laval Agglomération. 
 
En vertu de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, Laval THD, en tant 
que délégataire, est chargée de communiquer à Laval Agglomération, le délégant, un rapport 
comportant notamment les comptes afférents à l'exécution de la délégation de service public 
et une analyse de la qualité du service. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 

 

Jérôme Allaire : Il y a certainement moins d’enjeux aujourd’hui sur ce rapport qu’il y a sept ou 

huit ans. Globalement, nous sommes plutôt sur la fin de la période industrielle. L’objectif 
aujourd’hui, pour Laval Agglomération, est de ne pas perdre de vue la date du 28 janvier et ce 
décommissionnement du cuivre. Nous avons eu un point la semaine passée. Nous oscillons, 
selon les communes, entre 72 et 83 % d’atteinte. Il faut savoir qu’il est estimé qu’entre 82 et 
85 %. Nous aurons atteint l’objectif, parce qu’il y a beaucoup de lignes qui sont toujours là, 
mais qui ne sont plus connectées ou qui ne sont plus utilisées. 
Donc, il reste encore un peu de travail à faire sur ce sujet-là, bien au-delà du rapport que je 
pourrais vous présenter. Les nouveautés sont qu’il y avait des fibres dédiées pour les 
entreprises, un peu élevées en termes de prix. Une nouvelle offre avait été mise en route, 
appelée « une fibre basée sur la fibre ». Nous l’avons à la maison, mais avec un taux de 
réparation plus rapide, mais qui n’a finalement pas un grand succès. Ensuite, fin 2024, nous 
avons reçu les 400 000 € versés au titre de la clause de retour à la meilleure fortune. 
 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur le rapport ? Je vous propose d’en 

prendre acte en votant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°073 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
TRÈS HAUT DÉBIT – DÉLÉGATION SERVICE PUBLIC – RAPPORT ANNUEL 2024 
 
Rapporteur Jérôme Allaire  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu la décision n° 103/2010 du conseil communautaire de Laval Agglomération portant 
délégation de service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres optiques 
d'un réseau communautaire de communications électroniques à très haut débit, 
 
Considérant qu'en application de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
il appartient au délégataire de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année 
écoulée, 
 
Considérant le rapport d'activité 2024 transmis par Laval Très Haut Débit (THD), 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux 
du 5 septembre 2025, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2024 de Laval THD dans le cadre 
de la délégation de service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres 
optiques d'un réseau communautaire de communications électroniques à très haut débit. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Je vous propose de repasser aux questions économiques avec les deux 
délibérations de Nicole Bouillon, la première sur l’exclusion des projets d’hébergements et 
d’activités économiques concernant le Fonds de transition des entreprises. Nicole Bouillon.  

 CC74- MESURE DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE – AVENANT N° 1 AU 
RÈGLEMENT DU FONDS DE TRANSITION DES ENTREPRISES – EXCLUSION 
DES PROJETS D’HÉBERGEMENTS ET D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
RÉALISÉES AU SEIN D’UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE OU SECONDAIRE 

Rapporteur : Nicole Bouillon 
 

I - Présentation de la décision 
 
Le 12 mai 2025, le conseil communautaire de Laval Agglomération a approuvé les termes du 
Fonds transition des entreprises (FTE) qui vise à cibler les aides à l'immobilier afin 
d'accompagner les acteurs économiques du territoire dans leurs projets immobilier de 
densification, de verticalisation, ainsi que dans le recyclage foncier et la rénovation lourde des 
friches économiques. 
 
Dans un souci de cohérence avec les objectifs prioritaires du FTE, qui vise à accompagner les 
projets de rénovation bâtimentaire, d'amélioration énergétique, de verticalisation de bâtiment 
à vocation économique, il est proposé d'exclure du champ l'éligibilité : 

- les projets d'hébergements (habitats partagés, gîtes, chambres d'hôtes, camping, etc.), 

hors hôtellerie, 

- les projets économiques qui sont réalisés au sein d'une résidence principale ou secon-

daire d'un des dirigeants. 

-  

I - Impact budgétaire et financier 
 

Néant. 
 
Nicole Bouillon : Oui, merci, monsieur le Président. Il s’agit d’un avenant au règlement du 
fonds de transition des entreprises. Nous avions délibéré sur ce fonds de transition le 12 mai 
2025, et dans un souci de cohérence avec les objectifs prioritaires de ce même fonds. L’objectif, 
je vous le rappelle, concerne les projets de rénovation bâtimentaire, l’amélioration énergétique, 
la verticalisation de bâtiments à vocation économique. Il est proposé d’exclure du champ de 
l’éligibilité deux types de projets : les projets d’hébergement hors hôtellerie, notamment les 
habitats partagés, les gîtes, les chambres d’hôtes et les campings. Le deuxième motif 
d’exclusion concerne des projets économiques qui seraient réalisés au sein d’une résidence 
principale ou secondaire d’un des dirigeants. Nous avions, dans le règlement, un « vide », en 
quelque sorte, qu’il fallait corriger. Voilà l’objet de cet avenant au règlement du Fonds de 
transition des entreprises.  
 
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. 

Ceci exposé, 

Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  074 / 2025  

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 

MESURE DE SOUTIEN À L'ÉCONOMIE – AVENANT N° 1 AU RÈGLEMENT DU FONDS DE 
TRANSITION DES ENTREPRISES – EXCLUSION DES PROJETS D'HÉBERGEMENTS ET 
D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES RÉALISÉES AU SEIN D'UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE OU 
SECONDAIRE 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 modifiant les compétences des collectivités territoriales en 
matière d'intervention économique, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec 
les administrations, 
 
Vu le décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu la délibération n° 23/2016 du conseil communautaire du 14 mars 2016 approuvant le ré-
gime d'aide à l'immobilier économique, 
 
Vu la délibération n° 134/2022 du conseil communautaire du 28 novembre 2022 approuvant 
le régime d'aide Fonds transition énergétique, 
 
Vu la délibération n° 34/2025 du conseil communautaire du 12 mai 2025 approuvant le régime 
d'aide Fonds transition des entreprises, 
 
Considérant le projet d'avenant n° 1 au Fonds de transition des entreprises joint en annexe, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 1 du Fonds de transition des 
entreprises portant sur l'évolution de l'article 2 du règlement du Fonds de transition des 
entreprises excluant les projets d'hébergements et d'activités économiques réalisées au sein 
d'une résidence principale ou secondaire. 

 
Article 2 
Tous les autres articles restent inchangés. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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RÈGLEMENT D'INTERVENTION 

 
LAVAL AGGLOMÉRATION 
FONDS TRANSITION DES ENTREPRISES 
 
 
Le dispositif d’aide à l’immobilier économique mis en œuvre par Laval Agglomération depuis la loi 
NOTRe a pour objectif de soutenir les investissements immobiliers des entreprises implantées sur 
notre territoire. Dans cette logique, le Conseil Communautaire a mis en place un Fonds Transition 
énergétique lors de la séance du 7 novembre 2022. Ce fonds a pour ambition de faciliter la 
rénovation énergétique des bâtiments et l'installation de systèmes de production d’énergie 
renouvelable destinés à l’autoconsommation. 
 
Dans le cadre de l’évolution de cette démarche, il est proposé de faire évoluer le Fonds Transition 
énergétique pour en faire un Fonds Transition des Entreprises, afin d’accompagner plus 
largement les entreprises dans des projets de densification, de verticalisation, ainsi que dans le 
recyclage foncier et la rénovation lourde des friches économiques. 
 
Il est donc proposé de transformer le Fonds Transition Energétique (FTE) en Fonds Transition 
des Entreprise (FTE). 
 
Objectifs de l’évolution du Fonds : 

 accompagner les entreprises dans la réduction de leur empreinte carbone, en mesurant et 
en soutenant leur transition énergétique, 

 renforcer le caractère incitatif de l'aide, notamment en réponse aux enjeux climatiques et 
économiques, 

 affirmation de la volonté politique de Laval Agglomération en matière de transition 
environnementale, 

 participer à la lutte contre les bâtiments dits « passoires énergétiques », en favorisant les 
travaux de rénovation et de reconversion de friches, 

 favoriser la densification de parcelle en soutenant la verticalisation ainsi que le recyclage 
foncier dans le contexte de la loi Climat et Résilience. 

 
 
1- CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) a substantiellement modifié la compétence développement économique intégrant les 
aides aux entreprises, partagée à l’échelle locale entre les régions et les établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI). En vertu du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), leurs champs d’interventions respectives sont désormais les suivants dans ce domaine :  

• Compétence des régions :  

« Les actes des collectivités territoriales et de leurs groupements en matière d'aides aux 
entreprises doivent être compatibles avec le schéma régional de développement économique, 
d'innovation et d'internationalisation. » (SRDEII). 

« Ce schéma définit les orientations en matière d'aides aux entreprises, de soutien à 
l'internationalisation et d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des entreprises. (...) 
Le schéma organise, sur le territoire régional, la complémentarité des actions menées par la région 
en matière d'aides aux entreprises avec les actions menées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ».  

« La mise en œuvre du SRDEII peut faire l'objet de conventions entre la région et un ou plusieurs 
EPCI à fiscalité propre compétents. » (Articles L4251-7, L4251-13 et L4251-18 du CGCT)  

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  
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« Le conseil régional est seul compétent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi 
des aides aux entreprises dans la région. Dans le cadre d'une convention passée avec la région, 
(...) les communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des 
régimes d'aides mis en place par la région.  

Ces aides revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications d'intérêts, 
de prêts et d'avances remboursables, à taux nul ou à des conditions plus favorables que les 
conditions du marché́ (...)  

Les aides accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la création ou l'extension 
d'activités économiques ». (Article L1511-2 du CGCT)  

Compétence des EPCI :  

« En matière de développement économique : actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d'activité́ industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; »  

(Article L5216-5 du CGCT pour les communautés d’agglomération)  

 

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  

« Les EPCI à fiscalité propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides 
et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier des 
entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. 

Ces aides revêtent la forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de 
location- vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, 
d'avances remboursables ou de crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché. 
Le montant des aides est calculé par référence aux conditions du marché, selon des règles de 
plafond et de zone déterminées par voie règlementaire. Ces aides donnent lieu à l'établissement 
d'une convention et sont versées soit directement à l'entreprise bénéficiaire, soit au maitre 
d'ouvrage, public ou privé, qui en fait alors bénéficier intégralement l'entreprise. La région peut 
participer au financement des aides et des régimes d'aides mentionnés au premier alinéa du 
présent article dans des conditions précisées par une convention passée avec la commune (...) ou 
l'EPCI à fiscalité propre. Les aides accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la 
création ou l'extension d'activités économiques. » (Article L1511-3 du CGCT)  

Cadre juridique européen et français : 

Les AIE sont régies par les articles R1511-4 et suivants du CGCT auxquels renvoient l’article 
L1511- 3 alinéa 2. Ces articles renvoient eux-mêmes au droit européen qui encadre strictement 
toutes aides publiques aux entreprises, y compris les AIE, en principe interdites au sein de l’Union 
européenne (UE) en vertu de l’article 107 1 du Traité sur le fonctionnement de l'UE (TFUE) :  

« Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la 
mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou 
au moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. »  

Les textes européens auxquels renvoient les dispositions réglementaires du CGCT relatives aux 
AIE sont précisément les suivants :  

 le Règlement (UE) N° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023  

 régime cadre exempté de notification N°SA.103603 relatif aux aides à finalité régionale 
(AFR) pour la période 2022-2027 

 régime cadre exempté de notification N°SA.103603 relatif aux aides en faveur des PME 
pour la période 2022-2027 
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2- CHOIX DES TYPES DE STRUCTURES ET CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 

 
Le Fonds Transition des Entreprises s'adresse aux entreprises de toutes tailles qui devront : 

 être créées sous forme sociétaire, 

 être implantées sur le territoire de Laval Agglomération,  

 avoir une situation économique et financière saine (capitaux propres positifs), 

 être à jour de leurs obligations fiscales et sociales. 
 
Sont éligibles : 

 les entreprises exploitantes propriétaire de leur bâtiment, y compris SCI, 

 les entreprises exploitantes locataires de leur bâtiment, 

 les propriétaires (Société) non exploitants de bâtiments occupés, 

 les structures relavant du statut association dès lors que leur objet principal présente un 
caractère marchand. 

 
Sont éligibles : 

 les activités industrielles,  

 les activités de service aux entreprises, 

 l'artisanat de production, 

 les activités d'entreposage et/ou de transport de marchandises, 

 les entreprises du BTP, 

 les entreprises de commerce de gros, 

 les entreprises exerçant des activités de transformation et commercialisation de produits 
agricoles, 

 les hôtels, 

 les entreprises du secteur des services à la personne (y compris celui de la santé). 
 

Sont exclus : 

 le commerce de détail (déjà aidé par le fonds immobilier de proximité), 

 les projets d'hébergements hors hôtellerie (habitats partagés, gîtes, chambres d'hôtes, 
camping,…), 

 les projets économiques qui sont réalisés au sein d'une résidence principale ou secondaire 
d'un des dirigeants. 
 

 
3- CARACTÉRISTIQUES DES INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

 

Les travaux financés par le Fonds se déclineront désormais en trois volets : 

 Rénovation énergétique : travaux de rénovation thermique des bâtiments et pose d'éner-
gies renouvelables, y compris les frais de maîtrise d'œuvre et études nécessaires. Exclu-
sion : Panneaux photovoltaïque. 

 Verticalisation : travaux de gros œuvre liés à la surélévation des bâtiments, la création de 
parkings silo ou souterrains, ainsi que la désimperméabilisation des sols. Exclusion : ex-
tension de bâtiment existant ou création d'un nouveau bâtiment sur la parcelle. 

 Recyclage foncier et rénovation lourde : travaux de dépollution et de déconstruction de 
friches, ou réhabilitation de bâtiments existants. 
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Exemple de dépenses éligibles : 
 

Volet Exemples de dépenses éligibles 

1. Rénovation énergétique Isolation thermique des murs, Menuiserie, 
Éclairage basse consommation, Amélioration 
de l'étanchéité à l'air … 

2. Verticalisation Travaux de gros œuvre, surélévation de 
bâtiments, création d'étages supplémentaires 
Consolidation de fondations pour supporter 
l'extension ou l'augmentation en hauteur 
Construction de parkings souterrains ou silos, 
Désimperméabilisation des sols, 
Renforcement de la structure existante  

3. Recyclage foncier et rénovation 
lourde 

Dépollution des sols : traitement des terrains 
contaminés (hydrocarbures, métaux lourds, 
etc.), des toitures (amiante) déconstruction et 
tri des matériaux pour leur réutilisation dans 
la reconstruction ou la réhabilitation  

 
Dans le cas des travaux de rénovation énergétique, l'entreprise devra réaliser un pack de travaux 
de 2 lots minimums identifiés dans un audit de performance énergétique du bâtiment réalisé préa-
lablement au dépôt du dossier : 
 
Sont exclus de la dépense subventionnable :  

- Les travaux réalisés par l'entreprise bénéficiaire ou une entreprise liée au bénéficiaire.  

 
4- MODALITÉS FINANCIÈRES 

 
Seuils des dépenses éligibles : 
L'assiette éligible de l'investissement immobilier sera au minimum de : 

 30 000 € HT pour les entreprises de moins de 50 salariés,  

 50 000 € HT pour les entreprises de 50 salariés et plus. 
 

Taux des aides : 
 

 
Petites 
entreprises (1) 

Moyenne 
entreprises (2) 

Grandes 
entreprises(3) 

Zone AFR 35 % 20 % 10 % 

Hors zone AFR 20 % 10 % De minimis (4) 

1) Effectif inférieur à 50 salariés et CA ou Total de bilan n'excédant pas 10 M€ 

2) Effectif compris entre 50 et 249 salariés et CA inférieur à 50 M€ ou total du bilan n'excédant 43 
M€ 

3) Effectif de 250 salariés et plus et CA supérieur à 50 M€ ou total du bilan supérieur à 43 M€ 
4) Plafond d'aide publique de 300 000 € par entreprise consolidée sur une période de 3 exercices 

fiscaux 
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Modalités d'intervention :   
 

L'aide prendra la forme d'une subvention. Le montant de l'aide est déterminé par le Bureau de 
Laval Agglomération après avis de la Commission économique au vu de l'intérêt du projet, 
notamment de ses objectifs économiques, sociaux et environnementaux et en considération des 
priorités définies par Laval Agglomération.  

 
Le taux d'intervention sera déterminé en fonction des caractéristiques du projet, des autres 
partenaires financiers, dans le strict respect de la réglementation notamment en matière de zonage 
et de cumul des aides. Il répondra aux règles retenues par Laval Agglomération exposé ci-dessus. 

 
Dans tous les cas, l'aide sera plafonnée à : 

 

 volet 1 - Rénovation énergétique : maintien du montant maximum à  
50 000 €, 

 volets 2 et 3 - Verticalisation, recyclage foncier et rénovation lourde : jusqu’à 100 000 
€. 

 

Modalités de versement :  
 
L'aide prendra la forme d'une subvention. La règle générale proposée est de verser la subvention 
en une seule fois : 

 le versement se fera sur présentation d'une copie de la déclaration d'achèvement des 
travaux ou à défaut d'une déclaration sur l'honneur, d'un état récapitulatif par lot des 
dépenses HT facturées et acquittées postérieurement à la date d'accusé réception du 
dossier par Laval Agglomération.  
 

L'entreprise devra également produire un diagnostic de performance énergétique du bâtiment pour 
le volet 1 – Rénovation énergétique mettant en avant : 

 les gains apportés par les travaux pour les projets de rénovation. 
 

Il est proposé en cas de demande exceptionnelle de la part des porteurs de projets sur des 
montants importants d'effectuer deux versements respectant les modalités suivantes :  

 un premier versement correspondant à 50 % de l'aide attribuée à l'ouverture du chantier. 

 le versement du solde, sur présentation d'une copie de la déclaration d'achèvement des 
travaux ou à défaut d'une déclaration sur l'honneur, d'un état récapitulatif par lot des 
dépenses HT facturées et acquittées postérieurement à la date d'accusé réception du 
dossier par Laval Agglomération.  
 

Dans tous les cas, si la réalisation du projet est d'un montant inférieur à la dépense 
subventionnable prévue dans la convention, le montant du solde sera calculé au prorata du 
montant HT réalisé.  
 
Les entreprises bénéficiaires disposent d’un délai de 24 mois à compter de la date de signature de 
la convention, pour réaliser leurs investissements conformément au projet pour fournir les pièces 
justificatives nécessaires au versement de l’aide.  
Sauf dérogation exceptionnelle accordée, le non-respect de ce délai entraîne l’annulation de la 
décision d’attribution de l’aide. 
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5- CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE 

 
Dépôt initial du dossier   
L'entreprise dépose une demande adressée au Président de Laval Agglomération, demande 
transmise à Laval Economie accompagnée d'un dossier intégrant les informations et pièces 
mentionnées ci-après :  

 dossier de présentation complété et signé, 

 Kbis de moins de 3 mois, 

 liasses fiscales des 2 derniers exercices, 

 relevé d'identité bancaire, 

 plaquette commerciale de l'entreprise, 

 en cas de lien avec un groupe ou d'autres entreprises, un organigramme juridique précisant 
les raisons sociales et le pourcentage de participation, 

 une lettre engagement : 
o soit de l'entreprise exploitante à maintenir son activité sur les terrains ou dans les 

bâtiments pour lesquels l'entreprise sollicite une aide pendant une période d'au 
moins 5 ans à compter de la date d'achèvement de l'investissement, 

o soit du propriétaire à ne pas augmenter le loyer du bâtiment concerné par les tra-
vaux durant une période de 2 ans, hors évolution des indices d'indexation du loyer, 

o Ces engagements seront repris dans la convention qui sera signée entre Laval 
Agglomération et l'entreprise bénéficiaire. 

 dossier technique de l'opération : plans, permis de construire,… 

 devis détaillé du programme immobilier, 

 plan de financement prévisionnel de l'opération.  
 
Le cas échéant (si intervention d'une SCI) : 

 copie des statuts de la SCI et de la société future occupante des locaux, 

 engagement de reversement de l'aide au bénéfice de l'entreprise aidée. 
 

 
L'entreprise devra également produire : 

 dans les cas de travaux de rénovation énergétique : un diagnostic de performance énergé-
tique du bâtiment mettant en avant : 

o un état des lieux de la consommation énergétique des bâtiments actuels : classe-
ment DPE avant travaux, 

o les recommandations de travaux, 
o une estimation des gains apportés par les travaux. 

 
À l'issue des travaux effectués : 

 une copie de la déclaration d'achèvement des travaux ou à défaut d'une déclaration sur 
l'honneur, 

 un état récapitulatif par lot des dépenses HT facturées et acquittées postérieurement à la 
date d'accusé réception du dossier par Laval Agglomération, 

 un diagnostic de performance énergétique des bâtiments mettant en avant les gains 
obtenus par la réalisation des travaux subventionnés. 
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Florian Bercault : Nous adaptons ensuite la zone industrielle de la Motte-Babin, avec un 
déclassement d’un tronçon de voie.  

 CC75- LOUVERNÉ – ZI MOTTE BABIN – APPROBATION DU DÉCLASSEMENT 
D’UN TRONÇON DE VOIE PUBLIQUE RUE EUGÈNE BORET DANS LE CADRE 
DU PROJET DE CRÉATION D’UNE PLATEFORME GEL 

 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 12 mai 2025, le conseil communautaire a approuvé l'ouverture 
d'une enquête publique nécessaire au déclassement du domaine public routier d'une partie de 
la rue Eugène Boret, ZI de la Motte Babin à Louverné, afin de permettre la réalisation du projet 
immobilier d'une plateforme Gel de l'entreprise STEF. 
 
L'enquête publique s'est déroulée du 15 juillet 2025 au 29 juillet 2025. 
 
Dans son rapport en date du 22 août 2025, le commissaire-enquêteur a émis  
un avis favorable au projet de déclassement du domaine public routier d'une partie de la rue 
Eugène Boret, ZI de la Motte Babin à Louverné, située dans l'emprise foncière de la future 
plateforme de l'entreprise STEF.  
 
Il convient maintenant d'approuver ce déclassement par délibération. 
 
La désaffectation des lieux interviendra avant la signature de l'acte authentique de vente dans 
un délai de trois ans maximum à compter de la présente délibération, conformément à l'article 
L2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le déclassement n'aura pas d'incidence financière hormis les indemnités à verser au 
commissaire-enquêteur s'élevant à 924 €.  
 

 
Nicole Bouillon : C’est un dossier que nous vous avons déjà proposé. Il s’agit maintenant de 
vous rendre les conclusions de l’enquête publique qui s’est déroulée entre le 15 et le 29 juillet 
2025. Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de déclassement du 
domaine public routier d’une partie de la rue Eugène Boret, dans la zone industrielle de la 
Motte-Babin à Louverné. Ce déclassement est situé dans l’emprise foncière de la future 
plateforme de l’entreprise STEF, dont le projet est l’hébergement de produits surgelés. Je 
précise que ce déclassement n’aura pas d’incidence financière, hormis les indemnités à verser 
au commissaire enquêteur, qui s’élèvent à 924 €. Je vous précise également que, dans un 
prochain bureau communautaire, nous aurons à vous soumettre la vente à STEF de cette 
parcelle de terrain, qui intégrera le domaine routier déclassé. Pour information, le montant de 
la transaction serait autour de 800 000 €. Cette plateforme de l’entreprise STEF travaillera en 
étroite collaboration avec le projet SNV juste à proximité, également sur la zone de la Motte-
Babin. Voilà, Monsieur le Président.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Je vous 
propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  075 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
LOUVERNÉ – ZI MOTTE BABIN – APPROBATION DU DÉCLASSEMENT  
D'UN TRONÇON DE VOIE PUBLIQUE RUE EUGÈNE BORET DANS LE CADRE DU 
PROJET DE CRÉATION D'UNE PLATEFORME GEL 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2121-29 et L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2141-
2 et L3111-1, 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L111-1 et L141-3, 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment son article L134-2, 
 
Considérant la délibération du conseil communautaire du 12 mai 2025 autorisant le lancement 
de la procédure de déclassement d'une partie du domaine public routier située rue Eugène 
Boret, ZI de la Motte Babin à Louverné, sur les parcelles cadastrées section ZM numéros 270, 
276 et 303, dans l'emprise foncière du futur projet immobilier d'une plateforme Gel STEF et à 
diligenter l'enquête publique qu'elle nécessite, 
 
Considérant l'arrêté en date du 13 juin 2025 concernant les modalités d'organisation de 
l'enquête publique, 
 
Considérant l'avis favorable du commissaire-enquêteur dans son rapport et conclusions en 
date du 22 août 2025, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 

 

Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le déclassement de la partie du domaine public routier située rue Eugène Boret, ZI de la Motte 
Babin à Louverné, sur les parcelles cadastrées section ZM numéros 270, 276 et 303, dans 
l'emprise foncière du futur projet immobilier d'une plateforme Gel STEF est approuvé. 
 
Article 2 
La désaffectation des lieux interviendra avant la signature de l'acte authentique de vente dans 
un délai de trois ans maximum à compter de la présente délibération, conformément à l'article 
L2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
Article 3 
Les frais d'indemnisation du commissaire-enquêteur, évalués à 924 €, seront à la charge de 
Laval Agglomération. 
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Article 4 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 



 

161 

 

 
  



 

162 

 

  



 

163 

 

  



 

164 

 

  



 

165 

 

  



 

166 

 

  



 

167 

 

  



 

168 

 

  



 

169 

 

  



 

170 

 

  



 

171 

 

  



 

172 

 

  



 

173 

 

  



 

174 

 

  



 

175 

 

  



 

176 

 

  



 

177 

 

  



 

178 

 

  



 

179 

 

  



 

180 

 

  



 

181 

 

  



 

182 

 

  



 

183 

 

  



 

184 

 

  



 

185 

 

  



 

186 

 

  



 

187 

 

  



 

188 

 

  



 

189 

 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

Florian Bercault : On passe aux questions aménagement, habitat et politique de la ville avec 
la proposition d’exemption au dispositif de solidarité renouvellement urbain. Patrice Morin. 

 

 CC76 - PROPOSITION D’EXEMPTION AU DISPOSITIF SOLIDARITÉ ET 
RENOUVELLEMENT URBAIN (SRU) 2026-2028 

 

Rapporteur : Patrice Morin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Adoptée le 13 décembre 2000, la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) 
vise à recréer un équilibre social dans chaque territoire et à répondre à la pénurie de logements 
sociaux.  
 
Son article 55 oblige certaines communes à disposer d’un nombre minimum de logements 
sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel. Le taux de logements sociaux à atteindre est de 
20 % des résidences principales (25 % pour les territoires tendus). 
 
Six communes sont concernées par l'application de ce taux sur l'agglomération (communes 
de plus de 3 500 habitants) : Laval, L'Huisserie, Bonchamp-lès-Laval, Louverné, Changé, 
Saint-Berthevin. 
 
Par courrier en date du 10 juin 2025, la Direction Départementale des Territoires de la 
Mayenne a transmis les taux actualisés des communes : 

- Laval : 33,01 % 
- L'Huisserie : 20,3 % 
- Saint-Berthevin : 19,68 % 
- Bonchamp-lès-Laval : 15,85 % 
- Louverné : 15,03 % 
- Changé : 14,17 % 

 
Quatre communes sont déficitaires et parmi celles-ci, seulement Louverné et Bonchamp-lès-
Laval peuvent prétendre à une exemption. En effet, Changé et Saint-Berthevin sont 
considérées comme appartenant à l'aire urbaine de Laval et à ce titre, ne peuvent pas y 
prétendre. 
 
Trois types d’exemption sont prévus par les textes : 
 
Cas 1- L'exemption pour faible tension sur la demande de logements sociaux.  
La situation de la commune est appréciée à travers le seuil de ratio de tension sur la demande 
de logement social, mesuré à l’échelle du territoire SRU, l'EPCI. Le seuil à ne pas dépasser 
est fixé à 2. 
À ce titre les communes ne sont pas exemptables. En effet, le seuil pour Laval Agglomération 
est de 3,26.  
 
Cas 2- L'exemption pour faible attractivité du fait de son isolement ou de ses difficultés 
d'accès aux bassins de vie et d'emplois environnants. 
À ce titre, les communes de Bonchamp-lès-Laval et Louverné sont potentiellement 
exemptables. 
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Cas 3- L'exemption pour inconstructibilité. 
 - À ce titre les communes ne sont pas exemptables. 
 
Ainsi, sur les quatre communes déficitaires, seulement deux sont exemptables selon les 
textes : Bonchamp et Louverné. Les communes de Changé et de Saint-Berthevin ne sont pas 
exemptables malgré les efforts effectués ces dernières années en matière de production de 
logements sociaux.  
 
Le dossier d'exemption (annexé à la présente délibération) : 
Il est bien entendu que l'exemption ne vaut que pour 3 ans (2026 - 2028) et qu'elle ne soustrait 
pas les communes à l'obligation d'atteindre 20 % de logements locatifs sociaux. 
 
Le dossier de demande d'exemption met en avant les efforts importants effectués par les 
communes déficitaires. Ainsi, le pourcentage de logements sociaux sur ces communes est en 
nette progression.  

 
Les différents bilans démontrent la volonté des communes déficitaires à produire du logement 
social. Quelques chiffres clefs l'illustrent :   

- 193 logements sociaux livrés sur la dernière période triennale sur les cinq communes 
(2022-2024), 

- 221 logements agréés sur la dernière période triennale sur les cinq communes (2022-
2024), 

- 143 logements sociaux sont envisagés sur la période 2025-2027 sur les cinq 
communes. 

 
La production récente, agréments délivrés ou logements livrés, vient confirmer l'effort des 
communes pour développer le parc de logements locatifs sociaux sur leur territoire. Le marché 
de la construction actuel, en termes d'augmentation des coûts des matériaux et de main 
d'œuvre, de négociation de prêts bancaires, d'incertitude, entraine des décalages ou 
ajournement d'opérations. 
 
Par ailleurs, les perspectives de production de logements locatifs sociaux telles qu'arrêtées 
dans le cadre du PLH (programme local de l'habitat) 2019-2026 et la nouvelle programmation 
des aides à la pierre, DCAP (délégation de compétences des aides à la pierre), 2025-2030 
validée au conseil communautaire du 
10 mars 2025, permettent de démontrer la volonté des communes de continuer à réaliser des 
logements sociaux, selon un rythme adapté au besoin de notre territoire et en cohérence avec 
les projets de réhabilitation du parc et de renouvellement urbain.  
 
Un dossier joint à la présente délibération vient détailler la demande pour les deux communes 
sollicitant l'exemption. L’exemption pour faible attractivité développée dans le dossier s'appuie 
sur le fait que les deux communes sont effectivement isolées et que leur accès au bassin de 
vie et d’emplois, représenté par la ville de Laval, est difficile, et que cet isolement et la difficulté 
d’accès a effectivement pour conséquence de rendre les communes faiblement attractives. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 

Evolution du 

taux  2015-2025

en 2006 en 2015 en 2021 en 2025* 2022 2024 en points

Bonchamp-

les-Laval
6,20% 10,24% 13,75% 15.85% 355 413 +5,61

Changé 6,70% 10,99% 14,57% 14.17% 385 385 +3,18

L'Huisserie 9,10% 12,90% 16,94% 20.3% 321 404 +7,4

Louverné 6,70% 10,22% 12% 15.03% 244 284 +4,81

Saint 

Berthevin
16,80% 18,98% 19,10% 19.68% 657 669 +0,7

Taux de logements sociaux au sens SRU
Nombre de logements 

sociaux
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Patrice Morin : Merci monsieur le Président. L’article 55 de la loi SRU oblige certaines 
communes à disposer d’un nombre minimum de logements sociaux, proportionnel à leur parc 
résidentiel. Le taux de logements sociaux a atteint les 20 % des résidences principales. Six 
communes sont concernées par l’application de ce taux sur l’agglomération: Laval, L’Huisserie, 
Bonchamp-lès-Laval, Louverné, Changé, Saint-Berthevin. Par un courrier du 10 juin 2025, la 
Direction Départementale des Territoires nous a informés des taux actualisés sur ces 
communes : Laval : 33 %, l’Huisserie : 20,3 %, Saint-Berthevin : 19,68 %, nous y arrivons, 
Bonchamp-lès-Laval : 15,85 %, Louverné : 15,03 %, Changé : 14,17 %. 
Quatre communes sont donc déficitaires et, parmi celles-ci, seulement Louverné et 
Bonchamp-lès-Laval peuvent prétendre à une exemption. En effet, Changé et Saint-Berthevin 
sont considérées comme appartenant à l’aire urbaine de Laval et à ce titre, ne peuvent pas y 
prétendre. Donc, trois types d’exemption sont prévus par les textes : l’exemption pour faible 
tension sur la demande de logements sociaux, l’exemption pour faible attractivité et enfin pour 
inconstructibilité. Il est bien entendu que l’exemption ne vaut que pour trois ans, 2026-2028, 
et qu’elle ne soustrait pas les communes à l’obligation d’atteindre 20 % de logements locatifs 
sociaux. 
Le point important dans cette délibération est de noter que la demande d’exemption met en 
avant des efforts importants effectués par les communes déficitaires. Ainsi, le pourcentage de 
logements sociaux sur ces communes est en nette progression. Je vous laisse regarder les 
tableaux suivants. Pour les deux communes concernées, nous avons une augmentation de 
5,61 pour Bonchamp-lès-Laval et de 4,81 pour Louverné. La production récente agrément 
délivré ou logement livré vient confirmer l’effort des communes pour développer le parc de 
logements locatifs sociaux sur leur territoire. 
Enfin, un dossier joint à la présente délibération vient détailler la demande pour les deux 
communes. L’exemption pour faible attractivité développée dans le dossier s’appuie sur le fait 
que les deux communes sont isolées. De plus, l’accès au bassin de vie et d’emploi, représenté 
par la ville de Laval, est difficile. Et cet isolement et la difficulté d’accès ont pour conséquence 
de rendre les communes faiblement attractives. 
 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je vous 

propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération: 
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N°  076 / 2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
PROPOSITION D'EXEMPTION AU DISPOSITIF SOLIDARITÉ ET RENOUVELLEMENT 
URBAIN (SRU) 2026-2028 

 

Rapporteur : Patrice Morin 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000,  
 
Vu la loi Égalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 visant à recentrer l'application du dispositif 
SRU sur les territoires où la demande de logements sociaux est la plus forte,  
 
Vu la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,  
 
Vu le décret du 17 février 2023 pris pour application du 1° du III de l'article L302-5 du code de 
la construction et de l'habitation, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 22 octobre 2018, approuvant le pro-
gramme local de l'habitat (PLH) 2019-2024 et la délibération du conseil communautaire en 
date du 17 juin 2024, prorogeant le Programme Local de l'Habitat 2019-2024 de deux années, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 10 mars 2025 approuvant la 
convention de délégation des aides à la pierre 2025-2030 avec l'État, et les objectifs de 
production de logements sociaux conformément aux besoins du territoire,  
 
Considérant qu'un effort important de rattrapage en matière de production de logements 
locatifs sociaux est effectué sur les communes déficitaires,  
 
Que les communes de Bonchamp-lès-Laval et Louverné sont potentiellement exemptables au 
dispositif SRU du fait de leur isolement et de leur difficulté d'accès aux bassins de vie et 
d'emplois les rendant faiblement attractives, 
 
Après avis favorable de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Laval Agglomération propose les communes de Bonchamp-lès-Laval et Louverné à 
l'exemption, à l'appui du dossier argumenté ci-annexé.  
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Article 2 
Le Programme Local de l'Habitat 2019-2026 et la convention de délégation des aides à la 
pierre 2025-2030 confirment la volonté des communes précitées à poursuivre leurs efforts en 
matière de développement de l'offre locative sociale à un rythme adapté au territoire et en 
cohérence avec les projets de renouvellement urbain.  
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet et à engager toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Vincent D'Agostino et James Charbonnier).  
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Demande d'exemption du dispositif SRU 

Laval Agglomération 
 

 

Introduction  
 
La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU), adoptée le 13 décembre 2000, 
vise à récréer un équilibre social dans chaque territoire et à répondre à la pénurie de logements 
sociaux. Son article 55 oblige certaines communes à disposer d’un nombre minimum de 
logements sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel. 
 
Les 6 communes de plus de 3 500 habitants sur l'agglomération sont concernées : 
Laval, L'Huisserie, Bonchamp-les-Laval, Louverné, Changé, Saint-Berthevin. 
 
Pour ces communes, le taux de logements sociaux à atteindre est de 20% du nombre de  
résidences principales. 
 
Pour 2025, le taux de ces 6 communes est le suivant : 
 

Tableau des taux SRU 2025 – Laval Agglo 

Bonchamp-les-Laval 15,85 % 

Changé 14,17 % 

L'Huisserie 20,30 % 

Laval 33,01 % 

Louverné 15,03 % 

Saint-Berthevin 19,68 % 

(source DDT Mayenne, courrier du 10 juin 2025) 
 
Il est à noter que 2 communes dépassent maintenant les 20%. En effet, l'Huisserie a atteint 
les objectifs attendus : il conviendra de maintenir ce taux sachant que le nombre de résidences 
principales de cette commune évolue en parallèle. 
Quatre communes restent déficitaires : Bonchamp-les-Laval, Changé, Louverné et Saint-
Berthevin. 
L’article L. 302-5 du Code de la construction et de l’habitation prévoit que des communes sous 
certaines conditions peuvent être exemptées de leurs obligations de production de logement 
social. Le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 pris en application de cet article définit les 
conditions de d’exemption. 
 
Les communes de Changé et Saint-Berthevin ne peuvent être exemptées car elles sont dans 
l’aire urbaine de Laval (selon Insee). Ces communes ont des objectifs de rattrapage fixés par 
l'Etat. 
 
 
3 types d’exemption sont prévus par le décret : 
 

 Cas 1- Seuil de ratio de tension sur la demande de logement social, mesuré à 
l’échelle des territoires SRU, en deçà duquel les communes membres de ces territoires 
peuvent être exemptées du dispositif. Le seuil est fixé à 2.  

 A ce titre aucune des communes n'est exemptable. En effet, le ratio de tension pour 
Laval  Agglomération est supérieur à 2, égal à 3,26 (source DDT 53). 
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 Cas 2- La faible attractivité d’une commune résultant de son isolement ou de ses 
difficultés d’accès aux bassins de vie et d’emplois environnants. Cette faible attractivité 
est appréciée à travers différents taux :  

 le taux d’évolution de la population sur une période de cinq ans calculé à partir de 
la population municipale ; 

 le taux de tension sur le logement locatif social ; 
 le taux de vacance structurelle, entendu comme le nombre de logements du parc 

privé vacants depuis deux ans ou plus dans une commune, rapporté au nombre de 
logements du parc privé dans la commune ; 

 le dynamisme de la construction, apprécié en fonction de la moyenne des loge-
ments autorisés pour 1 000 habitants de la commune au cours, au minimum, des 
trois dernières années ; 

 l’indice de concentration de l’emploi, entendu comme le nombre total d’emplois pro-
posés sur un territoire par rapport au nombre d’actifs occupés qui y résident. 

 À ce titre, les communes de Bonchamp-les-Laval et Louverné sont potentiellement 
 exemptables.  
 

 Cas 3- Les communes avec des contraintes d’inconstructibilité grevant plus de la 
moitié du territoire urbanisé en raison d’un plan d’exposition au bruit (PEB) ou d’un plan 
de prévention des risques (PPR). 

 A ce titre aucune des communes n'est exemptable. 
 
Après avis favorable des communes concernées, les deux communes proposées à 
l'exemption sont donc Bonchamp-les-Laval et Louverné pour lesquelles une faible 
attractivité est observée. Cette faible attractivité résulte de leur isolement et de leurs 
difficultés d'accès aux bassins de vie et d'emplois de la commune de Laval.   
 
 

Périmètre de Laval Agglomération  
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A - Contexte territorial 
(source www.Insee.fr 2021) 
 
Une faible dynamique démographique  
 
La population de Laval Agglomération est de 114 674 habitants en 2021, avec la ville centre, 
Laval, de 49 657 habitants, soit 43% de la population de l’agglomération.  
 
Entre 2015 et 2021, le territoire a connu une variation de la population de 0,3%. Les 
dynamiques sont néanmoins contrastées selon les communes et les quartiers.  
Pour la commune de Laval, sur la même période, la variation annuelle moyenne de la 
population a été de -0,1%, tandis qu'une croissance est observée dans certaines communes 
de première et de deuxième couronne.  
 
À l'échelle de l'agglomération, il est à noter un ralentissement de la croissance démographique.   
 
 

Une diminution de la taille moyenne des ménages  
 
La taille moyenne des ménages est de 2,14 sur l'agglomération et de 1,86 pour Laval. Cette 
évolution à la baisse est constante depuis les dernières décennies. 
 

Laval Agglomération 

 
 

Une augmentation légère du nombre de ménages   
 
Le nombre de ménages est en augmentation sur le territoire de l'agglomération. De 48 733 en 
2010 et 49 868 en 2015, le nombre de ménages est de 52 572 en 2021. 
Pour la ville centre, le nombre de ménage 2021 (25 868) repart très légèrement à la hausse 
après une baisse en 2015 (25 289 en 2015 et 25 369 en 2010).  
 
 

Un profil résidentiel classique 

 
57 794 logements en 2021 sur le territoire, majoritairement en maison (cf graphiques ci-après), 
avec un contraste classique entre la ville centre, plus urbaine que les premières et secondes 
couronnes, plus rurales.  
 
 

http://www.insee.fr/
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  Laval Agglo        Laval 

 
 
 
Une offre locative privée et sociale développée  
 
Le parc locatif représente 40% des résidences principales, avec une forte concentration sur 
Laval (56,4%) et sa première couronne. 
 
Concernant le parc social, selon le Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS 1er janvier 2021), 
9 408 logements locatifs sociaux sont identifiés sur Laval Agglo et 7132 sur Laval. 
 

 
Une concurrence des parcs locatifs 

 
D’après les données SICLOP (système d’information et de collecte des loyers privés) en Pays 
de la Loire,  à partir de la collecte d’information des annonces en ligne, le niveau de loyer privé 
reste le plus bas de la Région dont la moyenne est de 12 €/m²  et de 9,2€/m² en Mayenne 
(hors charges). 
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Zoom sur le parc locatif social 
(source CREHA ouest 1er janvier 2025) 

 
L'offre  

 
L’essentiel du parc locatif social se concentre à Laval bien que les développements récents 
concernent les communes de première couronne, en rattrapage.  
 
Classiquement, ce parc locatif social se concentre dans quelques secteurs identifiés, mais des 
résidences sont présentes dans l’ensemble de la ville et des communes de première couronne.  
 
Le parc locatif social est principalement constitué de logements collectifs avec 83.2%. Ils 
représentent 95,2% du parc social de Laval, contre 60,9% du parc social de la première 
couronne et 24.2% du parc social de la deuxième couronne.  
 
Le parc locatif social est un parc plutôt familial, avec 69,5% de T3 et T4.  
 
L’ensemble du parc social, n’est pas très récent : 48,9% des logements ont été construits avant 
1978 sur Laval Agglo et 63,9% sur Laval. Le parc est plus récent en première et deuxième 
couronne : seulement 20,5% du parc social de la première couronne a été construit avant 
1978.  
Cela a un impact sur les niveaux de loyer : globalement le parc social de Laval est plus 
abordable que celui des autres communes. L’offre développée dans les communes de 
première couronne, plus récente,  est donc plus chère.  
 
Le taux de vacance du parc social est faible au regard des moyennes nationales (4,7%), 
seulement 2,8% à l’échelle de l’agglomération. La vacance ne concerne pas de secteurs 
particuliers et n’apparaît pas comme alarmante sur le territoire.  

 
 
 
 



 

200 

 

La demande 

 
De 2006 à 2025, la demande de logements sociaux a augmenté passant de 2150 à 4071.  
La croissance de la demande se fait en continu depuis 2006 avec des baisses faibles en 2010 
et 2017 puis une augmentation forte.   
 
Sur les 4071 demandeurs en 2025, seulement 22,8% voient leur demande satisfaite. La 
demande externe représente 74,5% des demandes. Seulement 41% des demandeurs ont 
leurs demandes satisfaites en moins de 6 mois.  

 

 
 
 
Laval est la commune la plus demandée de l’agglomération (67% des demandes totales). Cet 
élément peut s’expliquer par son caractère de ville-centre et son offre importante de logements 
sociaux HLM, dont les demandeurs ont connaissance.  
Loin derrière, Saint-Berthevin est la deuxième commune la plus demandée 8,7% : 356 
demandes contre 2730 pour la ville de Laval. 
 
18 communes sur 34 disposent de moins de 10 demandes actives de logements sociaux sur 
Laval Agglomération. 
 

LLS Laval Agglo – Nombre de demandes actives 2025 

 Demande actives  

Bonchamp 216 

Changé 234 

L'Huisserie 145 

Louverné 101 

Saint Berthevin 356 

TOTAL 1052 

 

Les cinq communes de première couronne représentent 1 052 demandes soit seulement 26% 
de la demande de Laval Agglomération.  
Les locataires du parc privé représentent 25% du total soit 1002 demandes.  
64% des demandes sont récentes (inférieure à 1 an).  
Seulement 16% des demandes ont plus de 2 ans.  
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En synthèse  
 
Le parc de Laval Agglomération présente une structuration classique de parc d’agglomération 
moyenne, avec une ville centre qui concentre un parc en collectif orienté en locatif et qui 
accueille des ménages aux revenus modestes et de petite taille. Les communes périurbaines 
(première et deuxième couronnes) offrent un parc majoritairement individuel et accueillent des 
propriétaires occupants aux revenus plus confortables. Les ménages y sont davantage des 
familles avec enfants. Cette dichotomie principale cache des spécificités locales, par exemple 
à Saint-Berthevin, qui présente un profil plus urbain.  
 
Globalement, les indicateurs ne sont pas alarmistes tant sur l’évolution du parc (faiblesse de 
la vacance, parc confortable…) que sur l’occupation sociale (revenus moyens, chômage 
contenu…). Néanmoins, l’équilibre actuel doit être traité avec attention. En effet, trois faits 
marquants incitent à coordonner les stratégies de développement et de peuplement des parcs.  
 
- Le premier est la diminution rapide de la taille moyenne des ménages à Laval qui fait face à 
l’accueil de ménages familiaux en première et deuxième couronne.  
- Le deuxième est la concentration d’une population aux revenus très modestes et présentant 
des fragilités socio-économiques dans quelques quartiers de la ville centre déjà repérés que 
sont les QPV, Quartiers prioritaires de la politique de la ville. De fait, la ville-centre est fragilisée 
: c’est un enjeu d’agglomération. Cette situation, classique des agglomérations moyennes, doit 
en effet interpeller l’ensemble des acteurs du territoire pour mettre en œuvre une stratégie 
partagée, à traiter dans le cadre de la Conférence Intercommunale du Logement.  
- Le troisième est la forte augmentation des demandes de logement social face à une offre et 
des rotations qui sont plus faibles, engendrant des délais d'attente et de satisfaction de plus 
en plus longs. 
 
On observe des distorsions entre le parc existant et la demande (type et typologies de 
logements, adaptation….) qui nécessiteront un renouvellement ou une adaptation de certains 
parcs. Aujourd’hui, les organismes sociaux sont engagés dans cette démarche (adaptation au 
vieillissement, installation d’ascenseurs, démolitions…) et conduisent également des 
stratégies commerciales pour lutter contre la distorsion entre l’offre et la demande, en adaptant 
les loyers pour éviter la vacance. 
 
 
 

B - Des efforts de rattrapage importants effectués  
 
 

Un taux de logements sociaux en hausse  
 
Le tableau ci-dessous illustre l'effort fait par les communes concernées par la loi SRU en 
matière de production de logements sociaux ces dernières années. La commune de 
L'Huisserie a d'ailleurs atteint l'objectif de 20% des logements sociaux (source DDT). 
 
Nous pouvons observer la hausse continue du taux de logements sociaux, sauf pour Changé, 
dans un contexte de production globale de logements importante et parfois difficile à maitriser. 
Laval a, quant à elle, un taux SRU à 33,01%.  
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Evolution des taux SRU depuis 2006 

 
(Source DDT53) 

 
 

Une production récente et à venir qui se concentre dans les communes 
déficitaires :  
 
Une analyse plus détaillée des logements sociaux produits sur Laval et sa première couronne 
est développée ci-après. Concernant les communes de 2ème couronne, elles cumulent 129 
logements sociaux entre 2019 et 2024. 
 
 

Agréments 2020/2022 : 

 
468 logements ont été agréés sur la période 2020-2022, dont 248 sur la première couronne 
(hors Laval), pour une livraison entre 2023 et 2025 sur les six communes SRU (voir tableau 
ci-après). 
 

 
Production de logements 2020-2022 

 Production Logements sociaux  Production de 
logements 

 PLUS 
PLAI 

PLS B 

PSLA PLS 
Investis-

seurs 

Total Logements 
autorisés 

Logements 
commencés 

Bonchamp-
les-Laval 

57 36 0 93 214 99 

Changé 26 0 0 26 189 122 

L'Huisserie 47 8 0 55 152 86 

Louverné 46 5 0 51 75 71 

Saint 
Berthevin 

7 16 0 23 134 101 

Laval 185 24 11 220 1749 1567 

TOTAL 368 89 11 468 2513 2046 

(source : observatoire direction Habitat Laval Agglo - SITADEL) 
 
 

Agréments 2023/2025 : 

 
586 logements ont été (ou seront*) agréés sur la période 2022-2025, dont 307 sur la première 
couronne pour une livraison entre 2026 et 2028 sur les six communes SRU : 
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Production de logements 2023-2025 

 Production LLS 2023-2025* Production de 
logements 

 PLUS 
PLAI 

PLS B 

PSLA PLS 
Investis-

seurs 

Total Logements 
autorisés 
2023-24 

Logements 
commencés 

2023-24 

Bonchamp 33 28 0 61 32 11 

Changé 82 9 0 91 193 53 

L'Huisserie 119 0 0 119 253 187 

Louverné 13 0 0 13 80 29 

Saint 
Berthevin 

5 18 0 23 106 48 

Laval 272 7 0 279 1026 775 

TOTAL 524 62 0 586 1690 1103 

(source : observatoire direction Habitat Laval Agglo - SITADEL)) 
*L'année 2025 est en cours, les données 2025 de production LLS sont les données 
prévisionnelles de demande d'agréments 
          
 
 À travers les tableaux précédents, on observe que l'effort de rattrapage des 
communes en logements sociaux est conséquent.  
 
La commune de l'Huisserie, à travers les 2 périodes détaillées ci-dessus, porte 174 logements 
sociaux sur 405 logements autorisés confortant le dynamisme qui lui a permis d'atteindre le 
taux SRU de 20%. Pour la commune de Changé, on notera un rattrapage plus conséquent sur 
la dernière période, à poursuivre pour atteindre les 20%. Concernant Saint-Berthevin, les 
projets réalisés et envisagés permettent un taux SRU presque atteint, avec une production de 
LLS qui doit se maintenir. 
 
Concernant les deux communes ciblées par la demande d'exemption, il est à noter que pour 
Louverné la production de logements sociaux a été importante sur la période 2020-2022 avec 
51 LLS sur 71 logements commencés. Pour la 2ème période, des projets ambitieux ont été 
déprogrammés pour l'instant, d'où une plus faible production. Bonchamp a connu une 
production en LLS importante en 2020-2022 avec 93 LLS sur 99 logements commencés et un 
prévisionnel de 61 LLS en 2023-2025. 
 
 

Programmation 2025-2027 de logements sociaux  

 
La production importante de logements sociaux envisagée sur la période 2025-2027 présentée 
ci-dessous est à observer avec un certain recul compte tenu du contexte économique et des 
nombreux projets qui peinent à voir le jour. La conjoncture actuelle de hausse des prix ne 
favorise pas la production des logements sociaux. 
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Production de logements sociaux 2025-2027 

 Production prévisionnelle LLS 2025-2027 

 PLUS PLAI 
PLS B 

PSLA/BRS PLS 
Investisseurs 

Total 

Bonchamp-les-
Laval 

40 53 0 93 

Changé 0 10 2 12 

L'Huisserie 10 30 4 44 

Louverné 88 6 6 100 

Saint Berthevin 0 64 9 73 

Laval 327** 80 33 440 

TOTAL 465 243 54 762 

(source : observatoire direction Habitat Laval Agglo) 
 
Pour les communes concernées par la demande d'exemption, il est à noter un réel dynamisme 
pour Bonchamp-les-Laval avec une production envisagée 2025-2027 de 93 logements sociaux 
et pour Louverné de 100 logements. Ces chiffres sont à observer à travers le prisme de la 
conjoncture actuelle mais reflète cependant une concentration des efforts sur ces deux 
communes. 
Cela permettra d'accentuer le rattrapage déjà en cours sur ces communes déficitaires. 
 
 

C - Un isolement des communes sollicitant l'exemption  
 
L’exemption pour faible attractivité est caractérisée dès lors qu’il est établi : 
 
1 – Que la commune proposée est effectivement isolée ou que son accès aux bassins de vie 
et d’emplois environnants est difficile, 
 
2 – Que cet isolement ou ces difficultés d’accès ont pour conséquence de rendre la commune 
faiblement attractive. 
Les pôles de centralité doivent être entendus comme la commune – ou le groupe de 
communes – concentrant l’essentiel de l’activité, des emplois ou des services sur le territoire. 
Ils doivent être identifiés par l’EPCI à fiscalité propre au regard des documents de planification.  
La situation d’isolement ou les difficultés d’accès d’une commune aux bassins de vie et 
d’emplois environnants doit être établie au regard des temps de transports nécessaires pour 
atteindre l’un des pôles de centralité qu’aura identifié l’EPCI à fiscalité propre à l’origine de la 
proposition d’exemption. 
Ensuite, l'appréciation des conséquences de l'isolement et des difficultés d'accès en terme 
d'attractivité de la commune doit être établie en s’appuyant sur les cinq indicateurs du décret 
du 17 février 2025 : 
 
- Le taux d’évolution de la population municipale sur une période de cinq ans ; 
- Le taux de tension sur le logement locatif social ; 
- Le dynamisme de la construction, apprécié en fonction de la moyenne des logements 
autorisés pour 1 000 habitants de la commune au cours des trois dernières années ; 
- L’indice de concentration de l’emploi, entendu comme le nombre total d’emplois proposés 
sur un territoire par rapport au nombre d’actifs occupés qui y résident ; 
- Le taux de vacance structurelle, entendu comme le nombre de logements du parc privé 
vacants depuis deux ans ou plus dans une commune, rapporté au nombre de logements du 
parc privé dans la commune. 
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Le pôle de centralité identifié  
 
Pour Laval Agglomération, le pôle de centralité identifié est la commune de Laval. Cette 
identification se base sur les documents suivants :  
-Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) 
- L'INSEE  
 

Le SRADDET  

 
Le SRADDET, à travers la carte présentée ci-après, identifie clairement Laval comme un pôle 
d'équilibre régional.  
Les autres pôles du département de la mayenne sont plus éloignés des communes sollicitant 
l'exemption.  
 

 
Carte de l'armature urbaine, Région Pays de la Loire, extrait du SRADDET "Synthèse de l'état des lieux, 
stratégie et objectifs"  (figure 10) Version approuvée par le Préfet de Région le 7 février 2022 

 
L'Insee  

 
Selon l'Insee, l’aire d’attraction d’une ville est un ensemble de communes, d’un seul tenant et 
sans enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de population et d’emploi sur les 
communes environnantes, cette influence étant mesurée par l’intensité des déplacements 
domicile-travail. 
Une aire est constituée d’un pôle et d’une couronne. 
 
Les pôles sont déterminés principalement à partir de critères de densité et de population totale, 
suivant une méthodologie cohérente avec celle de la grille communale de densité. Un seuil 
d’emplois est ajouté de façon à éviter que des communes essentiellement résidentielles, 
comportant peu d’emplois, soient considérées comme des pôles. Au sein du pôle, la commune 
la plus peuplée est appelée commune-centre. Si un pôle envoie au moins 15 % de ses actifs 
travailler dans un autre pôle de même niveau, les deux pôles sont associés et forment 
ensemble le cœur d’une aire d’attraction. 
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Les communes qui envoient au moins 15 % de leurs actifs travailler dans le pôle constituent 
la couronne de l’aire. 
 
Ainsi, pour les communes déficitaires SRU, les données de l'Insee permettent d'identifier 
Laval comme un "pôle" et Bonchamp-les-Laval, Louverné, Changé, Saint-Berthevin et 
L'Huisserie comme des "communes de la couronne".   
 

Libellé géographique 
Libellé aire d'attraction des 

villes 2020 
Catégorie commune dans aire d'attraction des 

villes 2020 

Bonchamp-lès-Laval Laval Commune de la couronne 

Changé Laval Commune de la couronne 

L'Huisserie Laval Commune de la couronne 

Louverné Laval Commune de la couronne 

Saint-Berthevin Laval Commune de la couronne 

Tableau : Insee Extrait de la Base des aires d'attraction des villes 2020 au 1ᵉʳ janvier 2025 
 
 

Appréciation  de l'isolement et des difficultés d'accès liés au transport 
 
Conséquence des politiques menées durant les « Trente Glorieuses », l’automobile marque 
aujourd’hui fortement de son empreinte le paysage de nos villes et la mobilité de tous. Il en ré-
sulte une forte dépendance à la voiture individuelle, qui se positionne comme un mode de 
déplacements très fonctionnel, mais qui génère des dysfonctionnements d’ordre : 
- environnemental : consommation d’espace, réchauffement climatique, pollutions atmosphé-
riques, sonores et visuelles, 
- économique : dépenses énergétiques le plus souvent importées, raréfaction des énergies 
fossiles, impact dans le budget des ménages, 
- social : espaces publics médiocres, urbanité moindre, accidents, voire parfois dévalorisation 
des autres modes de déplacements et donc perte de mobilité pour les personnes non motori-
sées. 
 
En 2021*, 81,0 % des actifs de l'agglomération utilisent leur voiture pour aller travailler 
(moyenne régionale 78.2% et nationale : 70,0 %) ; simultanément, la demande sociale pour 
les déplacements en modes doux augmente depuis plusieurs années. Le territoire dispose 
d'infrastructures routières attractives favorisant l'usage de la voiture individuelle.  
(*source Insee 2021) 
 
Pour mettre en œuvre un modèle de développement soutenable, le fonctionnement de la 
mobilité est alors repensé, en lien direct avec l’aménagement du territoire. Les politiques 
menées, en particulier via les Plans de Déplacements Urbains (PDU) et les Plans Globaux de 
Déplacements (PGD), et les nombreux projets en faveur des modes alternatifs à la voiture 
(Transports en commun en site Propre, liaisons cyclables, zones de circulation apaisée, 
nouveaux services à la mobilité, etc), concourent tous à une diversification des modes de 
transport. 
 
Partant de ce constat, Laval Agglomération est en cours d'élaboration de son plan de mobilité 
simplifié : le PDMS est un document de planification sur 10 ans qui cadre l'organisation des 
conditions de mobilité des personnes et du transport de marchandises. L'agglomération, du 
fait de sa taille, n'est pas soumise à l'obligation de réaliser un plan de mobilité. La collectivité 
a opté, par une démarche volontaire.  
 
La politique de mobilité de Laval Agglomération repose aujourd'hui sur 3 principales actions :  
- Le développement d’un service de transport en commun efficace 
- l’amélioration des infrastructures et services aux cyclistes  
- le développement du covoiturage. 
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Avec près de 5 millions de trajets réalisés en transport en commun, le réseau TUL est un des 
moyens de transport les plus utilisés après la voiture et la marche à pied.  
La nouvelle délégation de services publics démarrée en 2023 offre une extension des services 
aux habitants principalement dans Laval. L'offre des mobilités TUL se caractérise par: 
- 12 lignes régulières dont seulement 2 intra-Laval avec des fréquences de moins ou égale à 
15 min, les autres ayant des fréquences entre 20 et 40 min et une supérieure à 40 min ; 
- TULIB, en seconde couronne, avec 5 zones ayant des services réguliers et du transport à la 
demande ; 
- Navettes parkings centre-ville, service en soirée 
- Vélos en libre service et vélos électriques 
- 4 Parkings relais pour faciliter l'accès aux lignes régulières 
 
Laval Agglomération continue chaque année d’équiper sa voirie pour desservir les zones 
d’activités et autres pôles générateurs de déplacements. Le réseau cyclable est évalué à 275 
km, Plusieurs services sont mis en place pour favoriser le vélo, comme des vélos en libre-
service sur Laval, une location de vélos électriques, un accès à des stationnements vélo 
sécurisés ou encore une aide à l’achat de vélos-cargo. Derniers services en date, le test et 
l’apprentissage du vélo-cargo par l’association Place au Vélo vient renforcer 
l’accompagnement des habitants à l’usage du vélo 

 
Le covoiturage déployé sur le territoire se poursuit, il a su s’installer sur Laval Agglomération 
et devenir un nouvel usage de la voiture utile à tous. 

 
Aussi, même si Laval Agglomération développe et améliore sa politique de déplacement, la 
voiture individuelle reste l'élément principal de déplacement ce qui engendrent 
encombrements et ralentissements, allongeant les temps de transport. De plus, les 
fréquences et les liaisons en transports en commun restent insatisfaisantes. Cela 
concerne effectivement les dessertes vers et dans les communes de Bonchamp-les-Laval et 
de Louverné.  
 
Le faible nombre de lignes de bus dans ces communes ne permet pas de desservir l'ensemble 
de leurs territoires. Par ailleurs, la durée et la fréquence des passages ne favorisent pas un 
accès aisé à la centralité de Laval.  
 
 

La commune de Bonchamp-les-Laval 

 
La commune de Bonchamp-les-Laval est localisée à l'Est de la commune de Laval :  
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Bien que faisant partie de la première couronne de Laval Agglomération, son accès depuis et 
vers la centralité de Laval est peu satisfaisant pour une agglomération de taille moyenne.  
 
Deux lignes I et F desservent la commune de Bonchamp-les-Laval (cf plan ci-après). 
 

 
 
Les deux seules lignes de bus limitent de manière importante l'accès à la centralité pour 
les personnes ne disposant pas de voiture individuelle. 
 

Tracés et durée des lignes F et I 

Ligne F         Ligne I 

 

 Extraits du site "https://www.tul-laval.com/" 

Bonchamps-les-Laval 
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Ces deux lignes ont respectivement un temps de transport, ligne F, de 25 min (en trafic fluide) 
toutes les 30 min et ligne I, de 20/25 min toutes les heures.  
 
En ce qui concerne l'accès depuis et vers la centralité de Laval en voiture individuelle, le 
temps de trajet varie fortement selon l'heure de la journée.  
Ainsi, aux heures de pointe notamment, des difficultés d'accès sont relevées et paraissent 
importantes pour une agglomération de taille moyenne.  
 
Selon l'extrait de Google map ci-dessous, le temps de trajet entre la mairie de Bonchamp-
les-Laval et la Mairie de Laval est compris entre 15 et 30 minutes. De forts embouteillages 
sont observées sur les ronds points menant à la ville centre.  
 

Trajet Bonchamp-les-Laval - Laval en voiture individuelle (Mairie) selon Google Map : 

 
 
 

La commune de Louverné 

 
La commune de Louverné est localisée au Nord de la commune de Laval :  
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Bien que faisant partie de la première couronne de Laval Agglomération, son accès depuis et 
vers la centralité de Laval est peu satisfaisant pour une agglomération de taille moyenne.  
 
Une seule ligne de bus H travers la commune de Louverné :  

 
 

 
 

Tracé et durée de la ligne H 

 
Extraits du site "https://www.tul-laval.com/" 

 
Ainsi, la durée de trajet en transports en commun (bus) est d'environ 30 min à 45 min 
avec une fréquence de 45 min. 
 
Cette seule ligne de bus limite de manière importante l'accès à la centralité pour les personnes 
ne disposant pas de voiture individuelle. 

Louverné 
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En ce qui concerne l'accès depuis et vers la centralité de Laval en voiture individuelle, le 
temps de trajet varie fortement selon l'heure de la journée.  
Ainsi, aux heures de pointe notamment, des difficultés d'accès sont relevées et paraissent 
importantes pour une agglomération de taille moyenne.  
 
Selon l'extrait de Google map ci-dessous, le temps de trajet entre la mairie de Louverné et 
la Mairie de Laval est compris entre 15 et 30 minutes. De forts embouteillages sont 
observées sur les ronds points menant à la ville centre et sur le pont de Pritz.  
 

Trajet Louverné - Laval (Mairie) selon Google Map : 

 
 
 

D. Appréciation des conséquences sur l'attractivité de la commune 

 
L’isolement et les difficultés d’accès aux bassins de vie et d’emplois environnants des 
communes proposées à l'exemption a pour effet de les rendre faiblement attractives, faible 
attractivité observée à travers cinq indicateurs. 
 
Selon le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 pris pour l’application du 1° du III de l’article L. 
302-5 du code de la construction et de l’habitation, la faible attractivité d’une commune 
résultant de son isolement ou de ses difficultés d’accès aux bassins de vie et d’emplois 
environnants est appréciée au regard des indicateurs suivants :  
 
- Le taux d’évolution de la population sur une période de cinq ans calculé à partir de la 
population municipale, au sens de l’article R. 2151-1 du code général des collectivités 
territoriales 
 
- Le taux de tension sur le logement locatif social, tel que défini au 2° du III de l’article L. 
302-5  
 
- Le taux de vacance structurelle, entendu comme le nombre de logements du parc privé 
vacants depuis deux ans ou plus dans une commune, rapporté au nombre de logements du 
parc privé dans la commune 
 
- Le dynamisme de la construction, apprécié en fonction de la moyenne des logements 
autorisés pour 1000 habitants de la commune au cours, au minimum, des trois dernières 
années 
 
- L’indice de concentration de l’emploi, entendu comme le nombre total d’emplois proposés 
sur un territoire par rapport au nombre d’actifs occupés qui y résident.  
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Le taux d’évolution de la population 
 
Ce taux est calculé sur une période de cinq ans à partir de la population municipale, au sens 
de l’article R. 2151-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Ces taux sont de 4,3% pour Bonchamp-les-Laval et 1% Louverné, s'ils ne sont pas négatifs 
ces taux sont plutôt faibles et en baisse depuis le dernier triennal (4.9% pour les deux) 
confirmant leur faible attractivité et leur isolement des bassins de vie.  
 
Ils sont de + 7% pour Changé et l'Huisserie par exemple. 
 
 

Le taux de tension sur le logement locatif social  
 
Le taux de tension sur le logement locatif social est défini au 2° du III de l’article L. 302-5. 
 
La tension s'entend comme le nombre de demandes de logements sociaux sur le nombre 
d'attribution, hors mutation. Ces taux sont respectivement de 5,1 et 3,6 pour les communes de 
Bonchamp-les-Laval et Louverné supérieurs à la valeur seuil de 2.  valeur qui indiquerait une 
faible attractivité communale. 
 
Comme rappelé précédemment, le contexte actuel est une forte tension de la demande de 
logements sociaux, tension répartie sur l'ensemble du territoire où souvent les ménages 
déposent plusieurs demandes sur des communes voisines. Il est constaté un ralentissement 
du parcours résidentiel et des taux de rotation dans les logements. 
 
 

Le taux de vacance structurelle 
 
Ce taux est entendu comme le nombre de logements du parc privé vacants depuis deux ans 
ou plus dans une commune, rapporté au nombre de logements du parc privé dans la 
commune. 
 
Ce taux est inférieur à 1% pour les communes de première couronne, taux faible qui peut 
notamment s'expliquer par le fait d'un parc plus limité encore que sur la commune centre. Le 
taux de vacance structurelle nationale est de 3.5 %.  
 

Le dynamisme de construction  
 
Le dynamisme de la construction est apprécié en fonction de la moyenne des logements 
autorisés pour 1000 habitants de la commune au cours, au minimum, des trois dernières 
années, parc privé et parc public.  
 
Les valeurs 10,17 et 12,20 pour Bonchamp-les-Laval et Louverné font partie des valeurs les 
plus élevées de notre territoire. Compte-tenu de l'effort de rattrapage de ces communes SRU, 
le taux reflète le dynamisme plus important sur ces deux communes qui ne doivent pas être 
pénalisées pour l'effort entrepris. Les prix des loyers du privé sur le territoire permettent 
partiellement aux personnes avec des revenus modestes de se loger dans le privé. 
 

L'indice de concentration de l'emploi  
 
L’indice de concentration de l’emploi est entendu comme le nombre total d’emplois proposés 
sur un territoire par rapport au nombre d’actifs occupés qui y résident.  
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Les indices des 2 communes sont légèrement inférieurs à 100, cela reflète une fonction plus 
résidentielle que d’emploi des communes. Ces taux ont peu bougé par rapport à la dernière 
triennale. Ce taux témoigne d'un isolement des bassins d'emploi. 
 

Nom de la commune 
Indice de concentration 
de l'emploi 

BONCHAMP-LES-LAVAL 91,5 

LOUVERNE 99,4 

 
 

Conclusion 
 
Le présent dossier porte sur la demande d'exemption au titre de la loi SRU pour les 
communes de Bonchamp-les-Laval et Louverné. 
 
Ces communes peuvent être exemptées au titre de leur faible attractivité caractérisée par leur 
isolement et leurs difficultés par rapport aux bassins de vie et d’emplois environnants. Les 
temps de transports nécessaires pour atteindre le pôle de centralité sont importants. 
 
L'appréciation des conséquences de l'isolement et des difficultés d'accès en terme 
d'attractivité des communes est établie en s’appuyant sur les cinq indicateurs du décret du 17 
février 2023. 
 
Sur les cinq critères, deux permettent de mettre en avant la faible attractivité des communes 
:  
-Le taux d’évolution de la population 
-L’indice de concentration de l’emploi 
 
Cet argumentaire apporte des éléments factuels en faveur de l'exemption des communes de 
Bonchamp-les-Laval et Louverné, renforcé par la réelle démarche de développement de 
logements sociaux cette dernière décennie sur ces communes. 
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Florian Bercault : Je vais donc revenir aux questions aménagements, habitats et politiques 
de la ville, avec une délibération portée par Christine Dubois sur la souscription à des titres 
participatifs émis par Méduane Habitat. Tous les administrateurs doivent quitter la salle et ne 
prennent pas part au vote. Donc, Patrice Morin, Bruno Bertier, Sylvie Vielle, Kamel Ogbi, 
Georges Hoyaux, Béatrice Ferron, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Samia Soultani et James 
Charbonnier.  

 CC77 - SOUSCRIPTION À DES TITRES PARTICIPATIFS ÉMIS PAR MÉDUANE 
HABITAT  

 
Rapporteur : Christine Dubois  
 
I - Présentation de la décision 
 
Méduane Habitat souhaite procéder à une émission de titres participatifs dans les conditions 
fixées par les articles L213-32 du code monétaire et financier et L228-36 et L228-37 du code 
de commerce, afin de lui permettre la réalisation de son programme d'investissement avec 
une priorité donnée à la construction de logements sociaux neufs. 
 
La Ioi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 ouvre la possibilité aux 
collectivités de rattachement de souscrire à ces titres pour favoriser l'investissement des ESH 
(Entreprise Sociale pour l'Habitat) en matière de logement social. 
 
Ainsi, afin de soutenir Méduane Habitat, Laval Agglomération souhaite souscrire aux titres 
participatifs émis selon les modalités détaillées dans le contrat d'émission, annexé à la pré-
sente délibération.  
 
Cette souscription s'inscrit pleinement dans le cadre de la politique menée en matière d'habitat 
et plus particulièrement dans le Programme Local de l'Habitat 2019-2026. Elle vise à soutenir 
Méduane Habitat dans ses projets de construction de logements locatifs sociaux et dans ses 
projets de réhabilitation de logements.  
 
À cette fin, il est rappelé que des crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de 
l'Habitat 2019-2026 et ont été inscrits au budget primitif 2025, à hauteur d'un million d'euros et 
que des crédits complémentaires, de cinq cent mille euros, seront mobilisés en 2026. 
 
Il est à noter que la Banque des Territoires va souscrire concomitamment des titres participatifs 
à hauteur d'un million d'euros en 2025. Afin de garantir un traitement équitable des souscrip-
teurs, notamment sur les modalités de remboursement des titres participatifs, un contrat inter-
créanciers sera conclu, dans un second temps, entre Méduane Habitat, Laval Agglomération 
et la Banque des Territoires. 
 
Ce régime des titres participatifs présente les principales caractéristiques suivantes : 

- les titres participatifs constituent des titres financiers négociables, dont les carac-
téristiques sont définies dans un contrat d’émission, conclu entre l'émetteur et Ie(s) 
souscripteur(s) ; 

- la rémunération des titres participatifs comporte une partie fixe et une partie va-
riable, laquelle est calculée par référence à des éléments relatifs à l'activité ou aux 
résultats de l’émetteur et assise sur le nominal du titre ; 

- l’assiette de la partie variable de la rémunération des titres participatifs ne peut 
être supérieure à 40 % du montant nominal du titre et les éléments retenus pour 
le calcul de la partie variable de la rémunération doivent être tirés des comptes 
annuels approuvés de l'émetteur ; 
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- les titres participatifs sont remboursables seulement sur décision et à l'initiative de 
l'émetteur, à l'expiration d'un délai qui ne peut être inférieur à 7 ans et dans les 
conditions décrites dans le contrat d'émission ; 

- les titres participatifs constituent des créances de dernier rang et ne sont donc 
remboursables, en cas de liquidation de l'émetteur, qu'après désintéressement 
complet de tous les autres créanciers privilégiés ou chirographaires ; 

- les titres participatifs sont comptabilisés chez l'émetteur en « autres fonds 
propres » (et n'ont donc pas le caractère de dettes du fait, en particulier, de Ieurs 
modalités de remboursement). 

 
Ces titres permettent donc aux ESH de disposer de quasi fonds propres et ainsi de pouvoir 
augmenter leur capacité d’investissement. 
 
Les modalités d'émission et de souscription des titres participatifs ainsi que les conditions de 
rémunération et de remboursement sont précisées dans le contrat d'émission joint en annexe. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 2019-2026 à hauteur 
de :  

- 1 million d'euros en 2025,  

- 500 000 euros en 2026. 

 
Les crédits ont été inscrits au budget primitif 2025 pour un montant de :  

- 1 million d'euros en 2025. 

 
A - Il est proposé de retenir des modalités de rémunération des titres participatifs identiques à 
la Banque des Territoires 
 
Principales caractéristiques : 

- période : 2025-2026, 

- émission : 30 titres, 

- valeur nominale du titre : 50 000 €, 

- enveloppe plafond sur 2 ans : 1,5 M€ (1 M€ en 2025 ; 500 K€ en 2026), 

- rémunération : le calcul de la rémunération annuelle se fera selon la méthode de dé-

compte des jours 30/360. 

 
 a - La part fixe de la rémunération, calculée sur 60 % de la valeur nominale (VN) de 
chaque titre participatif est constituée par un intérêt annuel fixe, déterminé selon la formule 
suivante : 
= VN x (taux de l'OAT à 15 ans + 0,7 points) x 0,60  
Nb : OAT = Obligations Assimilables du Trésor 
 
À compter de la date tombant 15 ans après la date d'émission, la partie fixe de la rémunération 
annuelle sera majorée de 1,25 points chaque année. Cette majoration sera portée à 2,5 points 
chaque année à compter de la date tombant 20 ans après la date d'émission. 
 
 b - La part variable de la rémunération, calculée sur 40 % de la valeur nominale de 
chaque titre participatif, est définie selon la formule suivante : 
= VN x [taux de I’autofinancement locatif (N) / taux de l’autofinancement locatif 
(N-1) ]-1 x 0,40 
Nb : taux d'autofinancement locatif de Méduane Habitat. 
 

 Plancher de la rémunération totale = 0,70 % (environ 10 500 €/an) ; 
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 Plafond de la rémunération totale (fixe + variable) = taux du livret A +1,5 points (environ 
58 500 € / an, base taux de livret A 2025) ; 

 Date de paiement de la rémunération annuelle : à terme échu, le 20 décembre de 
chaque année, sauf pour la première période de rémunération annuelle pour laquelle 
un premier coupon court, calculé prorata temporis, sera mis en paiement le 20 dé-
cembre de l'année de la date d'émission ("année N") pour la période courant de la date 
d'émission (incluse) au 20 décembre de l'année N (exclu) ; 

 Remboursement des titres participatifs à l’initiative de l’émetteur : en totalité ou en par-
tie, à tout moment à l'expiration d'un délai de 7 ans à compter de la date d'émission. 
Le remboursement des titres participatifs se fera à leur valeur nominale augmentée, le 
cas échéant, de la rémunération annuelle des titres participatifs, calculée prorata tem-
poris. 

 
B - Synthèse des incidences financières pour Laval Agglomération : 

- souscription d'un prêt in-fine pour financer cet investissement, 
- rémunération des titres +/- = coût du prêt. 

 
 
Christine Dubois : Est-ce qu’il va rester quelqu’un dans la salle ? Bonsoir à toutes et à tous. 
Il s’agit en effet d’une délibération pour la souscription à des titres participatifs émis par 
Méduane Habitat, qui souhaite procéder à cette émission afin de lui permettre la réalisation de 
son programme d’investissement, avec une priorité donnée à la construction de logements 
sociaux neufs. Afin de soutenir Méduane Habitat, Laval Agglomération souhaite souscrire à 
ces titres participatifs. Cela s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique menée en matière 
d’habitat, et plus particulièrement dans le programme local de l’habitat 2019-2026. Cela vise 
à soutenir Méduane Habitat dans ses projets de construction de logements sociaux et dans 
ses projets de réhabilitation de logements. Il faut noter que la Banque des Territoires va 
souscrire à des titres participatifs également à hauteur d’un million d’euros en 2025. Afin de 
garantir un traitement équitable des souscripteurs, notamment sur les modalités de 
remboursement des titres, un contrat intercréancier sera conclu dans un second temps entre 
Méduane Habitat, Laval Agglomération et la Banque des Territoires. 
Pour Laval Agglomération, il est proposé de retenir les modalités de rémunération des titres 
participatifs identiques à celles de la Banque des Territoires. Les principales caractéristiques 
concernent la période 2025-2026 avec une émission de 30 titres. La valeur nominale de 
chaque titre est de 50 000 €. Donc, nous prenons une enveloppe plafond sur deux ans de 
1,5 million, 1 million en 2025 et 500 000 € en 2026. La rémunération se fera en partie fixe à 
hauteur de 60 % et en partie variable à 40 % indexée sur les résultats de l’émetteur.  
Les modalités d’émission et de souscription des titres participatifs, ainsi que les conditions de 
rémunération et de remboursement sont précisées dans le contrat d’émission joint en annexe, 
que je ne vais pas vous détailler, mais que vous avez sans doute toutes et tous lus.  
Voilà Monsieur le Président.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Effectivement, il s’agit d’une 
délibération qui vient soutenir notre bailleur communautaire ? Non. Je vous propose donc de 
voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  077 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
SOUSCRIPTION À DES TITRES PARTICIPATIFS ÉMIS PAR MÉDUANE HABITAT  
 
Rapporteur : Christine Dubois  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, 
 
Vu les articles L422-2 et suivants du code de la construction et de l'habitation,  
 
Vu l’article L213-32 du code monétaire et financier, 
 
Vu les articles L228-36 et L228-37 du code de commerce, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local 
de l'Habitat 2019/2024, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 17 juin 2024 approuvant la prorogation du 
Programme Local de l'Habitat 2019/2024 pour une période de deux années supplémentaires,  
 
Considérant la nécessité de soutenir, sur le territoire de Laval Agglomération, les 
investissements en matière de logement social,  
 
Considérant la possibilité de souscrire à des titres participatifs pour favoriser l'investissement 
des Entreprise Sociale pour l'Habitat (ESH) en matière de logement social, 
 
Que les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 
2019-2026 à hauteur de 1 million d'euros en 2025 et de 500 000 € en 2026, 
 
Après avis favorable de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire confirme la souscription de 1,5 millions d'€ de titres participatifs 
auprès de Méduane Habitat, avec les précisions suivantes : 

- souscription sur 2 exercices budgétaires : 2025, 1 million d'€; 2026 : 500 000 €, 
- émission : 30 titres, 
- valeur nominale du titre : 50 000 €, 
- rémunération composée d'une partie fixe (60 %) et d'une partie variable (40 %) 

indexée sur les résultats de l'émetteur. 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Pierre Besançon et Christelle Alexandre). Patrice Morin, 
Bruno Bertier, Sylvie Vielle, Kamel Ogbi, Georges Hoyaux, Béatrice Ferron, Georges Poirier, 
Geoffrey Begon, Samia Soultani et James Charbonnier, en leur qualité d'administrateurs de 
Méduane Habitat, n'ont pas pris part au vote. Les élus intéressés ont quitté la séance. 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

CONTRAT D’ÉMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS 
 

 

Entre Méduane Habitat en tant qu’émetteur et Laval      
Agglomération en tant que souscripteur relatif à l’émis-
sion de titres participatifs d’un montant de 1 500 000€ 

émis par Méduane Habitat 
 

 

 

 

Délibération du Conseil communautaire du 6 octobre 2025.  
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Le présent contrat est conclu entre : 
- MÉDUANE HABITAT, société anonyme d'habitations à loyer modéré régie par les articles L.422- 2 et 
suivants du Code de la construction et de l'habitation, au capital de 40 000,40 €, dont le siège social 
est situé 15 quai Gambetta 53000 Laval, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Laval sous le numéro 556 550 325, 

désignée ci-dessous « l’émetteur » 
 
D’une part, 
 
- La Communauté d’Agglomération dénommée LAVAL AGGLOMÉRATION, personne morale de droit 
public située dans le département de la Mayenne, dont l'adresse est à LAVAL CEDEX (53008), Hôtel 
Communautaire, 1 place du Général Ferrié CS 60809, identifiée au SIREN sous le numéro 200083392. 
Représentée par son Président dûment habilité par une délibération du conseil communautaire en 
date du 6 octobre 2025,  
 

désignée ci-dessous « le souscripteur » 
D’autre part, 
 
Ci-après dénommées individuellement la "partie" ou collectivement les "parties". 
 
 

     PRÉAMBULE 
 
L'émission de trente (30) titres participatifs d'une valeur nominale de cinquante mille euros (50.000 €) 
et d'un montant total d’un million cinq cent mille euros (1 500 000 €), 1 million d’euros en 2025 (20 
titres) et 0,5 millions d’euros en 2026 (10 titres), auprès de Laval Agglomération, a été autorisée par la 
délibération du Conseil d'administration de l'émetteur à la date du 18 septembre 2025.  
Le souscripteur a par délibération en date du 6 octobre 2025 portant le numéro XXXXXX, exprimé son 
souhait de souscrire lesdits titres participatifs afin d'accompagner l'émetteur et de soutenir sa poli-
tique au service de l'habitat à loyer modéré en faveur de la population résidant sur son territoire. 
À cet effet, un bulletin de souscription sera renseigné tel que figurant en Annexe 3 du présent contrat.  

ARTICLE 1ER - DÉFINITIONS 
Pour les besoins du présent contrat, les termes du contrat auront la signification qui leur est attribuée 
par les définitions suivantes : 

"Acquéreur concurrent" désigne tout organisme de logement social au sens des articles L.411 - 2 et 
L.411-10 du Code de la construction et de l'habitation et/ou tout groupe d'organismes de logement 
social au sens de l'article L.423-1-1 du Code de la construction et de l'habitation. 

"Autofinancement d'exploitation courante" désigne l'autofinancement d'exploitation courante de 
l'exercice concerné de l'émetteur, déterminé conformément à la définition figurant en Annexe 1 du 
présent Contrat. 

"Cas de remplacement du taux de référence" désigne : 

1. la modification significative de la méthodologie, la formule ou tout autre moyen de détermi-
nation du taux de référence, selon l'avis du souscripteur ; 

2. la survenance de l'un des évènements suivants : 

a) l'administrateur ou le superviseur dudit taux de référence a annoncé publiquement que 
ledit administrateur fait l'objet d'une procédure d’insolvabilité ; 

b) toute disposition législative ou réglementaire ou tout avis, requête ou dépôt (de quelque 



 

224 

 

nature), publié auprès d'une cour, d'un tribunal, d'une autorité boursière, d'une autorité 
réglementaire ou d'un organe administratif, réglementaire ou judiciaire similaire, confir-
mant que l'administrateur du Taux de Référence fait l'objet d'une procédure d’insolvabi-
lité. 
 

Dans chacune des hypothèses ci-dessus, sous réserve qu'il n'y ait pas de nouvel administrateur 
qui continue de fournir le taux de référence aux dates de survenance des évènements visés ci-
dessus ; 
 
c) l'administrateur de ce taux de référence annonce publiquement qu’il a cessé ou cessera 

de fournir ce taux de référence de façon permanente ou pour une durée indéterminée et, 
à cette date, il n'y a aucun administrateur lui succédant et pouvant continuer à fournir ce 
taux de référence ; 

d) le superviseur de l'administrateur de ce taux de référence annonce publiquement que ce 
taux de référence a été ou sera définitivement ou indéfiniment abandonné ; 

e) l'administrateur de ce taux de référence ou son superviseur annonce que ce taux de réfé-
rence ne peut plus être utilisé ; 
 

3. l'administrateur du taux de référence détermine que ce taux devrait être calculé conformé-
ment à ses soumissions réduites ou à d'autres politiques ou mesures d'urgence ou alternatives 
; 

a) les circonstances ou les évènements qui ont mené à cette décision ne sont pas (de l'avis 
du souscripteur) temporaires ; 

b) le taux de référence est calculé conformément à une telle politique ou mesure pour une 
période au moins égale à un mois ; 

c) selon l'avis du souscripteur, ce taux de référence n'est plus approprié pour le calcul de 
la rémunération annuelle au titre du présent contrat. 

"Circonstance nouvelle" désigne tout traité, directive, disposition législative ou réglementaire, juris-
prudence, instruction ou recommandation émanant d'une autorité officielle quelconque, ou interpré-
tation ou application qui en est donnée ou faite par une autorité officielle, en France, susceptible 
d'avoir un impact significatif sur les titres participatifs. 

"Date d'émission" désigne la date à laquelle les Titres Participatifs sont émis par l'émetteur. Cette date 
sera communiquée par l'Émetteur au Souscripteur avant la signature du bulletin de souscription et au 
moins quinze (15) Jours Ouvrés avant l’émission effective des Titres Participatifs. 

"Date de paiement de la rémunération" désigne la date à laquelle la rémunération annuelle devra 
être payée par l'émetteur. 

"Émission autorisée" désigne toute émission par l'émetteur de titres participatifs respectant l'en-
semble des conditions suivantes : 

1. à la date d'émission des nouveaux titres participatifs, la valeur nominale totale cumulée de 
l'ensemble des titres participatifs en circulation (y compris les titres participatifs et les nou-
veaux titres participatifs) demeurera inférieure à 40 % de la situation nette comptable ; 

2. les conditions de cession des nouveaux titres participatifs ne sont pas plus favorables pour le 
porteur que celles des titres participatifs ; 

3. les conditions de remboursement des nouveaux titres participatifs (y compris le montant de 
remboursement des nouveaux titres participatifs tel qu’éventuellement majoré ou augmenté 
de toute prime ou autre montant dû à la date de remboursement) ne sont pas plus favorables 
pour le porteur que celles des titres participatifs ; 

4. la rémunération annuelle des titres participatifs (correspondant à la somme de la partie fixe 
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de la rémunération et de la partie variable de la rémunération, telle qu'éventuellement majo-
rée conformément aux stipulations du contrat d'émission des titres participatifs) pourra être 
plus favorable pour le porteur que celle des titres participatifs, sous réserve : 
a) d'être inférieure ou égale au taux de 6 % l'an ; 
b) et que l'émetteur propose la souscription de ces titres participatifs en priorité au porteur 

dans des termes strictement identiques à ceux proposés aux souscripteurs potentiels. 
Cette proposition de souscription devra être notifiée au porteur qui aura alors la faculté 
de souscrire - au prorata des demandes de l'ensemble des porteurs existants - à tout ou 
partie des nouveaux titres participatifs. Les demandes de souscription du porteur devront 
parvenir à l'émetteur au plus tard quarante-cinq (45) jours ouvrés à compter de la notifi-
cation reçue de l'émetteur et aux souscripteurs potentiels uniquement à concurrence du 
nombre de nouveaux titres participatifs pour lesquels le porteur n'aura pas exercé son 
droit de souscription prioritaire. Seules les collectivités territoriales (sous réserve de mo-
dification législative) bénéficieront d'un droit de souscription prioritaire aux porteurs ; 

5. un contrat inter créanciers conforme en substance au modèle figurant en Annexe 2 du présent 
contrat est conclu entre l'émetteur, les porteurs et les porteurs des nouveaux titres participa-
tifs. Aux fins de définir les modalités de traitement de tout paiement au titre de la rémunéra-
tion annuelle, du principal ou de toutes autres sommes dues et exigibles au titre des nouveaux 
titres participatifs si les Porteurs n'ont pas reçu un paiement, respectivement au titre de la 
rémunération annuelle, du principal ou toutes autres sommes dues et exigibles au titre des 
titres participatifs et l'ordre des paiements en cas de liquidation de l'émetteur. 

"Endettement intragroupe" désigne tout endettement (sous quelque forme que ce soit) relatif à des 
sommes empruntées, émis, souscrit, ou garanti par l'émetteur auprès, ou au bénéfice, de l'un quel-
conque des membres du groupe de l'émetteur. La notion de groupe désignant tous regroupements 
d'organismes de logement social (visés à l'article L.423-1-1 du code de la construction et de l'habita-
tion) pour les organismes mentionnés aux articles L.411-2 et L.481 -1 du même code, et/ou comme 
tout rapport de contrôle entre toutes personnes physiques ou morales au sens de l'article L.233-3 du 
code de commerce. 

"Investisseurs qualifiés" désigne : 

- les personnes ou les entités qui sont énumérées à l'annexe II, section I, points 1) à 4) de la 
directive 2014/65/UE  

- les personnes ou entités qui sont traitées à leur propre demande comme des clients profes-
sionnels, conformément à la section II de ladite annexe,  

- les personnes qui sont reconnues en tant que contreparties éligibles conformément à l'article 
30 de la directive 2014/65/UE, à moins qu'elles n’aient conclu un accord pour être traitées 
comme des clients non professionnels conformément à la section I, quatrième alinéa, de ladite 
annexe. 

"Jour ouvré" signifie un jour (autre que le samedi ou le dimanche) où les banques et marchés de 
change sont ouverts à Paris et qui est un jour où le système de transfert européen express automatisé 
de règlements bruts en temps réel utilisant une plateforme unique et partagée (TARGET2) ou tout 
autre système qui lui succéderait fonctionne. 

"Masse" désigne, en cas de pluralité de porteurs, la masse dans laquelle seront automatiquement 
groupés les porteurs pour la défense de leurs intérêts communs conformément aux dispositions de 
l'article L.228-37 du code de commerce. 

"Montant en principal" désigne, dans l'hypothèse d'un remboursement d'une fraction seulement de 
chaque titre participatif restant en circulation, le montant correspondant à la fraction du principal de 
chaque titre participatif que l'émetteur souhaite rembourser par anticipation au titre de l'article 8.8(A). 
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"Organisme de désignation compétent" désigne toute banque centrale, autorité de régulation, de 
surveillance, ou certains de ces organismes agissant ensemble, ou tout groupe de travail ou comité de 
travail sponsorisé ou présidé par, ou constitué à la demande de, chacun desdits organismes ou le Con-
seil de Stabilité Financière. 

"Porteur" désigne tout porteur de titres participatifs. 

"Prix de souscription" désigne le prix d'émission égal à 100 % du montant nominal total des titres 
participatifs. 

"Registre" désigne le registre tenu soit par l'émetteur, soit par un mandataire désigné à cet effet con-
formément aux dispositions de l'article R.211-4 du code monétaire et financier, attestant de l'inscrip-
tion et de tout transfert des titres participatifs. 

"Représentant de la masse" désigne le représentant de la masse, étant précisé que le Représentant 
de la Masse initial sera la Caisse des dépôts et consignations. 

"Situation nette comptable" désigne la somme des montants figurant sous les rubriques "Capital et 
réserves (compte 10)", "Report à nouveau (compte ll)" et "Résultat de l'exercice (compte 12)" (ou ru-
briques équivalentes) des derniers comptes annuels sociaux ou, le cas échéant, des derniers comptes 
consolidés annuels approuvés et audités de l'émetteur. 

"Taux d'autofinancement locatif " désigne le ratio de l'autofinancement d'exploitation courante sur 
les loyers nets pour le dernier exercice clos (n) de l'émetteur ; 

"Taux de l'OAT à 15 ans" (ou "Taux de Référence") désigne l'indice quotidien TEC 15 (taux de 
l'échéance constante à 15 ans) publié par la Banque de France, correspondant au taux de rendement 
actuariel d'une valeur du Trésor fictive dont la durée de vie serait à chaque instant égale à quinze (15) 
années.  

"Taux de référence de remplacement" désigne un taux de référence qui est : 

1. formellement désigné, proposé ou recommandé comme remplacement du taux de référence 
par : 
a) l'administrateur du taux de référence (à condition que la réalité économique que de taux 

de référence mesure soit la même que celle mesuré par le taux de référence) ;  
b) tout organisme de désignation compétent, 

Dans l'hypothèse où des taux de remplacement seraient formellement désignés, proposés ou recom-
mandés à la fois conformément au paragraphe (i) et au paragraphe (ii) ci-dessus, le taux de référence 
de remplacement retenu sera celui prévu au paragraphe (ii) ci-dessus ; 

2. selon l'avis du souscripteur, généralement accepté comme le remplaçant approprié du taux de 
référence sur le marché international des crédits syndiqués ou tout marché national des cré-
dits syndiqués pertinent ; ou 

3. selon l'avis du Souscripteur, un remplaçant approprié du taux de référence ;  
"VN" désigne la valeur nominale de chaque titre participatif’. 

ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet l'émission des titres participatifs dont l’objectif est d'accompagner la 
réalisation du programme d'investissement de l'émetteur dans son ensemble.  L'accompagnement de 
la construction de logements sociaux neufs, la réhabilitation du parc locatif existant et le verdissement 
des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV) seront prioritaires. 
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ARTICLE 3 - SOUSCRIPTION DES TITRES PARTICIPATIFS  

Sous réserve des stipulations du présent contrat et notamment de la réalisation des clauses suspen-
sives de l'article 5, l'émetteur s'engage à émettre les titres participatifs à la date d'émission qu’il aura 
au préalable communiqué au souscripteur par email, avec en pièce jointe l'avis d'émission autorisée 
(annexe 5), au moins quinze (15) jours ouvrés avant l'émission effective des titres participatifs.  

Il est précisé les dates d'émission des titres participatifs qui devront intervenir au plus tard :  

 Titres participatifs 2025, 1 000 000 €  : 30 octobre 2025  
 Titres participatifs 2026, 500 000 € : 27 février 2026 

Sur la base des déclarations et garanties de l'émetteur figurant à l'article 5, et dès la réception de la 
date d'émission communiquée par l'émetteur, le souscripteur s'engage à souscrire les titres participa-
tifs en deux fois par la signature du bulletin de souscription (annexe 3) et régler à la date d'émission 
les titres participatifs. 

Le bulletin de souscription signé sera renvoyé à l'émetteur au plus tard sept (7) jours ouvrés avant la 
date d'émission. Toute souscription sera irrévocable pour le souscripteur à compter de la réception 
par l'émetteur du bulletin de souscription, sous réserve que l'émission des titres participatifs soit ef-
fectivement réalisée. 

Sous réserve des stipulations du présent Contrat, le produit net de la souscription sera payé à l'émet-
teur par le souscripteur à la date d'émission en fonds immédiatement disponibles par virement sur un 
compte libellé en euros à l'ordre de l'émetteur. 

Dès réception du produit net de la souscription à la date d'émission, l'émetteur ou, le cas échéant, le 
mandataire désigné à cet effet : 

1. procèdera à l'inscription des titres participatifs sur le compte du souscripteur dans le registre ; 
2. fournira au souscripteur une copie certifiée conforme du registre mettant en évidence l'enre-

gistrement des titres participatifs au nom du souscripteur. 

ARTICLE 4 - DÉCLARATIONS ET GARANTIES DE L'ÉMETTEUR  

L'émetteur déclare et garantit au souscripteur : 

A. qu'il est une société anonyme d'habitations à loyer modéré régie par les articles L.422-2 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation, régulièrement constituée et existant 
valablement selon les lois en vigueurs en France ; 

B. qu'il détient l’agrément ministériel délivré conformément aux dispositions des articles L.422- 
5 et R.422-1 6 du code de la construction et de l'habitation ; 

C. qu'il exerce ses activités en conformité avec les lois et règlements applicables ; 
D. qu'il n'a pas (a) proposé de moratoire général sur ses dettes, demandé la désignation d'un 

mandataire ad hoc, fait de demande de procédure de conciliation avec ses créanciers ou fait 
l'objet d'une telle demande, (b) conclu un accord amiable avec ses créanciers dans le cadre 
d'une procédure de prévention des entreprises en difficulté ou d'une procédure collective, (c) 
fait l'objet d'une procédure de sauvegarde, de sauvegarde accélérée, de sauvegarde financière 
accélérée, de redressement ou de liquidation judiciaire ou de liquidation volontaire, dans la 
mesure permise par la loi, (d) été soumis à toute autre procédure similaire, (e) fait l'objet d'une 
cessation des paiements ou (f) été l'objet d'un jugement rendu pour la cession totale de l'en-
treprise ; 

E. qu'il détient tous pouvoirs, capacité et droits aux fins de signer et contracter les dettes et 
autres obligations stipulées dans le présent contrat et au titre des titres participatifs. La signa-
ture du présent contrat et l'émission des titres participatifs par l'émetteur ont été dûment 
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autorisées. À compter de la signature du présent contrat et, en ce qui concerne les titres par-
ticipatifs, après paiement du prix de souscription, l'ensemble de ces engagements constitue-
ront des obligations légales, valables et opposables à l'émetteur ; 

F. que toutes les autorisations, approbations, formalités ou autres conditions et actes qui doivent 

être pris, donnés, remplis ou exécutés par l'émetteur (y compris les inscriptions et autorisa-

tions requises préalablement à l'émission des titres participatifs et l'adoption des délibérations 

nécessaires par l'émetteur) ont été pris, donnés, remplis et exécutés ou le seront au plus tard 

à la date d'émission et demeureront en vigueur en ce qui concerne : 

1. la signature par l'émetteur du présent contrat ; 
2. l'émission, l'offre et la vente des titres participatifs ; 
3. la légalité, validité, opposabilité ou admissibilité en tant que preuve conformément aux 

lois et règlements en vigueur et l'exécution par l'émetteur de ses engagements au titre 
des titres participatifs et du présent contrat ; 

G. que les opérations mentionnées au sous-paragraphe (E) ci-avant n'enfreignent les dispositions 
d'aucune loi, réglementation, arrêté ou décret applicable en France, ni d'aucune décision de 
justice concernant l'émetteur qui aurait été rendue à la date du présent contrat, ni des statuts 
de l'émetteur, ni (d) d'aucun contrat ou autre acte, obligation ou restriction légale, contrac-
tuelle ou autre, auquel l'émetteur est partie ou par lequel lui ou ses biens se trouvent liés ; 

H. qu'il a exécuté toutes les obligations qu'il devait exécuter au titre du présent contrat avant ou 
à la présente date ; 

I. que l'émission des titres participatifs à la date d'émission n'excédera pas la limite du montant 
nominal autorisé par la délibération du conseil d'administration de l'émetteur ; 

J. que les états financiers sociaux et consolidés de l'émetteur communiqués au souscripteur pour 
les exercices clos le 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023 décrivent de manière sincère 
et régulière et donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de l'émet-
teur aux dates auxquelles ils ont été préparés et des résultats de ses opérations pour les pé-
riodes concernées ; 

K. qu'à sa connaissance, n'a été intentée ou ne risque d'être intentée à son encontre aucune 
procédure judiciaire, arbitrale ou administrative devant une juridiction, un tribunal arbitral ou 
une autorité quelconque dont l'issue, si elle se révélait défavorable, pourrait raisonnablement 
être considérée comme susceptible d'affecter significativement sa capacité à exécuter ses obli-
gations au titre du présent contrat et/ou des titres participatifs ; 

L. que, conformément à l'article R.228-52 du Code de commerce, il ne garantit aucun titre finan-
cier ; 

 

ARTICLE 5 - CONDITIONS SUSPENSIVES 

L'engagement du souscripteur de souscrire et régler les titres participatifs à la date d'émission est su-
bordonné aux conditions suspensives suivantes : 

A. les déclarations formulées et les garanties données aux termes de l'article 4 demeurent 
exactes et vraies à la date d'émission ; 

B. l'absence, à la date d'émission, de tout changement significatif dans la situation financière ou 
autre, les perspectives, les résultats ou les affaires courantes de l'émetteur par rapport à celles 
existant à la date du présent contrat ; 

C. l'absence, à la date d'émission, de cessation ou de modification substantielle de la nature des 
activités de l'émetteur par rapport à celles existant à la date du présent contrat ; 

D. l'absence, à la date d'émission, de cession d'actifs affectés à l'exploitation de l'émetteur dans 
des proportions ou des conditions inhabituelles par rapport à son activité courante ; 

E. l'exécution par l'émetteur de toutes les obligations auxquelles il est tenu au titre du présent 
contrat avant, ou simultanément, à la date d'émission ; 
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F. le respect par l'émetteur de la limite du montant nominal autorisé par la délibération du con-
seil d’administration de l’émetteur ; 

G. la remise au souscripteur, au plus tard sept (7) jours ouvrés avant la date d'émission, des do-
cuments suivants : 
1. un certificat signé par un représentant dûment autorisé de l'émetteur portant confirma-

tion des éléments énoncés au paragraphe (A) du présent article, dont un modèle figure 
en annexe 4 ; 

2. une copie certifiée conforme de la délibération du conseil d'administration de l'émetteur 
autorisant l'émission des titres participatifs ; 

3. une copie certifiée conforme et à jour à la date du présent contrat des statuts de l'émet-
teur et un extrait K-bis de l'émetteur datant de moins de trente (30) jours calendaires 
avant la date d'émission ; 

4. une copie certifiée conforme de l'agrément ministériel délivré conformément aux dispo-
sitions des articles L.422-5 et R.422-16 du code de la construction et de l'habitation ; 

5. une copie des comptes annuels sociaux de l'émetteur pour les deux derniers exercices 
clos certifiés par les commissaires aux comptes de l'émetteur ; 

H. aucun incident de paiement de l'émetteur n'a été déclaré à la Banque de France. 
Si l'une des conditions précitées aux articles 5(A) et 5(C) n'est pas remplie d'ici à la date d'émission ou 
si l'un des documents listés à l'article 5(B) n'est pas remis au souscripteur sept (7) jours ouvrés avant 
la date d'émission le souscripteur pourra, à sa seule discrétion, résilier le présent contrat, sur simple 
notification adressée à l'émetteur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans cette hypothèse, les parties n'encourront aucune obligation en vertu du présent contrat (à l'ex-
ception de la responsabilité de l'émetteur pour des causes antérieures à cette résiliation ou découlant 
de celle-ci). Le souscripteur aura la faculté de renoncer, sur simple notification adressée à l'émetteur 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au respect total ou partiel de l'une des conditions 
suspensives précitées. 

ARTICLE 6 - RESTRICTIONS DE VENTE 

A. Ni l'émetteur, ni le souscripteur, ni aucune personne agissant pour leur compte, n'a offert ou 
vendu ni n'offrira ou ne vendra de titres participatifs, directement ou indirectement, au public 
en France, et n'a distribué ou fait distribuer ni ne distribuera ou ne fera distribuer au public en 
France tout document d'offre relatif aux titres participatifs, sauf : 
1. à des investisseurs qualifiés ; 
2. à moins de cent cinquante (150) personnes physiques ou morales, autres que des inves-

tisseurs qualifiés. 
L’offre doit être dispensée de l'obligation de publier un prospectus, telle que définie, et conformé-
ment, au règlement (UE) n°1129/2017 du Parlement et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le pros-
pectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières, ou en vue de l'admission de valeurs 
mobilières à la négociation sur un marché réglementé. 

B. Aucune mesure n'a été ou ne sera prise dans un quelconque pays ou territoire par l'émetteur 
ou le souscripteur (à leur meilleure connaissance) qui permettrait une offre au public des titres 
participatifs, ou la détention ou distribution de tout document préparé pour les besoins de 
l'émission des titres participatifs, dans un pays ou territoire où des mesures sont nécessaires 
à cet effet. En conséquence, les titres participatifs ne doivent pas être offerts ou vendus, di-
rectement ou indirectement, et aucun document, publicité, ou autre document promotionnel 
relatif aux titres participatifs, ne doit être distribué dans ou à partir de, ou publié dans, tout 
pays ou toute juridiction, excepté en conformité avec toute loi ou réglementation applicable. 
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ARTICLE 7 - CONDITIONS DE L'ÉMISSION DES TITRES PARTICIPATIFS  

7. 1 - FORME DES TITRES PARTICIPA TIFS 

Les titres participatifs sont émis exclusivement sous forme de titres dématérialisés au nominatif. 

La propriété des titres participatifs sera établie par une inscription, conformément aux articles L.211-
3 et suivants du code monétaire et financier, sur un compte-titres ouvert au nom de leur titulaire dans 
le registre tenu par l'émetteur. 

La cession des titres participatifs ne pourra être effectuée que par inscription du transfert dans le re-
gistre. 

Le représentant de la masse ou, le cas échéant en l'absence de désignation d'un représentant de la 
masse, le porteur unique, pourra à tout moment obtenir un extrait du registre. 

7.2 - VALEUR NOMINALE ET PRIX D'ÉMISSION DES TITRES PARTICIPATIFS 

La valeur nominale de chaque titre participatif est fixée à cinquante mille euros (50 000 €). Les titres 
participatifs seront émis à un prix d'émission égal à leur prix de souscription. 

7.3 - RANG DES TITRES PARTICIPATIFS 

Les titres participatifs (y compris la rémunération annuelle y afférente) constituent des engagements 
directs, inconditionnels, non assortis de sûretés (sous réserve des stipulations de l'article 7.4(A)) et 
subordonnés à l'accord de l'émetteur, venant : 

1. au même rang entre eux et (sous réserve du droit français et sans préjudice des effets de tout 
contrat inter créanciers applicable aux titres participatifs, conclu conformément aux stipula-
tions du sous-paragraphe (iii) de la définition d'émission autorisée) au même rang que tous les 
autres titres participatifs, présents ou futurs, de l'émetteur ; 

2. avant toutes les obligations subordonnées de dernier rang, présentes et futures, de l'émet-
teur ; 

3. après toutes les obligations non-subordonnées et les obligations subordonnées ordinaires, 
présentes et futures, de l'émetteur. 

Conformément aux dispositions de l'article L.228-36 alinéa 4 du code de commerce, en cas de liquida-
tion de l'émetteur, les droits au paiement des porteurs relatifs au principal et à la rémunération an-
nuelle des titres participatifs seront subordonnés au complet désintéressement des autres créanciers, 
privilégiés ou chirographaires de l'émetteur (y compris au titre des prêts participatifs octroyés à l'émet-
teur) mais avant toutes les obligations subordonnées de dernier rang de l'émetteur. 

7.4 - ENGAGEMENTS DE L'ÉMETTEUR  

Aussi longtemps que des titres participatifs seront en circulation, l'émetteur prend les engagements 
visés dans le présent article. 

A - Maintien des titres participatifs à leur rang 

L'émetteur s'engage à ne pas consentir ou laisser subsister de sûretés sur tout ou partie de ses actifs 
ou revenus, présents ou futurs, au bénéfice d'autres porteurs de titres participatifs, présents ou futurs, 
émis par l'émetteur, sans consentir, au plus tard à la même date, des sûretés équivalentes et de même 
rang au bénéfice des titres participatifs. 

A la date d'émission, les titres participatifs ne bénéficient d'aucune sûreté consentie par l'émetteur. 
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B - Engagement d'information 

1. L'émetteur s'engage à transmettre, conformément aux stipulations de l'article 7.12, les docu-
ments suivants aux porteurs : 
 

a) Comptes consolidés annuels : dès qu'ils sont disponibles et au plus tard deux cent quatre-
vingt-huit (288) jours calendaires après la date de clôture de chaque exercice social, une 
copie, certifiée conforme par le représentant légal de l'émetteur, des comptes consolidés 
annuels de l'émetteur certifiés par ses commissaires aux comptes relatifs à cet exercice 
(comprenant notamment un bilan, un compte de résultat, un tableau de financement et 
leurs annexes, lesquelles devront notamment présenter un état détaillé (i) des provisions 
pour litiges, (ii) des privilèges et sûretés réelles et personnelles consenties et (iii) des ces-
sions de créances ou toutes autres conventions ou accords ayant un effet analogue), ac-
compagnés du rapport des commissaires aux comptes y afférent ; 
 

b) Comptes sociaux annuels : dès qu'ils sont disponibles et au plus tard deux cent quatre-
vingt-huit (288) jours calendaires après la date de clôture de chaque exercice social, une 
copie, certifiée conforme par le représentant légal de l'émetteur, des comptes sociaux an-
nuels de l'émetteur certifiés par ses commissaires aux comptes relatifs à cet exercice (com-
prenant notamment un bilan, un compte de résultat, un tableau de financement et Ieurs 
annexes, lesquelles devront notamment présenter un état détaillé (i) des provisions pour 
litiges, (ii) des privilèges et suretés réelles et personnelles consenties et (iii) des cessions de 
créances ou toutes autres conventions ou accords ayant un effet analogue), accompagnés 
des rapports des commissaires aux comptes y afférents : 
 

c) Certificat : à la date de remise des comptes sociaux annuels (ii) ou, des comptes consolidés 
annuels (i), un certificat, dûment signé par un représentant légal de l'émetteur et visé par 
ses commissaires aux comptes attestant du taux d'autofinancement locatif de l’année sur 
la base des derniers comptes annuels sociaux ou, des derniers comptes annuels consolidés 
et audités de l'émetteur et indiquant les modalités de calcul du taux d'autofinancement 
locatif. Lorsque l'émetteur fournit des comptes sociaux annuels et des comptes consolidés 
annuels, le certificat devra attester du taux d'autofinancement locatif sur base des comptes 
consolidés ; 
 

d) Plan prévisionnel à moyen terme (prévisionnel à dix (10) ans, a minima) : dès qu'il est 
disponible et au plus tard trois (3) mois après la date d'approbation des comptes du dernier 
exercice social dans la limite de deux cent quatre-vingt-huit (288) jours calendaires après le 
début du nouvel exercice social. Une copie validée par le conseil d'administration de l'émet-
teur et certifiée conforme par le représentant légal de l'émetteur. Un plan prévisionnel à 
moyen terme (prévisionnel à dix (10) ans) de l'émetteur datant de moins d'un (1) an, pro-
duit sur la base des derniers comptes disponibles et permettant notamment le suivi du pro-
gramme d'investissement de l'émetteur, financé notamment par les titres participatifs ; 
 

e) Communication annuelle sociale : dès qu'elle est disponible et au plus tard deux cent 
quatre-vingt-huit (288) jours calendaires après le début de chaque exercice social. Il devra 
être fourni une information annuelle sociale attestant de la part des logements neufs livrés 
dans une année ayant fait l'objet d'un label ou d'une certification environnementale délivré 
par un organisme certificateur enregistré auprès du Comité Français d'Accréditation (« CO-
FRAC ») (année de référence : année n-2 par rapport à l'année de transmission de l’infor-
mation) ; 
 

f) Documents sociaux : sans délai, tout document mis à la disposition des actionnaires de 
l'émetteur. 
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2. L'émetteur s'engage à informer les porteurs (copie au représentant de la masse) conformé-
ment aux stipulations de l'article 7.12 : 
 

a) Montant nominal total en circulation : sans délai, sur demande de tout porteur ou du re-
présentant de la masse, du montant nominal total en circulation des titres participatifs ; 
 

b) Émission de nouveaux titres participatifs : sans délai, de tout projet d'émission de nou-
veaux titres participatifs et de leurs conditions ; 
 

c) Transformation juridique : sans délai, de tout projet de transformation d'ordre juridique 
de l'émetteur, y compris tout changement relatif à sa dénomination, son objet, sa forme 
juridique ou son rattachement territorial et toute opération significative de scission, fusion, 
apport partiel d'actif, transmission universelle du patrimoine, transformation ou toute 
autre opération assimilée; 
 
 

d) Litiges : sans délai, de toute instance ou procédure judiciaire, administrative ou arbitrale 
intentée ou engagée à l'encontre de l'émetteur et susceptible d'entraîner le décaissement, 
individuellement ou cumulativement 
 

e) Capital social : sans délai, de tout projet de signature ou de modification de tout pacte 
d'actionnaires et de modification dans la répartition du capital social de l'émetteur ; 
 

f) Nantissements : sans délai, de tout projet de nantissement de compte de titres financiers 
portant sur les actions de l'émetteur ; 
 

3. Limitation à l'émission de nouveaux titres participatifs 
L'émetteur s'engage à ne pas procéder à l'émission de nouveaux titres participatifs autrement que 
dans le cadre d'une émission autorisée. 

4. Limitation des distributions de dividendes 
L'émetteur s'engage à ne pas proposer au vote de ses actionnaires ni à mettre en paiement, sous 
quelque forme que ce soit : 

a) de distributions en numéraire de dividendes, d'acomptes sur dividendes ou de réserves ; 
b) un quelconque remboursement d'avance en compte-courant apporté par l'un quelconque de 

ses actionnaires, 
Si l'un des engagements pris par l'émetteur au titre des titres participatifs n'est pas respecté ou est 
susceptible de ne plus l'être en conséquence de ladite proposition, de distribution ou de mise en paie-
ment ou dudit remboursement. 

5. Limitation des paiements et remboursements au titre de tout endettement intragroupe. 
L'émetteur s'engage à ne procéder à aucun paiement ou remboursement au titre des intérêts, 
du principal ou de toutes autres sommes dues et exigibles au titre de tout endettement intra-
groupe si l'un des engagements pris par l'émetteur au titre des titres participatifs (y compris 
le paiement de toute somme due au titre des titres participatifs) n'est pas respecté ou est 
susceptible de ne pas l'être en conséquence dudit paiement ou remboursement. 
 

7.5 - RÉMUNÉRATION ANNUELLE  

La rémunération annuelle des titres participatifs comporte une partie fixe et une partie variable déter-
minées selon les modalités décrites ci-dessous. 
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A - Partie fixe de la rémunération 

La partie fixe de la rémunération, calculée sur 60 % de la valeur nominale de chaque titre participatif, 
est constituée par un intérêt annuel fixe déterminé sur la base de la formule suivante : VN x (Taux de 
l'OAT à 15 ans + 0,7 points) x 0,60, étant précisé que le taux de l'OAT à 15 ans sera celui en vigueur à 
la date tombant 2 jours ouvrés avant la date d'émission et si le taux de l'OAT à 15 ans ainsi déterminé 
est négatif, ledit taux sera réputé être égal à 0 %. 

À compter de la date tombant quinze (15) ans après la date d'émission (incluse), la partie fixe de la 
rémunération annuelle sera majorée de 1,25 points supplémentaires chaque année. Cette majoration 
sera portée à 2,50 points chaque année à compter de la date tombant vingt (20) ans après la date 
d'émission (incluse). 

À titre d'exemple, l'intérêt annuel fixe sera majoré comme suit : 

 1,25 points à compter de la date tombant 15 ans après la date d'émission ; 
 2,50 points à compter de la date tombant 16 ans après la date d'émission ; 
 3,75 points à compter de la date tombant 17 ans après la date d'émission ; 
 5 points à compter de la date tombant 18 ans après la date d'émission ; 
 6,25 points à compter de la date tombant 19 ans après la date d'émission ; 
 8,75 points à compter de la date tombant 20 ans après la date d’émission… 

 
Remplacement du taux de référence  

En cas de remplacement du taux de référence, le porteur ou tout agent désigné par le porteur à cet 
effet, procédera à toute modification ou renonciation relative à : 

1. l'utilisation du taux de référence de replacement du taux de référence (ou en complément) ; 
2. chacun des points suivants : 

 
a) l'utilisation du taux de référence de remplacement pour le calcul des intérêts conformé-

ment aux stipulations du contrat (sans limitation de toute autre modification rendue né-
cessaire afin de permettre l'utilisation du taux de référence de remplacement pour les 
besoins du contrat) ; 
 

b) la mise en place des conventions et pratiques de marché applicables au taux de référence 
de remplacement ; 
 

c) la mise en place de solutions de repli (et de perturbation du marché) appropriées pour le 
taux de référence de remplacement ; 
 

d) l'ajustement des conditions financières en vue de réduire ou d'éliminer, toute modifica-
tion dans les conditions financières initiales du fait de l'application de ce taux de référence 
de remplacement (et dans le cas où un ajustement ou une méthode de calcul d'ajuste-
ment a été officiellement désignée, proposée ou recommandée par l'organisme de con-
trôle concerné, l'ajustement sera défini sur la base de cette désignation, proposition ou 
recommandation). 

Ces négociations seront menées par chaque partie de bonne foi et en tenant compte de la pratique du 
marché alors en vigueur (sans préjudice des particularités, le cas échéant, de la transaction). 
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B - Partie variable de la rémunération 

 Conformément au deuxième alinéa de l'article R.228-49 du code de commerce, les éléments 
retenus pour le calcul de la partie variable de la rémunération doivent être issus des comptes annuels 
sociaux où, s'il y a lieu, des comptes consolidés approuvés par le conseil d'administration de l'émetteur 
et audités par les commissaires aux comptes de l'émetteur. 

1. Modalités de calcul 
La partie variable de la rémunération, calculée sur 40 % de la valeur nominale de chaque titre partici-
patif, est calculée selon la formule suivante : 

VN x Max (0,01 %; [(taux d'autofinancement locatif N / taux d'autofinancement locatif  N-1)- 1] x 0,40 

Dans le cas d'un taux d'autofinancement locatif négatif sur l'année n-1, il convient de retenir la valeur 
absolue de ce taux d'autofinancement locatif n-1 et d'appliquer la formule qui suit : 

VN x Max (0,01 %; [(taux d'autofinancement locatif N / taux d'autofinancement locatif  N-1) + 1] x 0,40 

2. Plancher de la partie variable de la rémunération 
Pour tout exercice clos (ri) donné de l'émetteur, si la partie variable de la rémunération déterminée 
conformément à l'article 7.5(B) ci-avant est inférieure à 0,01 %, la partie variable de la rémunération 
sera réputée être égale à 0,01 %. 

 

3. Taux d'autofinancement locatif intérieur à 3 % 
Pour tout exercice clos (n) donné de l'émetteur, si le taux d'autofinancement locatif (n) est inférieur à 
3 %, la partie variable de la rémunération sera réputée être égale à 0,01 %. 

C - Rémunération annuelle 

1. Modalités de calcul 
La rémunération annuelle de chaque titre participatif est calculée par le porteur et résulte de la somme 
de la partie fixe de la rémunération et de la partie variable de la rémunération, chacune telle que 
définie ci-avant. 

Le calcul de la rémunération annuelle se fera selon la méthode de décompte des jours 30/360. Il s'agit 
du nombre de jours écoulés dans la période de calcul de la rémunération annuelle (la « Période de 
Calcul ») divisé par trois cent soixante (360) (c'est à dire le nombre de jours devant être calculé en 
prenant une année de trois cent soixante (360) jours comportant douze (12) mois de trente (30) jours 
chacun. É moins que le dernier jour de la période de calcul ne soit le trente et unième (31e) jour d'un 
mois et que le premier (1er) jour de la période de calcul ne soit un jour autre que le trentième (30e) 
ou le trente et unième (31e) jour d'un mois. Auquel cas, le mois comprenant le dernier jour ne devra 
pas être réduit à un mois de trente (30) jours ou le dernier jour de la période de calcul ne soit le dernier 
jour du mois de février, auquel cas le mois de février ne doit pas être rallongé à un mois de trente (30) 
jours). 

2. Plancher de la rémunération annuelle 
La rémunération annuelle des titres participatifs ne pourra pas être inférieure à 0,70 %. 

3. Plafond de la rémunération annuelle 
Sous réserve des stipulations du sous-paragraphe (D), la rémunération annuelle des titres participatifs 
sera plafonnée au taux du livret A en vigueur au mois d'aout précédant la date de paiement de la 
rémunération, majoré de 1,50 %. 
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En conséquence de la majoration de la partie fixe de la rémunération annuelle prévue à l'article 7.5 
(A), le plafond de la rémunération annuelle sera majoré, à compter de la date tombant quinze (15) ans 
après la date d'émission incluse, de 0,75 points supplémentaires chaque année. Cette majoration sera 
portée à 1,50 points chaque année à compter de la date tombant vingt (20) ans après la date d'émis-
sion incluse. 

4. Date de paiement de la rémunération 
La date de rémunération est fixée au 20 décembre de chaque année 

D - Majoration de la rémunération annuelle 

Nonobstant les stipulations de l'article 7.5(C)(iii), la partie fixe de la rémunération annuelle des titres 
participatifs déterminée conformément aux stipulations des sous-paragraphes (A), (B) et (C) ci-avant 
sera majorée d'une marge égale à : 

a) 6 % en cas de non-respect par l'émetteur de l'un des engagements pris à l'article 7.4 ;  
b) 1 % en cas de non-respect par l'émetteur de tout autre engagement pris au titre des titres 

participatifs (autre qu'un défaut de paiement visé à l'Article 7.7(B)), 
Ces dispositions sont applicables tant que l'émetteur n'aura pas remédié au non-respect ou manque-
ment considéré. Il est précisé que cette marge supplémentaire ne commencera à courir qu'à l'expira-
tion d'un délai de quinze (15) jours ouvrés à compter de la réception par l'émetteur d'une notification 
écrite - par lettre recommandée avec accusé de réception - dudit non-respect ou manquement par le 
représentant de la masse ou tout porteur, et à condition qu'il n'ait pas été remédié au non-respect ou 
manquement considéré à l'expiration de ce délai. 

7.6 - PAIEMENT DE LA RÉMUNÉRATION ANNUELLE  

A - Date de paiement de la rémunération annuelle 

La rémunération annuelle sera payable annuellement à terme échu le 20 décembre de chaque année. 
Concernant la première période de rémunération annuelle, un premier coupon court calculé au pro-
rata temporis sera mis en paiement le 20 décembre de l'année de la date d'émission («année N») pour 
la période courant de la date d'émission (incluse) au 20 décembre l'année N (exclu). 

En cas de remboursement des titres participatifs, le paiement de la rémunération annuelle sera déter-
miné le cas échéant selon les modalités prévues à l'article 7.8 (B) ci-dessous. 

B - Modalités de paiement de la rémunération annuelle 

Le paiement de la rémunération annuelle des titres participatifs se fera dans le respect des règles de 
la comptabilité publique, par virement sur le compte bancaire indiqué par le porteur concerné à 
l'émetteur. Un justificatif annuel détaillant le calcul de la rémunération appliqué devra être adressé 
concomitamment à la direction des finances du porteur. Tout changement de domiciliation bancaire 
du porteur concerné devra être signalé à l'émetteur deux (2) mois avant la date de l'échéance à partir 
de laquelle, la nouvelle domiciliation devra devenir effective. 

7.7 - INTÉRÊT DE RETARD 

A. Dans l'hypothèse où les porteurs consentiraient un délai de paiement à l'occasion d'une 
échéance, cette facilité ne pourrait constituer novation au présent contrat. 

B. En cas de défaut de paiement à son échéance de tout montant dû par l'émetteur au titre de 
tout titre participatif et nonobstant les stipulations de l'article 7.5(C)(ii), les Porteurs seront en 
droit, sans mise en demeure préalable de l'émetteur, de demander le paiement d'intérêts de 
retard. Ces intérêts seront calculés prorata temporis entre la date d'échéance concernée et la 
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date de paiement effectif des montants dus, au taux de l'OAT à 15 ans en vigueur à la date de 
constatation de défaut de paiement concerné (étant précisé que si le taux de l'OAT à 15 ans 
ainsi déterminé est négatif, ledit taux sera réputé être égal à 0 %), augmenté d'une marge de 
6 %. 

C. De convention exprès entre les parties, conformément à l'article 1343-3 du code civil, les inté-
rêts tant normaux que de retard d'une ou plusieurs années échus et non payés en produiront 
de nouveaux au même taux, lesquels seront payables au même lieu et de la même manière 
que ceux qui les auront produits. 
 

7.8 - REMBOURSEMENT DES TITRES PARTICIPATIFS 

A - Cas de remboursement 

Les titres participatifs ne sont remboursables que : 

- en cas de liquidation de l'émetteur ; 
- à son initiative, en totalité ou en partie, à tout moment à compter de l'expiration d'un délai de 

sept (7) ans à compter de la date d'émission, sous réserve d'avoir préalablement transmis aux 
porteurs  
o ses comptes sociaux annuels ou, le cas échéant, ses comptes consolidés annuels relatifs à 

l'exercice précédent l'année au cours de laquelle le remboursement est effectué et le cer-
tificat y afférent dans les conditions mentionnées à l'article 7.4(B)(a)(iii). Cela permettra 
de déterminer  la rémunération annuelle applicable notifié aux porteurs (copie au repré-
sentant de la masse), conformément aux stipulations de l'article 8.12.  

o Un avis de remboursement au plus tard trente (30) jours calendaires avant la date fixée 
pour le remboursement (étant précisé que cet avis sera irrévocable et devra préciser la 
date fixée pour ledit remboursement et, dans l'hypothèse d'un remboursement d'une 
fraction seulement de chaque titre participatif, le montant en principal faisant l'objet du 
remboursement). 

Dans l'hypothèse d'un remboursement d'une fraction seulement de chaque titre participatif restant 
en circulation, l'émetteur déterminera le montant en principal et en informera les porteurs conformé-
ment aux stipulations du sous-paragraphe (ii) ci-avant. À compter dudit remboursement partiel, toute 
référence dans le présent Article 7 à la "valeur nominale" et au "principal" d'un titre participatif devra 
s'entendre de sa valeur nominale ou du principal initial diminué du (des) montant(s) en principal 
payé(s) par l'émetteur au titre dudit titre participatif. 

B - Montant du remboursement 

Le remboursement des titres participatifs se fera à leur valeur nominale, augmentée le cas échéant de 
la rémunération annuelle des titres participatifs calculée prorata temporis entre la dernière date de 
paiement de la rémunération et la date de remboursement effectif. Il est convenu qu'en cas de rem-
boursement intervenant avant la détermination de l'autofinancement d'exploitation courante pour 
l’année en cours, la partie variable de la rémunération sera calculée sur la base de l'autofinancement 
d'exploitation courante déterminé pour le dernier exercice clos. 

7.9 - CESSION DES TITRES PARTICIPATIFS 

Les titres participatifs sont négociables. La valeur de cession est librement fixée entre le porteur cédant 
et l'acquéreur. 

En cas de cession de titres participatifs, le porteur cédant s'engage à notifier sans délai à l'émetteur 
ladite cession pour information et inscription du transfert dans le Registre. 
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En cas de cession de titres participatifs à un acquéreur concurrent, le porteur cédant devra préalable-
ment obtenir l'accord de l'émetteur sur la cession envisagée. Sauf refus exprès de l'émetteur dans les 
quarante-cinq (45) jours ouvrés suivant la réception de la demande du porteur cédant, l'émetteur sera 
réputé avoir donné son accord. Au défaut d'accord de l'émetteur, la cession envisagée sera réputée 
nulle. 

Il est précisé que les Porteurs successifs seront tenus par les conditions de cession des titres participa-
tifs décrites ci-avant. 

7.10 -  SURVENANCE DE CIRCONSTANCES NOUVELLES  

En cas de survenance d'une circonstance nouvelle après la date d'émission, l'émetteur devra en infor-
mer les porteurs dans les meilleurs délais conformément aux stipulations de l'article 8.12. L'émetteur 
et les porteurs rechercheront alors, de bonne foi et pour tenir compte de la pratique du marché alors 
en vigueur, une solution mutuellement satisfaisante. L'équilibre économique prévalant à la date 
d'émission devra être maintenu nonobstant la survenance de la circonstance nouvelle concernée et, 
le cas échéant, s'accorderont sur les modifications nécessaires à apporter aux stipulations du présent 
article 7. 

7.11 - REPRÉSENTATION DES PORTEURS 

A - Représentant de la Masse 
Le nom et les coordonnées du Représentant de la Masse sont : 

LAVAL AGGLOMÉRATION 

1, Place du Général Ferrié  

53 008 LAVAL  

France 

Courriel : laval-agglo@agglo-laval.fr         

Le Représentant de la Masse ne percevra aucune rémunération au titre de l'exercice de ses fonctions. 

Tous les Porteurs intéressés pourront à tout moment obtenir communication du nom et de l'adresse 
du Représentant de la Masse, au siège social de l'Émetteur. 

B -  Porteur unique 
Si et aussi longtemps que les titres participatifs sont détenus par un porteur unique, ce porteur Ionique 
exercera tous les pouvoirs, droits et obligations dévolues aux porteurs agissant en assemblée générale 
des porteurs conformément aux dispositions du code de commerce. 

L'émetteur tiendra un registre des décisions prises par le Porteur unique en cette qualité, qui sera 
disponible pour consultation à la demande de tout Porteur. 

C - Avis aux Porteurs 
Tout avis aux porteurs au titre du présent article 7.11 sera donné conformément aux stipulations de 
l'article 7.12. 

7.12 - AVIS 

Tout avis aux porteurs sera valablement donné s'il a été envoyé par l'émetteur par lettre recomman-
dée avec accusé de réception ou par courrier électronique à l'adresse (postale ou électronique) du 
porteur concerné, étant précisé que chaque porteur pourra notifier à l'émetteur, avec un préavis d'au 



 

238 

 

moins dix (10) jours ouvrés, tout changement d'adresse le concernant. 

Tout avis sera réputé avoir été donné : 

- s'il est envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception, le deuxième jour ouvré après 
envoi, le cachet de la poste faisant foi ; 

- s'il est envoyé par courrier électronique, le jour de l'envoi, sous réserve d'avoir reçu du desti-
nataire un accusé de réception ; 

- s'il est déposé sur un site internet, le jour du dépôt. 

 

7.13 - IMPÔTS ET TAXES 

Tous les paiements (remboursement du principal et paiement de la rémunération annuelle) afférents 
aux titres participatifs -  effectués par l'émetteur – n’auront aucune retenue à la source ou prélèvement 
au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposés, levés ou recouvrés par ou pour le compte de 
la France, ou de l'une de ses autorités ayant le pouvoir de lever l'impôt, à moins que cette retenue à la 
source ou ce prélèvement ne soit impérativement prescrit par la loi. 

7.14 - SERVICE FINANCIER 

Le service financier des titres participatifs sera assuré par l'émetteur ou par le mandataire désigné. 

8 - NOTIFICATIONS 

Toutes les notifications devant être données pourront être remises en mains propres, adressées par 
courrier recommandé avec accusé de réception ou communication électronique aux adresses sui-
vantes : 

Pour l'émetteur : 

Méduane Habitat 
15 Quai Gambetta 53000 Laval France 
Téléphone : 02 43 59 12 12 
Courriel : d.duret@meduane-habitat.fr  
À l'attention de : Dominique DURET 
 

Pour le souscripteur : 

LAVAL AGGLOMÉRATION  
Monsieur le Président 
1, Place du Général Ferrié, CS 60809 
53 008 Laval Cedex France 
Téléphone : 0243494647 
Courriel : laval-agglo@agglo-laval.fr 
À l’attention de : Direction des Finances  
 
Ou à toute autre adresse, adresse électronique ou autre attention qui pourrait être indiquée par l'une 
des parties à l'autre partie à cette fin. 
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Toutes les notifications prendront effet si elles sont remises en main propre (contre récépissé de dé-
pôt), lors de leur remise. Si elles sont envoyées par courrier simple ou électronique, les notifications 
prendront effet sous réserve d'avoir reçu du destinataire un accusé de réception. 

9 - DIVERS 

Au cas où l'une quelconque des stipulations du présent contrat serait ou deviendrait illégale, nulle ou 
inopposable, ceci ne portera pas atteinte à la licéité, la validité ou l'opposabilité des autres stipulations 
du présent contrat. 

Le fait pour l'une quelconque des Parties de ne pas exercer un droit ou un recours dont il est titulaire 
au titre du présent Contrat ou le fait pour elle d'exercer un tel droit ou recours avec retard ne vaudra 
pas renonciation à ce droit ou recours. Toute renonciation à un droit ne peut être considérée comme 
telle que si elle intervient par écrit, avec référence expresse au présent contrat. 

Ni le Souscripteur, ni aucun de ses successeurs, ayants cause ou ayants droit ne pourront être tenus 
responsables envers l'émetteur de l'absence d'exercice ou de l'exercice partiel ou tardif de l'un quel-
conque de leurs droits en vertu du présent contrat. 

Le présent contrat n'exclut et ne limite en aucune manière les autres droits et recours du souscripteur. 

10 - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le présent contrat ainsi que les titres participatifs sont régis par le droit français. 

En cas de différend sur l'interprétation ou l'exécution du présent contrat, les parties devront s'efforcer 
de trouver de bonne foi un accord amiable. À défaut d’accord trouvé, les litiges découlant directement 
ou indirectement de l’exécution contrat ou s'y rapportant ainsi que toute action à l'encontre de l'émet-
teur se rapportant directement ou indirectement aux titres participatifs seront soumises au tribunal 
administratif de Nantes. 

Fait à Laval, le                                  ,  en deux (2) exemplaires originaux 

MÉDUANE HABITAT 

par : Dominique DURET, Directeur Général  

LAVAL AGGLOMÉRATION 

par : Florian BERCAULT, Président  
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Annexe 1 

Définition de l'Autofinancement d'Exploitation Courante 

L'Autofinancement d'Exploitation Courante est défini de la manière suivante sur la base 
des comptes annuels sociaux ou, le cas échéant, des comptes annuels consolidés approu-
vés et audités concernés de l'émetteur : 

 

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION (OU INSUFFISANCE BRUTE 
D'EXPLOITATION 

 

+ ou - variations des intérêts compensateurs (c/l6883) 

+ Dotations aux amortissements des immobilisations locatives et baux à long terme 

[c/681112-681113-681114-681115-681122-681123 (sauf 68112315, 6811235) -681124 
(Sauf 68112415, 6811245)] 

- Quote-part des subventions d'investissement virées au résultat de l'exercice (c/ 777) 

+ Autres produits d’exploitation 
Autres transferts de charges d'exploitation (c/791) 

Autres produits de gestion courante (c/75 sauf 755) 

 

- Autres charges d'exploitation 

Pertes sur créances irrécouvrables (c/654) 

Redevances et charges diverses de gestion courante (c/651 et c/658) 

 

+ ou - Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun 

 

+ produits Financiers 

    Sous Total 

    Sauf reprises sur provisions financières (c/786) 

 

- Charges Financières  

Sous-total 

Sauf dotations aux amortissements et aux provisions (c/686, sauf 6863) 

 

- REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS LOCATIF S (Etat du passif codes 2-21, 2-22 
"Financements définitifs"  

 

AUTOFINANCEMENT D'EXPLOITATION COURANTE 
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Annexe 2 : Modèle de Contrat Inter créanciers 

 

CONTRAT INTERCRÉANCIERS entre 

Caisse des dépôts et consignations [en tant que Représentant de la Masse A 

agissant au nom et pour le compte de la Masse A [en formation]]/ [en tant que porteur unique des 

Titres Participatifs A] 

 

Laval Agglomération en tant que Représentant de la Masse B 

agissant au nom et pour le compte de la Masse B [en formation] 

 

et 

 

Méduane Habitat en tant qu'émetteur 

 

Le présent contrat inter créanciers (le "Contrat") est conclu entre : 

-  Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 régi par les 
articles L.518-2 et suivants du Code monétaire et financier, dont le siège est situé 56, rue de Lille, 75007 
Paris, France, agissant [en qualité de représentant de la Masse A (telle que définie ci-après), au nom 
et pour le compte de la Masse A [en formation]] / [en qualité de porteur unique des Titres Participatifs 
A] ; 
 
DE PREMIÈRE PART 
 
[•], [•] dont le siège social est situé [•], immatriculée au registre du commerce et des sociétés de [•] 
sous le numéro [•], agissant en qualité de représentant de la Masse B (telle que définie ci-après), au 
nom et pour le compte de la Masse B [en formation] (le "Représentant de la Masse B”) ; et 
 

DE DEUXIÈME PART 
 
ET 
 
-  [•), société anonyme d'habitations à loyer modéré régie par les articles L.422-2 et suivants du Code 
de la construction et de l'habitation, au capital de [•] C, dont !e siège social est situé [•], France, im-
matriculée au registre du commerce et des sociétés de [•] sous le numéro [•] (1”'Emetteur"). 
 
DE TROISIÈME PART 

 
Ci-après dénommées individuellement la "Partie" ou collectivement les "Parties". 
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PRÉAMBULE 
 

 A - LES TITRES PARTICIPATIFS A 

L'Émetteur [a procédé/envisage de procéder le [•] à l'émission de titres participatifs d'un montant 
nominal total de [•] euros ([•] f) (les "Titres Participatifs A"), dont les termes et conditions figurent 
dans le contrat d'émission de titres participatifs en date du [•] conclu entre l'émetteur et la Caisse des 
dépôts et consignations, en qualité de souscripteur (le "Contrat d'Émission des Titres Participatifs A"). 

B - LES TITRES PARTICIPATIFS B 

L'Émetteur [a procédé/envisage de procéder] le [o] à l'émission de titres participatifs d'un montant 
nominal total de [•] euros ([•] C) (les "Titres Participatifs B"), dont les termes et conditions figurent 
dans le contrat d'émission de titres participatifs en date du (•] conclu entre l'Émetteur et [•], en qualité 
de souscripteur (le "Contrat d'Émission des Titres Participatifs B"). 

Étant entendu entre les Parties que les Titres Participatifs A et les Titres Participatifs B sont collective-
ment dénommés les "Titres Participatifs" et qu'un "Titre Participatif " désigne indistinctement un Titre 
Participatif A ou un Titre Participatif B. 

C - TRAITEMENT PARI PASSU DES TITRES PARTICIPATIFS 

Le présent contrat a pour objet d'aménager les termes et conditions relatifs au rang des Titres Partici-
patifs A et des Titres Participatifs B afin que les titres Participatifs A et les Titres Participatifs B bénéfi-
cient d'un traitement pari passu entre eux. 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1ER - DÉFINITIONS 
Pour les besoins du présent Contrat, les termes commençant par une majuscule auront la signification 
qui leur est attribuée par les définitions suivantes : 

"Date de Remboursement A" désigne la date à laquelle toutes les Sommes Dues au titre des Titres 
Participatifs A auront été intégralement et définitivement payées et/ou remboursées aux porteurs de 
Titres Participatifs A. 

"Date de Remboursement B" désigne la date à laquelle toutes les Sommes Dues au titre des Titres 
Participatifs B auront été intégralement et définitivement payées et/ou remboursées aux porteurs de 
Titres Participatifs B. 

"Date de Signature" désigne la date de signature du Contrat. 

"Masse A" désigne la masse des porteurs de Titres Participatifs A conformément à l'article L.228-37 du 
Code de commerce. 

"Masse B" désigne la masse des porteurs de Titres Participatifs B conformément à l'article L.228-37 du 
Code de commerce. 

"Paiement" désigne tout paiement, remboursement et/ou rachat, quelle qu'en soit la nature ou la 
forme, effectué selon toutes modalités (notamment par espèces, chèque, prélèvement ou virement). 

"Représentant de la Masse A" désigne le représentant de la Masse A, agissant au nom et pour le 
compte des porteurs de Titres Participatifs A regroupés dans la Masse A, désigné en cas de pluralité 
de Porteurs, [étant précisé qu'à la date de signature du présent Contrat et pour les besoins du présent 
Contrat, le Représentant de la Masse A désigne la Caisse des dépôts et consignations en tant que por-
teur unique des Titres Participatifs A]. 
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"Sommes Dues" désigne toutes les sommes dues par l'Émetteur en principal, rémunération annuelle, 
intérêts, intérêts de retard, commissions, pénalités, marges, primes, frais, charges, taxes, dommages 
et intérêts et accessoires. 

ARTICLE 2 - TRAITEMENT PARI PASSU DES TITRES PARTICIPATIFS 
(A) Conditions au Paiement de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs A 

(a) Le Représentant de la Masse A, agissant au nom et pour le compte des porteurs de Titres Par-
ticipatifs A regroupés dans la Masse A le cas échéant, en tant que promettant, et l'Émetteur, en tant 
que stipulant, conviennent au bénéfice des porteurs de Titres Participatifs B regroupés dans la Masse 
B (dûment représentée à l’effet des présentes par le Représentant de la Masse B) qui l'accepte, que 
les Titres Participatifs A ne pourront être payés, remboursés et/ou rachetés que dans les conditions et 
limites définies dans le présent Contrat, afin que les Titres Participatifs B bénéficient d'un traitement 
pari passu par rapport aux Titres Participatifs A. 

(b) L‘Émetteur ne pourra procéder au Paiement de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs 
A avant la Date de Remboursement B que sous réserve que : 

(i) s'agissant de Sommes Dues au titre du principal des Titres Participatifs A, un Paiement au titre 
du principal des Titres Participatifs B soit fait sur une base pari passu aux porteurs de Titres Participatifs 
B au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs A et des porteurs de Titres 
Participatifs B sur l'Émetteur; en conséquence, les Titres Participatifs A ne pourront être remboursés à 
l'initiative de l'Émetteur, en totalité ou en partie, que si les Titres Participatifs B sont remboursés par 
l'émetteur à la même date et au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs 
A et des porteurs de Titres Participatifs B sur l'Émetteur,[étant entendu que tout remboursement au 
titre des Titres Participatifs A ne pourra intervenir avant que les Titres Participatifs B ne soient en me-
sure d’être remboursés conformément aux dispositions du Code de commerce, c’est-à-dire à l'expira-
tion d'un délai de sept (7) ans à compter de la date d’émission des Titres Participatifs B] ; et 

(ii) s'agissant de Sommes Dues au titre de la rémunération annuelle des Titres Participatifs A (ou 
à tout titre autre que celui visé au paragraphe 

(i) ci-dessus) relative à un exercice donné de l'Émetteur, la rémunération annuelle des Titres Par-
ticipatifs B relative à cet exercice soit payée sur une base pari passu aux porteurs de Titres Participatifs 
B au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs A et des porteurs de Titres 
Participatifs B sur l'Émetteur. En conséquence, la rémunération annuelle due au titre des Titres Parti-
cipatifs A ne pourra être payée par l'Émetteur que si la rémunération annuelle due au titre des Titres 
Participatifs B est payée par l'Émetteur au prorata des créances respectives des porteurs de Titres 
Participatifs A et des porteurs de Titres Participatifs B sur l'Émetteur. 

(c) Pour l'application du présent Contrat, il est précisé que les Paiements effectués au titre des 
Titres Participatifs B ne seront considérés comme payés que dans la mesure où ils sont payés de façon 
définitive en fonds immédiatement disponibles. 

(B) Reversements aux porteurs de Titres Participatifs B 

En cas de Paiement effectué par l'émetteur (ou par un tiers pour le compte de l'Émetteur) à un ou 
plusieurs porteurs de Titres Participatifs A en violation des stipulations du présent Contrat, et notam-
ment des stipulations du (A) ci-dessus, les porteurs de Titres Participatifs A concernés devront reverser 
immédiatement au Représentant de la Masse B, pour le compte de la Masse B, toutes les sommes 
reçues indument, en fonds de même date de valeur, en vue de leur imputation conformément aux 
stipulations du (A) ci-dessus. 
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 (C) Conditions au Paiement de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs B 

(a) Le Représentant de la Masse B, agissant au nom et pour le compte des porteurs de Titres Par-
ticipatifs B regroupés dans la Masse B, en tant que promettant, et l'Émetteur, en tant que stipulant, 
conviennent au bénéfice des porteurs de Titres Participatifs A regroupés dans la Masse A le cas échéant 
(dûment représentée à l'effet des présentes par le Représentant de la Masse A) qui l’accepte, que les 
Titres Participatifs B ne pourront être payés, remboursés et/ou rachetés que dans les conditions et 
limites définies dans le présent Contrat, afin que les Titres Participatifs A bénéficient d'un traitement 
pari passu par rapport aux Titres Participatifs B. 

(b) L'Émetteur ne pourra procéder au Paiement de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs 
B avant la Date de Remboursement A que sous réserve que : 

(i) s'agissant de Sommes Dues au titre du principal des Titres Participatifs B, un Paiement au titre 
du principal des Titres Participatifs A soit fait sur une base pari passu aux porteurs de Titres Participatifs 
A au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs A et des porteurs de Titres 
Participatifs B sur l'Émetteur; en conséquence, les Titres Participatifs B ne pourront être remboursés à 
l'initiative de l'Émetteur, en totalité ou en partie, que si les Titres Participatifs A sont remboursés par 
l'Émetteur à la même date et au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs 
A et des porteurs de Titres Participatifs B sur l'Émetteur,[étant entendu que tout remboursement au 
titre des Titres Participatifs B ne pourra intervenir avant que les Titres Participatifs A ne soient en me-
sure d’être remboursés conformément aux dispositions du Code de commerce. c'est-à-dire à l’expira-
tion d'un délai de sept (7) ans à compter de la date d'émission des Titres Participatifs A] ; et 

(ii) s'agissant de Sommes Dues au titre de la rémunération annuelle des Titres Participatifs B (ou 
à tout titre autre que celui visé au paragraphe 

(i) ci-dessus) relative à un exercice donné de l'Émetteur, la rémunération annuelle des Titres Par-
ticipatifs A relative à cet exercice soit payée sur une base pari passu aux porteurs de Titres Participatifs 
A au prorata des créances respectives des porteurs de Titres Participatifs A et des porteurs de Titres 
Participatifs B sur l'Émetteur. En conséquence, la rémunération annuelle due au titre des Titres Parti-
cipatifs B ne pourra être payée par l'Émetteur que si la rémunération annuelle due au titre des Titres 
Participatifs A est payée par l'Émetteur au prorata des créances respectives des porteurs de Titres 
Participatifs A et des porteurs de Titres Participatifs B sur l'Émetteur. 

(c) Pour l'application du présent Contrat, il est précisé que les Paiements effectués au titre des 
Titres Participatifs A ne seront considérés comme payés que dans la mesure où ils sont payés de façon 
définitive en fonds immédiatement disponibles. 

(D) Reversements aux porteurs de Titres Participatifs A 

En cas de Paiement effectué par l'Émetteur (ou par un tiers pour le compte de l'Émetteur) à un ou 
plusieurs porteurs de Titres Participatifs B en violation des stipulations du présent Contrat, et notam-
ment des stipulations du (C) ci-dessus, les porteurs de Titres Participatifs B concernés devront reverser 
immédiatement au Représentant de la Masse A, le cas échéant pour le compte de la Masse A, toutes 
les sommes reçues indûment, en fonds de même date de valeur, en vue de leur imputation conformé-
ment aux stipulations du (C) ci- dessus. 
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ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

(A) Jusqu'à la Date de Remboursement B. 

(i) les porteurs de Titres Participatifs A (dûment représentés à l’effet des présentes par le Repré-
sentant de la Masse A) s'engagent à refuser tout Paiement effectué à leur profit par l’Émetteur (ou par 
un tiers pour le compte de l'Émetteur) au titre d'un Titre Participatif A s’ils ont connaissance que ce 
Paiement est effectué en violation des stipulations du présent Contrat ; et 

(ii) l'Émetteur s'engage à ne procéder à aucun Paiement au titre d'un Titre Participatif A en viola-
tion des stipulations du présent Contrat. 

(B) Jusqu'à la Date de Remboursement A : 

(i) les porteurs de Titres Participatifs B (dûment représentés à l’effet des présentes par le Repré-
sentant de la Masse B) s’engagent à refuser tout Paiement effectué à leur profit par l’Émetteur (ou par 
un tiers pour le compte de l'Émetteur) au titre d'un Titre Participatif B s'ils ont connaissance que ce 
Paiement est effectué en violation des stipulations du présent Contrat ; et 

(ii) l'Émetteur s'engage à ne procéder à aucun Paiement au titre d'un Titre Participatif B en viola-
tion des stipulations du présent Contrat. 

(C) En cas de Paiement effectué par l'Émetteur : Interne 

(i) au titre de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs A qui ne respecteraient pas les condi-
tions décrites à l'article 2(A) ci-dessus, ou 

(ii) au titre de Sommes Dues au titre des Titres Participatifs B qui ne respecteraient pas les condi-
tions décrites à l'article 2(C) ci-dessus, l'Émetteur s'engage à fournir immédiatement au Représentant 
de la Masse concerné, sur simple demande de celui-ci dans le respect du formalisme prévu à l'Article 
6 ci-dessous, les informations nécessaires permettant de calculer les sommes reçues indûment et les 
reversements à effectuer le cas échéant aux porteurs des Titres Participatifs concernés conformément 
aux dispositions de l'Article 2(B) et 2(D) ci-dessus ; et 

(D) En cas de (i) non-paiement de tout ou partie des Sommes Dues par l'Émetteur au titre des 
Titres Participatifs A ou des Titres Participatifs B ou (ii) d'un Paiement par l'Émetteur au titre de 
Sommes Dues (x) au titre des Titres Participatifs A qui contreviendrait aux dispositions de l'Article 2(A) 
ci-dessus ou (y) au titre des Titres Participatifs B qui contreviendrait aux dispositions de l'Article 2(C) 
ci-dessus, le Représentant de la Masse A et le Représentant de la Masse B conviennent de se mettre 
en relation s’ils le souhaitent, dans le respect du formalisme prévu à l'Article 6 ci-dessous, afin d'orga-
niser les modalités de paiement par l'Émetteur de tout ou partie des Sommes Dues concernées entre 
les porteurs de Titres Participatifs A et les porteurs de Titres Participatifs B. 

ARTICLE 4 - EXERCICE DES DROITS 
(A) Tous les droits, accords et engagements des porteurs de Titres Participatifs, de la Masse A le 
cas échéant et de la Masse B, ainsi que ceux de l'Émetteur au titre du présent Contrat resteront en 
vigueur et applicables indépendamment de : 

(i) la nullité, l'invalidité ou la non-applicabilité de l'une quelconque des stipulations du Contrat 
d'Émission des Titres Participatifs A, du Contrat d'Émission des Titres Participatifs B ou de tout acte s'y 
rattachant ; ou 
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(ii) toute modification dans la structure juridique de l'Émetteur résultant notamment d'une fu-
sion, d'une scission, d'une dissolution ou de toute autre restructuration. 

(B) Les stipulations du présent Contrat resteront applicables (et l'ensemble des droits, accords et 
engagements des porteurs de Titres Participatifs, de la Masse A le cas échéant et de la Masse B, ainsi 
que ceux de l'Émetteur resteront en conséquence en vigueur) même si un Paiement au titre d'un Titre 
Participatif est annulé ou doit être restitué en cas de procédure collective de l'Émetteur, étant précisé 
que ce Paiement sera réputé ne pas avoir été effectué. 

ARTICLE 5 - DURÉE 
Le Contrat entre en vigueur à la Date de Signature et restera en vigueur (i) jusqu'à la Date de Rembour-
sement A concernant les obligations et engagements incombant à l'Émetteur et les porteurs de Titres 
Participatifs B et (ii) jusqu'à la Date de Remboursement B concernant les obligations et engagements 
incombant à l'Émetteur et les porteurs de Titres Participatifs A. 

ARTICLE 6 - NOTIFICATIONS   
Toutes les notifications devant être données pourront être remises en mains propres ou adressées par 
courrier recommandé avec accusé de réception ou communication électronique aux adresses sui-
vantes : 

[Pour la Masse A] : 

A l'attention du Représentant de la Masse A : 
Caisse des dépôts et consignations f•I 
France 
Téléphone : [«] Courriel : [•] 
À l’attention de : f•l 
Pour la Masse B : 
 
A l'attention du Représentant de la Masse B : 
Laval Agglomération 
France Téléphone : [•] 
Courriel : [o] 
 
A l'attention de : [•] 
Pour l'Émetteur : 
Méduane Habitat 
France 
Téléphone : [o] Email : [•] 
 
À l'attention de : [•] 
ou à toute autre adresse, adresse électronique ou autre attention qui pourrait être indiquée par l'une 
des Parties à l'autre Partie à cette fin. 
En cas de changement de Représentant de la Masse A pour représenter la Masse A le cas échéant ou 
de Représentant de la Masse B pour représenter la Masse B, l'identité et les coordonnées du nouveau 
Représentant de la Masse A ou Représentant de la Masse B, selon le cas, seront notifiées aux autres 
Parties par le nouveau Représentant de la Masse A ou Représentant de la Masse B. 

Toutes les notifications prendront effet (i) si elles sont remises en main propre, lors de leur remise, (ii) 
si elles sont envoyées par courrier, lors de leur envoi et (iii) si elles sont envoyées par courrier électro-
nique, lors de leur envoi sous réserve d'avoir reçu du destinataire un accusé de réception. 
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ARTICLE 7 - ÉMISSION DE NOUVEAUX TITRES PARTICIPATIFS 
En cas d'émission par l'Émetteur de nouveaux titres participatifs après la Date de Signature, les Parties 
s'engagent à faire en sorte que les porteurs de ces nouveaux titres participatifs et leur masse adhèrent 
au présent Contrat en qualité de créanciers de l'Émetteur afin de bénéficier des mêmes droits dont 
bénéficient les porteurs de Titres Participatifs, la Masse A le cas échéant et la Masse B, et de souscrire 
les mêmes accords et engagements que ceux souscrits par les porteurs de Titres Participatifs, la Masse 
A le cas échéant et la Masse B, en signant un acte d'adhésion au présent Contrat. 

ARTICLE 8 - DIVERS 
(A) Au cas où l'une quelconque des stipulations du présent Contrat serait ou deviendrait illégale, 
nulle ou inopposable, ceci ne portera pas atteinte à la licéité, la validité ou l'opposabilité des autres 
stipulations du présent Contrat. 

(B) Le fait pour l'une quelconque des Parties de ne pas exercer un droit ou un recours dont il est 
titulaire au titre du présent Contrat ou le fait pour elle d'exercer un tel droit ou recours avec retard ne 
vaudra pas renonciation à ce droit ou recours. Toute renonciation à un droit ne peut être considérée 
comme telle que si elle intervient par écrit, avec référence expresse au présent Contrat. 

(C) Dans l'hypothèse où l'une des stipulations du présent Contrat serait en contradiction avec les 
stipulations du Contrat d'Émission des Titres Participatifs A ou du Contrat d'Emission des Titres Parti-
cipatifs B, les stipulations du présent Contrat prévaudront. 

(D) Dans le présent Contrat, les références au "Représentant de la Masse A", au "Représentant de 
la Masse B" ou aux "porteurs" incluent leurs successeurs, cessionnaires, ayants cause et ayants droit, 
étant entendu que dans le cadre d'une cession des Titres Participatifs, tout cessionnaire sera réputé 
avoir accepté les dispositions du présent Contrat. 

ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
Le présent Contrat est régi par le droit français. 

En cas de différend sur l'interprétation ou l'exécution du présent Contrat, les Parties devront s'efforcer 
de trouver de bonne foi un accord amiable. 

À défaut d'accord trouvé, toutes les poursuites, actions ou procédures découlant directement ou indi-
rectement de l’exécution du présent Contrat seront de la compétence du tribunal territorialement 
compétent. 

Fait à [•], le [•], en trois (3) exemplaires originaux 
 
par [•], [•] 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
 
agissant en qualité [de représentant de la Masse A, au nom et pour le compte de la Masse A [en for-
mation]]/ [de porteur unique des Titres Participatifs A] 
par : [•], [•] 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
agissant en qualité de représentant de la Masse B, au nom et pour le compte de la Masse B [en forma-
tion] 
par : [•], [•) 
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Annexe 3 

Bulletin de souscription des Titres Participatifs 
 

 

Numéro du compte titres (le cas échéant) : 

 
 

Identification du souscripteur. Laval Agglomération, dont le siège est situé 1, Place 
du général Ferrié, 53008 Laval, France, représentée par M Florian BERCAULT, dû-
ment habilité(e) aux fins des présentes,   

 
après avoir rappelé : 

- qu'un contrat d'émission de titres participatifs d'un montant de [•] C les 

"Titres Participatifs") a été conclu le [•] entre [•] (l'Émetteur") et Laval Ag-

glomération (le "Contrat d'Émission") ; 

- que l'émission des Titres Participatifs a été autorisée par délibération du Con-

seil d'administration de l'Émetteur/ en date du ........................ ; et 

- que les Titres Participatifs seront émis à la Date d'Émission, soit le ...................... pour 1 
M€ et le            .................................................pour 0, 5 M€., 

 
Déclare : 

 
- souscrire irrévocablement 20 Titres Participatifs pour 1 M€ en 2025 et 10 

Titres Participatifs pour 0,5 M€ en 2026, soit un montant total pour l'ensemble 

des Titres Participatifs souscrits devant être libéré égal à 1,5 M€ euros, par 

virement bancaire sur le compte bancaire de l'Émetteur et dont les coordon-

nées sont : 

[•] 
[•] 
[•] 

 
en précisant dans la référence du paiement ["TITRES PARTICIPATIFS et LAVAL AGGLOMERA-

TION"] 

 
que mes Titres Participatifs seront inscrits au nominatif pur sur le registre tenu 
par [l'Émetteur/[•]], conformément aux stipulations du Contrat d'Émission. 

 
Joindre un RIB j oui le paiement des sommes dues au titre des Titres Participatifs) 

  
Fait à [•], le [o], en deux (2) exemplaires originaux. 

Laval Agglomération 
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Annexe 4 

CERTIFICAT DE CLÔTURE 

(Sur papier en-tête de l'émetteur) 

A : Laval Agglomération 

A L'ATTENTION DE [•] 

 
France 
(le "Souscripteur") 

[•
], 
le 
[•
] 

 
(1"’Emetteur”) 

Émission de titres participatifs 
de [•] C (les "Titres Participa-

tifs") 

 

MADAME, MONSIEUR, 

En tant que représentant, dûment habilité aux fins des présentes, de l'émetteur et en 
relation avec le contrat d'émission de titres participatifs en date du [•l conclu entre 

l'émetteur et le souscripteur (le "Contrat"), je certifie, à l'occasion de l'émission des 
Titres Participatifs, et en application de l'article 6(A) du Contrat 

- que les déclarations formulées et les garanties données par l'Émetteur aux 
termes de l'article 5 du Contrat, demeurent exactes et vrais à la présente date : 

qu'il n'y a pas eu, à la présente date, de changement significatif dans la situation fi-
nancière ou autre, les perspectives, les résultats ou les affaires courantes de 
l'Émetteur, par rapport à celles existant à la date du Contrat ; 

- qu'il n'y a pas eu, à la présente date, de cessation ou de modification substantielle de la 

NATURE DES ACTIVITÉS DE L'ÉMETTEUR PAR RAPPORT À CELLES EXISTANT À LA DATE DU CON-
TRAT ; 

- quel n'y a pas eu, à la présente date, de cession d'actifs affectés à l'exploitation 
de l'Émetteur dans des proportions ou des conditions inhabituelles par rapport 
à son activité courante ; 

- QUE L'ÉMETTEUR A EXÉCUTÉ TOUTES LES OBLIGATIONS AUXQUELLES IL EST TENU AU 
TITRE DU CONTRAT 
jusqu'à la présente date (incluse) ; et 

que l'émission des Titres Participatifs entre bien dans la limite du montant no-
minal autorisé par la [délibération du Conseil d'administration/décision de 
l'Assemblée générale des actionnaires] de l'Émetteur en date du [o]. 
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JE VOUS PRIE DE CROIRE, MADAME, MONSIEUR, EN L'ASSURANCE DE MES SALUTATIONS 
DÉVOUÉES ET LES 
meilleures. 

  

 
représenté par [•], [•] 
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Annexe 5 
 

 

AVIS D'ÉMISSION AUTORISÉE 
À RENSEIGNER PAR L'ÉMETTEUR ET A RENVOYER A LA BANQUE DES TERRI-

TOIRES 

 
Nom de l'Émetteur     

 
À destination de :     

 
Objet : Contrat d’émission en date du  / /  pour un montant 
de   

 
A  , le  / /  

 
Madame, Monsieur 

Le présent avis d'Émission Autorisée vous est adressé conformément aux dispositions 
de l'article 3 « SOUSCRIPTION DES TITRES PARTICIPATIFS » du Contrat signé le 

 / /  entre Laval Agglomération qualité de Souscripteur et 
en qualité d'Émetteur. 

 
 

Nous vous confirmons que nous nous engageons à émettre des Titres Participatifs selon les 
caractéristiques suivantes : 

 
a) Date d'Émission (Jour Ouvré) :  / /  
b) Nombre de Titres Participatifs (en chiffres et en lettres) :   

 

 
c) Montant de l'Émission Autorisée (en chiffres et en lettres) :   

 
 

 
Nous vous confirmions que chaque condition mentionnée à l'article 6 « CONDITIONS SUS-
PENSIVES » du Contrat est remplie à la date du présent avis d'Émission Autorisée. 

 
Les termes définis dans le Contrat ont la même signification lorsqu’ils sont utilisés dans 
le présent avis d'Émission Autorisée. 

 
(Nom, prénom, qualité du signataire, cachet et signature) 

 
Joindre un RIB pour le paiement de toute somme due au titre des Titres Participatifs. 
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Florian Bercault : Nous passons aux questions de mobilité avec des aménagements 
cyclables qui seront cofinancés à La Chapelle-Anthenaise de Laval. 
 

MOBILITÉ 

CC78 - AMÉNAGEMENT PISTES CYCLABLES – PARTICIPATION AUX 
COMMUNES – LA CHAPELLE-ANTHENAISE, LAVAL 

Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la promotion et du développement de l'usage du cycle, Laval Agglomération 
a validé, par délibération le 16 septembre 2019, le schéma directeur des aménagements 
cyclables (SDAC). 
 
L'un des axes de cette politique permet à Laval Agglomération de participer financièrement 
aux aménagements en faveur des cycles dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par d'autres 
collectivités (communes, département, région). 
 
Le 16 décembre 2019, une délibération a approuvé les modalités de financement de 
participation de Laval Agglomération aux communes aménageant des pistes cyclables. 
 
Au titre de l'année 2025, deux communes ont sollicité une participation de Laval 
Agglomération : 

- commune de la Chapelle-Anthenaise : création de 185 m de liaison mixte piéton/vélo 
(voie verte urbaine sur trottoir) rue des Carreaux pour un montant total éligible de 81 
774 € HT ; 

- commune de Laval : création de 160 m de liaison mixte piéton/vélo (voie verte urbaine) 

quai André Pinçon pour un montant total éligible de 19 946,45 € HT. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tableau ci-joint synthétise les demandes et l'instruction de ces dossiers. 
 
Après examen des dossiers, la participation de Laval Agglomération, après prise en compte 
des différentes subventions, s’élève à : 

- 35 105,75 € pour la commune de la Chapelle-Anthenaise, 
- 9 973,23 € pour la commune de Laval. 

 
Le total des participations de Laval Agglomération pour l'année 2025 s'élèverait à 45.078,98€. 
 
 

Isabelle Eymon : Merci Monsieur le Président. Donc vous connaissez le dispositif, nous 

l’avons déjà présenté les années précédentes. Au titre de 2025, deux communes ont sollicité 
une participation de Laval Agglomération. La commune de La Chapelle-Anthenaise, pour une 
liaison mixte piéton-vélo de 185 mètres, une voie verte urbaine sur trottoir, rue des carreaux, 
pour un montant total éligible de 81 774 € hors taxes. Et aussi la commune de Laval pour une 
création de 160 mètres de liaison mixte piéton-vélo, une voie verte urbaine, quai André-Pinçon, 
pour un montant total éligible de 19 946,45 € hors taxes. Vous avez en annexe quelques 
précisions sur la nature des aménagements qui sont prévus. L’examen des dossiers conduit à 
des subventions qui s’élèveraient à 35 105,75 € pour la commune de La Chapelle-Anthenaise 
et 9 973,23 € pour la commune de Laval. Soit un total de 45 078,98 € pour Laval Agglomération 
2025. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je vous 
propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N°  078 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
AMÉNAGEMENT PISTES CYCLABLES – PARTICIPATION AUX COMMUNES – LA 
CHAPELLE-ANTHENAISE, LAVAL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°159/2019 approuvant le schéma directeur des 
aménagements cyclables (SDAC), 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 232/2019 approuvant les modalités 
d'instructions et d'attributions financières, 
 
Considérant la compétence de Laval Agglomération à participer financièrement aux 
aménagements cyclables, 
 
Considérant le tableau de demandes de participations financières des aménagements 
cyclables pour l'année 2025 joint en annexe, 
 
Que la commune de La Chapelle-Anthenaise est éligible à un montant de  
35 105,75 € pour l'aménagement cyclable rue des Carreaux, 
 
Que la commune de Laval est éligible à un montant de 9 973,23 € pour l'aménagement cy-
clable du quai André Pinçon, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La participation financière de Laval Agglomération pour les aménagements cyclables versée 
aux communes est approuvée. 
 
 
Article 2 
Pour la commune de La Chapelle-Anthenaise, la participation à hauteur de 50 % de l'assiette 
éligible restant à charge de la commune, pour un montant maximum de 35 105,75 €, pour 
l'aménagement cyclable de la rue des Carreaux est approuvée. 
 
Article 3 
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Pour la commune de Laval, la participation à hauteur de 50 % de l'assiette éligible restant à 
charge de la commune, pour un montant maximum de 9 973,23 €, pour l'aménagement cy-
clable de la rue des Carreaux est approuvée. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5  
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons aux services à la mobilité et coopération avec la Région. 

 CC79 - SERVICES À LA MOBILITÉ – RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE COOPÉRATION PUBLIC-PUBLIC AVEC LA RÉGION 

 
Rapporteur : Isabelle Fougeray  
 
I - Présentation de la décision 
 
Suite à la fusion des deux EPCI, la Communauté d'agglomération de Laval et la Communauté 
de communes du Pays de Loiron sont devenues l'entité « Laval Agglomération », par arrêté 
préfectoral du 27 février 2018. Cette communauté d'agglomération est autorité organisatrice 
de la mobilité sur son ressort territorial. 
 
Afin d'assurer ces transports non intégralement situés à l'intérieur du ressort territorial de Laval 
Agglomération, Laval Agglomération et la région ont passé une convention d'affrètement dite 
de coopération pour les services interurbains. La région réalise des circuits qui pénètrent sur 
le territoire de Laval Agglomération et ce faisant prennent en charge des habitants de 
l'agglomération. Afin de clarifier le fonctionnement et la prise en charge de ces habitants, il est 
d'usage de prendre une convention dite de coopération aujourd'hui appelé public-privé qui 
précise notamment les services concernés, qui gère la tarification à l'usager et le principe de 
financement des services affrétés. 
 
Plusieurs conventions sur l'ex Pays de Loiron ont déjà été actées : 

- la première convention de coopération prenait fin au 31 août 2021, 
- la dernière convention prenait fin au 31 août 2024.  

 
Aujourd'hui, les grandes lignes de la proposition de convention, qui s'applique depuis le 1er 
septembre 2024, sont les suivantes :  

- un conventionnement d'une année, renouvelable 2 fois, soit jusqu'au 31 août 2027, 
- un délai de prévenance de 6 mois en cas de modification ou suppression de desserte 

est maintenu, 
- les scolaires voyagent avec un titre TUL, 
- les commerciaux voyagent avec un titre Aléop, 
- les usagers des transports à la demande devront être détenteurs d'un titre Aléop, 
- versement à l'€/l'€ des élèves transportés pour Laval Agglomération. 

 
II - Impact financier de la décision 
 
Le montant mentionné dans la convention d'affrètement est d'environ 280 000 € par an. 
 

Isabelle Fougeray : Bonsoir à tous. Merci, Monsieur le Président. En effet, vous avez proposé 

le renouvellement de la convention de coopération public-public avec la Région. La précédente 
convention a pris fin le 31 août 2024. Il y a donc lieu de signer une nouvelle convention afin 
que la Région puisse continuer à assurer l’affrètement des transports sur le périmètre de Laval 
Agglomération jusqu’au 31 août 2027. Donc, je ne vais pas reprendre le détail que vous avez 
sur le rapport de cette convention, simplement mentionner l’impact financier de cette 
convention d’affrètement qui s’élève à environ 280 000 € par an. 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions/remarques ? 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  079 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
SERVICES À LA MOBILITÉ – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 
COOPÉRATION PUBLIC-PRIVÉ AVEC LA RÉGION  
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, et son article L 5216-5,  
 
Vu le code des transports, le titre III du livre II de la première partie du code des transports, et 
les articles L 1221-1 et L 3111-5, 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 février 2018 portant fusion de la Communauté 
d'agglomération de Laval et de la Communauté de communes du Pays de Loiron, 
 
Vu la délibération n° 235/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 approuvant 
les conventions avec la région en lien avec la fusion des deux EPCI, 
 
Vu la délibération n° 91/2021 du conseil communautaire du 27 septembre 2021 approuvant le 
renouvellement de la convention de coopération avec la région, 
 
Vu la délibération n° 56/2023 du conseil communautaire du 23 mars 2023 approuvant le 
renouvellement de la convention de coopération avec la région, 
 
Considérant que par suite de la fusion des deux EPCI, la Communauté d'agglomération de 
Laval et la Communauté de communes du Pays de Loiron sont devenues l'entité « Laval 
Agglomération » par arrêté préfectoral du 27 février 2018,  
 
Que Laval Agglomération a passé des conventions avec la région pour l'exécution de sa 
compétence transport sur son ressort territorial, 
 
Que la convention dite de coopération a pris fin au 31 août 2024, 
 
Qu'il y a lieu de signer une nouvelle convention afin que la région continue à assurer 
l'affrètement des transports sur le périmètre de l'agglomération jusqu'au 31 août 2027, 
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de la convention de coopération public-privé, dont le projet est joint en annexe, 
sont approuvés 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Convention de coopération public-public  

entre la Région des Pays de la Loire  
et la communauté d’agglomération « Laval Agglomération » 

 
 
ENTRE, 
 
La Région des Pays de la Loire, Autorité Organisatrice du réseau de transport ALEOP, dont 
le siège est situé 1 rue de la Loire – 44966 Nantes Cedex 9, représentée par la Présidente du 
Conseil régional, Mme Christelle MORANCAIS, dûment habilitée à signer la présente conven-
tion par une délibération du Conseil Régional en date du 22 juin 2023,  
 
Ci-après désignée « la Région » 

d’une part, 
 
ET  
 
La Communauté d’agglomération « Laval Agglomération », Autorité Organisatrice du ré-
seau de transport TUL, dont le siège est situé 1, Place du Général Ferrié, CS 60089, 53008 
LAVAL Cedex, représentée par le Président du Conseil Communautaire, Monsieur 
Florian BERCAULT, dûment habilité par une délibération en date du 6 octobre 2025, 
 
Ci-après désigné, « l’Agglomération » 
 

d’autre part, 
 
La Région et l’Agglomération désignées, ci-après collectivement ou individuellement, les 
« Parties » ou la « Partie ».  
 
Vu la Directive n° 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la 
passation des marchés publics, notamment son considérant 33 et son article 12-4 ; 
 
Vu l’article L. 2511-6 du code de la commande publique ; 
 
Vu le code des transports ; 
Vu la délibération du Conseil Régional des Pays de la Loire du 22 juin 2023 donnant déléga-
tion de compétence à la Présidente, Christelle MORANÇAIS, en matière de marchés publics,  
 
Vu la délibération n°121/2021 du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération 
en date du 23 novembre 2021 autorisant son Président, Florian BERCAULT, à signer la pré-
sente convention,  
 
Il a été convenu ce qui suit :  
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Contexte 
 
Par la présente convention, la Région – en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité régio-
nale – et l’Agglomération – au titre de sa compétence d’autorité organisatrice de la mobilité 
locale - décident de coopérer en vue d'atteindre des objectifs communs.  

 
Ainsi, certaines lignes du réseau régional Aléop seront ouvertes aux usagers du réseau TUL 
sur le ressort territorial de l’Agglomération. En pratique, les usagers du réseau TUL pourront, 
à certains points d’arrêts identifiés, emprunter les lignes régionales, en montant et en descen-
dant au sein du ressort territorial de l’Agglomération. 
 
Cette coopération répond à un besoin d’intérêt général commun puisqu’elle permet à la Région 
et à l’Agglomération autorité organisatrice de la mobilité locale d’optimiser et de mutualiser 
leurs moyens afin de proposer une desserte commune aux usagers des transports interurbains 
et aux habitants de l’Agglomération sans mise en œuvre de services supplémentaires.  
 
Elle permet également une mutualisation des points d’arrêt qui est techniquement et écono-
miquement intéressante pour les Parties.  
 
C’est dans ce cadre que les Parties décident de coopérer et d’unir leurs moyens respectifs, en 
recourant au dispositif prévu à l’article L. 2511-6 du code de la commande publique. 

 
Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 

Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions juridiques, techniques et finan-
cières permettant aux services régionaux de lignes régulières non-urbaines d’effectuer du ca-
botage au sein du ressort territorial de l’Agglomération.  
 
Elle organise ainsi les relations entre les Parties pour la bonne exécution de cette coopération. 
 

 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois à partir du 1er septembre 2024 
et jusqu’au 31 août 2025, reconductible deux fois 12 mois possible, soit au maximum jusqu’au 
31 aout 2027. 
 

 
Article 3 : Description de la coopération 
 
Les services réalisés par la Région sont, exclusivement, des services de lignes régulières dont 
l’itinéraire est non intégralement inclus dans le ressort territorial de l’agglomération.  
 
Les lignes régulières concernées par cette convention sont : 
Ligne ALEOP N°107 / LRAD 107  
Ligne ALEOP N°108 / LRAD 108   
Ligne ALEOP N°PSB09  
Ligne ALEOP N°PSB10 
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La mise à jour du nombre de services, des itinéraires, des arrêts, des horaires et des jours et 
périodes de fonctionnement des services affrétés au sein du ressort territorial de la Commu-
nauté d'agglomération de Laval est effectuée, chaque année, en amont de la préparation des 
horaires en avril. Les demandes de modifications des services adressées par la Communauté 
d'agglomération de Laval ne pourront être mises en œuvre qu’après un accord préalable de la 
Région. 
 
Toute évolution des services en coopération fait l’objet d’une concertation préalable avec l’Ag-
glomération. 
 
Quel qu’en soit le motif, chaque partie reste libre de mettre fin, sans ouvrir droit à aucune 
indemnisation à la charge ou au bénéfice de l’une ou l’autre des parties, à la coopération sur 
l’une des lignes listées au présent article ou plusieurs d’entre elles. 
 
En cas de désaccord sur une ou plusieurs évolutions demandées, ou en cas de surnombres 
constatés, il peut être mis fin, sous un délai de 6 mois, sans ouvrir droit à aucune indemnisation 
à la charge ou au bénéfice de l’une ou l’autre des parties, à l’affrètement d’un ou plusieurs 
services affrétés. 
 
En cas de suppression de desserte d’une commune sur le territoire de Laval Agglomération et 
après en avoir échangé avec la Communauté d’agglomération de Laval, la Région pourra, en 
cas de désaccord, 6 mois avant la rentrée scolaire, ne pas maintenir une ou plusieurs des-
sertes sur le territoire de Laval Agglomération.  
 

 
Article 4 : Tarification applicable 

 
Les usagers scolaires empruntant les lignes du réseau Aléop, exploitées dans le cadre de 
conventions de délégation de service public à forfait de charges, sur le territoire de l’Agglomé-
ration, doivent s’inscrire auprès d’Aléop mais paient un titre scolaire TUL. Les tarifs appliqués 
pour un trajet effectué au sein du ressort territorial de l’Agglomération sont arrêtés par l’Agglo-
mération.  
Les éventuels usagers commerciaux, quant à eux, circulent avec un titre Aléop. 

Concernant les services de lignes à la demande, les usagers devront réserver leurs courses 
auprès de la centrale de réservation régionale. Ils devront être détenteur pour la période du 
1er septembre au 31 août de l’année, d’un titre de transport régional. 

 

Article 5 : Modalités de la coopération – Engagements des parties 

 
5.1 Rôle de la Région 

 
La Région assure l’organisation du service de transport non urbain se prolongeant au sein du 
territoire de l’Agglomération et est notamment en charge, à ce titre : 

 des règles d’accès aux services ; 
 des règles de sécurité ; 
 de l’information des voyageurs aux points d’arrêts localisés ; 
 des relations avec le public en termes de communication et/ou d’informations, 

de réponses aux réclamations ou courriers divers concernant les trajets effec-
tués au sein du ressort territorial de l’Agglomération ;  

 de prendre toutes dispositions utiles, en lien avec le transporteur, pour faire 
cesser immédiatement tous troubles ou dysfonctionnements constatés. 
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5.2 Rôle de l’Agglomération 
 
L’Agglomération, au titre de sa compétence d’autorité organisatrice de la mobilité locale, s’en-
gage à : 

- valider les caractéristiques des services (horaires, points d’arrêt, itinéraires, périodes 
de circulation…) réalisés par la Région ; 

- aménager les points d’arrêt ; 
- assurer la mise en accessibilité des points d’arrêt ; 
- équiper les points d’arrêt ; 
- faire remonter à la Région tout dysfonctionnement constaté sur le terrain ; 
- communiquer sur les services visés à l’article 3 de la présente convention ; 
- régler à la Région la participation due à ce titre et définie à l’article 6. 

 
5.3 Suivi de la convention  

 
Les Parties conviennent d’échanger régulièrement afin de faciliter le bon déroulement de la 
coopération, et au minimum à chaque fois que les services sont ajustés ou modifiés. 

 
Article 6 : Modalités financières 

 
Il sera versé par la Communauté d'agglomération de Laval à la Région des Pays de la Loire 
une contribution financière d’affrètement (CFA) annuelle exprimée en euros HT.  
 
Cette contribution financière d’affrètement est construite sur la base suivante : 
 

 coût à l’élève transporté sur chaque ligne x nombre d’élèves ressortissants de Laval 

Agglomération (pour les lignes 107, les lignes 108 et les circuits scolaires PBS09 et 

PBS10)  

 

 coût proratisé au nombre de réservations pour les lignes à la demande 

 
Article 7 : Assurance 
 
La Région assumant la responsabilité de l’organisation et du fonctionnement des services pré-
vus à l’article 3, elle est tenue de souscrire une police d’assurance couvrant la responsabilité 
civile des tiers et des personnes transportées. 

 

Article 8 : Relations avec les tiers 
 

a. Région 

La Région assure le suivi quotidien de la bonne exécution des services, objet de la présente 
convention, en lien avec ses exploitants. 
 
La Région doit s’assurer du respect par le transporteur – qui assure les services en cause – 
des droits et obligations listés dans la présente convention, concernant notamment les itiné-
raires, les arrêts, les horaires et les tarifs à appliquer au sein du ressort territorial de l’Agglo-
mération. 
 

b. Agglomération 

L’Agglomération est l’interlocuteur privilégié de la Région concernant :  
- des travaux de voirie et d’élagage, y compris s’ils sont réalisés par les communes 

membres de l’EPCI ;  

- tout projet/événement local susceptible d’impacter les services de transports régio-

naux. 
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Article 9 : Avenant 

 
Toute modification des clauses contenues dans la présente convention devra faire l’objet d’un 
avenant. 

 

Article 10 : Résiliation 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par chacune des Parties. 

La résiliation prend effet six mois après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant délai de prévenance.  

 
Article 11 : Litiges 
 
Les Parties s’efforcent de résoudre à l‘amiable les contestations qui peuvent survenir au cours 
de l’exécution de la présente convention.  
 
En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif de Nantes.  
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 
Pour la Région      Pour Laval Agglomération 
A         A 
Le        Le 
 
Signature :        Signature :  
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Annexe 1 - Liste des services de lignes régulières 
 

 
  

Du 1er 

sep-

tembre 

2023 au 

31 août 

2024 

Nombre 

Nombre 

de 

moyens 

Date de 

fin 

Coût total 

HT 
  Recettes 

perçues 

par la 

Région 

en € 

  

en € 

Coût total 

HT prora-

tisé 

Charges 

nettes HT 

en € 

      

 LIGNE 108 
52 sur 

120élèves 
2 31/08/2032 123 457.45 53 498.23 - 53 498.23 

LIGNE 107 
  111 sur 146 

élèves 
2 31/08/2032 186 034.40 141 437.11 - 141 437.11 

Lot 57 SA 
(2 circuits 
au départ 

de La 
Croixille) 

60 sur 101 

élèves 
2 31/08/2027 135 372.05 80 419.04 - 80 419.04 

Ligne 108 à 
la demande 

100 sur 1310  

réservations 
1 31/08/2028 51 341,60 3 919.20 199.20 3720 

Ligne 107 à 
la demande 

194 sur 589  

réservations 
1 31/08/2028 6 876.13 2264.76 388.00 1876.16 
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Florian Bercault : Nous passons au rapport d’activité 2024 de la DSP transport urbain, avec 
notre délégataire RATP-DEV. Isabelle Fougeray 

 CC80 - DSP TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 DU 
DÉLÉGATAIRE RATP DEV 

 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
La convention de délégation de service public, validée en conseil communautaire de 
septembre 2022, entre Laval Agglomération et RATP Dev, définit les conditions d'exploitation 
du réseau de transports public de Laval Agglomération. 
 
Laval Agglomération, autorité organisatrice de transport définit la politique générale de 
transport sur les 34 communes de la communauté d'agglomération et réalise les 
investissements nécessaires à l'exploitation du réseau confié à RATP Dev, dans le cadre de 
la délégation de service public (DSP) signée le 28 novembre 2022. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités 
territoriales, l'exploitant doit produire, chaque année, un rapport d'activité comportant 
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la 
délégation de service public et une analyse de la qualité du service.  
 
Le même article édicte que, dès sa communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la 
prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la 
commission consultative des services publics locaux (CCSPL) examine, chaque année, les 
rapports d'activité des DSP. 
 
Pour rappel, il s'agit du rapport du délégataire, les données fournies dans le rapport ne sont 
pas et n'ont pas à être validées par Laval Agglomération. 
 
Le rapport d’activité de RATP Dev fait état notamment des résultats suivants : 
 
Présentation du service délégué en 2024 
 
Le réseau de transport comprend, au 31 décembre 2024 : 

- 14 lignes régulières et des circuits scolaires opérés par RD LAVAL et son sous-traitant 
STAO 53. Le réseau couvre une amplitude de 6 h à 22 h en semaine et jusqu’à 23 h 30 
le vendredi et samedi soir, avec le service NOCTUL ;  

- un service de Transport à la Demande (TAD) et transport de personnes à mobilité ré-
duite (TMPR), opérés par la société TITI Floris et des artisans Taxis du territoire ; 

- un service de 374 VAE en location longue durée (VELA) dont 14 vélos cargos ; 
- un service de 96 VLS « classiques » en libre-service (VELITUL) stationnés sur 6 sta-

tions ; 
- des parkings vélos (VELIPARK). 

La mise en œuvre d’adaptations majeures au 1er  septembre 2024 
 
Renforcement du réseau mis en œuvre en septembre 2024 avec l’implémentation d’adapta-
tions majeures, formalisée dans le cadre de l’avenant 2 à la DSP. 
 
Une fin d’année marquée par des difficultés d’exploitation (temps de parcours insuffisants). 
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Dès la rentrée de septembre, de nombreuses lignes régulières ont subis d’importants retards 
générés par des conditions de circulation dégradées sur le réseau. 
 
La ponctualité sur le réseau s’est fortement dégradée sur les heures de pointes.  
 
Ces conditions de travail difficiles pour les conducteurs ont mené à un mouvement de grève 
fin novembre 2024. Un accord a été trouvé avec la mise en œuvre d’adaptations temporaires 
d’offre (manœuvres de régulation) sur plusieurs lignes afin de pallier le manque de temps de 
parcours. 
 
Les conditions d'exécution  
 
Le réseau a nécessité 131 véhicules (contre 119 véhicules en 2023) qui ont parcourus 3 535 
643 kms commerciaux. 
 
Au cours de l’année, un peu plus de 5 millions de voyages ont été réalisés sur le réseau TUL. 
 
Le réseau a généré plus de 2,38 M€ de recettes commerciales pour un peu plus de 512 000 
titres vendus. 
 
Le compte d'exploitation 

 
RD LAVAL affiche des revenus à hauteur de 18 628 K€ et une perte d’exploitation qui s’élève 
à -733K€. Le résultat net de l’entreprise s’élève à -650 K€ sur l’exercice. 
 
 

Isabelle Fougeray : Alors, plusieurs chiffres que vous avez sous les yeux. Je vais m’arrêter 

sur chaque slide, sur les chiffres importants. Sur 2024, c’est un peu plus de 2,7 millions de 
kilomètres commerciaux réalisés, que ce soit pour les lignes régulières ou les lignes scolaires. 
Pour les réaliser, nous avons mobilisé 129 véhicules et 176 équivalents temps plein au niveau 
des conducteurs. 
2024 a vu le réseau évoluer avec 75 000 kilomètres commerciaux supplémentaires injectés 
notamment au niveau d’adaptations majeures. Les principales adaptations étaient une 
amélioration de la desserte du quartier de Grenoux, une offre du dimanche qui a été complétée 
notamment sur la ligne D, une meilleure desserte du centre universitaire avec la ligne F, le 
prolongement de certaines courses de la ligne I notamment sur la période estivale pour aller 
jusqu’à la base de loisirs d’Argentré, le renfort de l’offre sur la ligne G, la création de la ligne L 
qui est une ligne plutôt circulaire allant du Nord-est vers Tassigny et la mise en place du pôle 
d’échange de la place du 11 novembre. 
Pour ce qui est de la fréquentation, ce sont un peu plus de 5,1 millions de voyages qui ont été 
réalisés en 2024, soit une progression de 2,6 % par rapport à 2023. 
Un peu plus de 512 000 titres ont été vendus, ce qui représente un chiffre d’affaires de 
quasiment 2,4 millions d’euros, soit une progression de 2,2 % par rapport à 2023. 
Au niveau de la partie opérationnelle, que ce soit en termes d’accidents ou de pannes, nous 
sommes sur des chiffres à peu près stables, pour un coût atelier d’environ 100 000 €. Là aussi, 
ce sont des frais qui restent stables. 
 
Au niveau des événements sur la sûreté, 80 événements signalés sur le réseau avec des 
incivilités à l’intérieur des véhicules ou certaines agressions verbales qui sont suivies par nos 
conducteurs. Notre délégataire a d’ailleurs signé une convention de partenariat avec les forces 
de l’ordre pour pouvoir intensifier les contrôles et pouvoir être réactifs face à ces cas. 
2024 a été aussi une année de structuration de l’activité de contrôle qui avait été un petit peu 
plus compliquée à mettre en œuvre sur l’année 2023, plus chaotique. Les contrôles ont repris 
sur 2024 avec 843 procès-verbaux établis et 51 jours de contrôles. 
Pour ce qui est de la relation client, RATP a fait une enquête satisfaction qui relève, sur l’année 
2024, quasiment 31 000 appels, qui représentent presque 800 réclamations et qui sont 
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essentiellement liées à des problématiques de ponctualité que le réseau a encore largement 
rencontrées sur l’année 2024. 
Un petit point sur les services vélos. Le nombre de contrats, sur 2024, des Véla s’élève à un 
peu plus de 300, ce qui représente un taux de location autour de 84 %. Et pour les vélos en 
libre-service, seulement - je dis seulement, parce que c’est vrai que c’est un service qui a du 
mal à trouver son public - 33 abonnés. 
Il y a eu aussi un travail fait par le délégataire au niveau du marketing, pour accompagner 
davantage le client dans son parcours sur notre réseau, avec différentes refontes, notamment 
tout ce qui est informations voyageurs. Des actions de marketing, je ne vais pas les détailler, 
se déclinent globalement en quatre axes : conquérir de nouveaux usagers, fidéliser les 
voyageurs, travailler sur la notoriété et l’image de marque et, comme je vous disais, aller vers 
une meilleure information des voyageurs. 
Et donc cette enquête satisfaction réalisée par notre délégataire remonte un taux de 
satisfaction global de 96,4 %. Je pense que nous pouvons l’interpréter comme l’attachement 
de la population de notre agglomération à son réseau, malgré les difficultés qu’ils ont pu 
rencontrer. 
Et enfin, pour terminer, des résultats financiers qui restent très dégradés, puisque nous avons 
un résultat net réalisé en 2024, déficitaire à hauteur d’un peu plus de 650 000 €. 
Et puis, vous avez pu le constater, l’identité visuelle de notre réseau s’est accélérée, puisqu’à 
chaque fois qu’un nouveau véhicule rentre sur le réseau, il est marqué par la nouvelle charte 
graphique. 

 

 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ce rapport d’activités, même si 
cela nous replonge loin ? Je vous propose de voter pour en prendre acte. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  080 / 2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
DSP TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2024 DU DÉLÉGATAIRE RATP 
DEV 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-
1, L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 56/2022 du conseil communautaire du 12 septembre 2022 approuvant le 
choix du délégataire de service public des transports urbains de l'agglomération lavalloise, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service 
public de transmettre, au délégant, un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport d’activité 2024 transmis par la société RATP Dev, 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux 
le 5 septembre 2025, 
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2024 remis par RATP Dev, dans le 
cadre de la délégation de service public de transports urbains. 
Laval Agglomération rappelle que les propos et les informations contenues dans le rapport 
d'activités reflètent uniquement le point de vue de la RATP sur l'année écoulée. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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